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PROCEDURE 
 
 
Pourquoi une enquête publique dans le cadre de la Carte Communale ? 

 
L’article L. 153-19 du Code de l’Urbanisme recodifié par ordonnance du 23 septembre 2015 
stipule que le projet de Carte Communale (CC) est soumis à enquête publique. Celle-ci doit être 

réalisée par le maire ou l’autorité compétente, conformément au chapitre III (« Enquêtes publiques 

relatives aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement ») du titre II (« Information et 
participation des citoyens ») du livre Ier du Code de l’Environnement. 
 
L’enquête publique a pour objet d’assurer l’information et la participation du public ainsi que la 
prise en compte des intérêts des tiers lors de l’élaboration des décisions susceptibles d’affecter 
l’environnement.  
 
Les observations et propositions recueillies au cours de l’enquête et les conclusions du commissaire-
enquêteur sont prises en considération par le maître d’ouvrage et l’autorité compétente pour prendre 
la décision.  
 
 
 
Qui dirige cette enquête ? 

 
L'enquête est conduite par un commissaire-enquêteur désigné par le Président du Tribunal 
Administratif parmi les personnes figurant sur les listes d'aptitude. 
 
Le commissaire-enquêteur conduit l'enquête de manière à permettre au public de disposer d'une 
information complète sur le projet de CC, et de participer effectivement au processus de décision en 
lui permettant de présenter ses observations et propositions.  
 
Différentes dispositions ont été mises en place afin que cela soit possible : 

− la participation du public peut s'effectuer par voie électronique ; 

− le maître d'ouvrage de la CC peut être reçu lors de l’enquête, à la demande du 
commissaire enquêteur ; 

− des lieux concernés par le projet peuvent être visités, sauf les lieux d’habitation, après en 
avoir informé au préalable les propriétaires et les occupants ;  

− toutes les personnes concernées par le projet de CC et qui en font la demande peuvent 
être entendues ; 

− l’organisation de toute réunion d'information et d'échange utile à l’enquête, avec le public 
et en présence du maître d'ouvrage.  

− la nomination d’un expert pour assister le commissaire enquêteur sur une question 
spécifique relative au projet de CC. 
 
 

 
Combien de temps dure-t-elle ? 

 
La durée de l’enquête publique ne peut être inférieure à trente (30) jours consécutifs. Par décision 
motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d’enquête peut prolonger 
l’enquête pour une durée maximale de trente jours supplémentaires, notamment lorsqu’il décide 
d’organiser une réunion d’information et d’échange avec le public durant cette période de prolongation 
de l’enquête.  
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De quoi est composé le dossier d’enquête publique ? 

 
Le dossier d’enquête publique comprend l’intégralité des documents du projet de CC :  

− le rapport de présentation, 

− les plans et annexes, 

− les avis des organismes consultés. 
 
Il comprend également une note de présentation non technique permettant de résumer le projet. 
 
Si le projet a fait l'objet d'une procédure de débat public, le dossier comporte le bilan de cette 
procédure. Et si une concertation préalable n'a pas eu lieu, le dossier doit le mentionner.  
 
 
 
Quelle est la suite de la procédure après l’enquête publique ? 

 
Après l’enquête publique, la Carte Communale, éventuellement modifiée dans le respect des 
remarques formulées par le biais du commissaire-enquêteur, est approuvé par délibération du Conseil 
Municipal.  
 
Pour être exécutoire, cette délibération : 

- ne devra faire l’objet d’aucune notification de modification par le Préfet dans un délai d’un 
mois suivant sa réception par celui-ci ; 

- sera affichée en mairie durant un mois, et une mention sera faite dans le journal local.  
 
La Carte Communale approuvée est ensuite tenue à la disposition du public et versée sur le 
Géoportail de l’Urbanisme. 
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CARTE COMMUNALE DE PORT-SUR-SEILLE 
 
 
1 - RENSEIGNEMENTS GENERAUX : 

 

− Coordonnées du demandeur (nom de la collectivité, adresse, tél, adresse de 
messagerie électronique) :  

 
 

MAIRIE DE PORT-SUR-SEILLE 
 

PLACE DE LA MAIRIE 
 

54700 PORT-SUR-SEILLE 
 

Tél : 03 87 05 29 01 
 

Mail : mairie.portsurseille@wanadoo.fr  

 

 
− Document concerné : CARTE COMMUNALE 

 

− Commune(s) concernées : PORT-SUR-SEILLE (54)  
 

− Procédure visée (élaboration, révision, déclaration de projet,...) : Elaboration de 
la carte communale 

 
− Objet et motivation de la procédure : La commune de PORT-SUR-SEILLE désire 

élaborer sa Carte Communale. L’urbanisme étant auparavant uniquement régi par le 
Règlement National d’Urbanisme, la commune souhaite ainsi se doter d’un document 
d’urbanisme propre. La Carte Communale est un document adapté aux enjeux ainsi 
qu’au contexte communal. La commune souhaite adapter sa zone constructible 
garantissant une évolution démographique cohérente tout en limitant l’artificialisation 
des sols. L’ambition de cette élaboration vise à définir les zones constructibles et 
inconstructibles du village en adéquation avec les réseaux comme l’eau potable, et 
l’assainissement, tout en préservant le patrimoine paysager naturel et les terres 
agricoles. 

−  

− Document d'urbanisme en vigueur actuellement : La commune de PORT-SUR-
SEILLE ne dispose actuellement d’aucun document d’urbanisme, elle est donc 
couverte par le RNU (Règlement National d’Urbanisme). 

 

− Quels sont les autres documents de planification exécutoires sur le territoire 
concerné (SDAGE, SAGE, PDU, PLH, SRCE, PCET, PPR, autre document 
d'urbanisme, charte de parc naturel,...) ? : SDAGE Rhin-Meuse 2022-2027, 
SRADDET Grand Est, SCoT Sud 54, PLH de la Communauté de communes du Bassin 
de Pont-à-Mousson 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:mairie.portsurseille@wanadoo.fr
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2 - RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE CONCERNE :  
 

− Nombre d'habitants concernés : 59 habitants en 2021 

− Superficie du territoire : 3,81 km² 

− Occupation du sol :  

 

Surface totale Surface agricole 
Surface 

forestière 
Surface 

artificialisée 

637,6 ha 594,4 ha 16,8 ha 25,8 ha 

Source : Corine Land Cover – DataGrandEst 

 
RENSEIGNEMENTS SUR LA ZONE SUSCEPTIBLE D'ETRE TOUCHEE PAR LA MISE EN ŒUVRE 
DU DOCUMENT : 
 

 Oui/Non Si oui, lesquels ? 

Présence de zones 
revêtant une 
importance particulière 
pour l'environnement 
(Arrêté de Protection de 
Biotope, ZNIEFF, site 
inscrit ou classé, site 
Natura 2000,...) 
 

✓  

Le territoire de PORT-SUR-SEILLE ne comporte pas de site classé 
Natura 2000.  
 
Les zones Natura 2000 les plus proches sont les suivantes :  

- « Pelouses de Lorry-Mardigny et Vittonville ». Ce site Natura 
2000 se situe à 9km du territoire communal. Il comprend deux 
secteurs, à savoir le lieu-dit « la Côte » (environ 80ha) et le 
lieu-dit « Charlemagne » (environ 50ha). 

- « Vallée de l’Esch de Ansauville à Jezainville » qui se situe à 
7,5km du ban communal. Ce site est divisé en deux secteurs : 
ma Vallée de l’Esch en amont de Manonville et des Méandres 
de l’Esch dans la « Petite Suisse lorraine ». 

- « Côte de Delme et anciennes carrières de Tincry », située à 
13,8km de la commune. Le site est composé de trois 
secteurs : la Côte de Delme, le Haut du Mont, et les Gîtes à 
Chiroptères dans les villages environnants. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les zones Natura 2000 à proximité 

 
Le territoire de la commune regroupe deux périmètres de ZNIEFF de 
type 1 : 

- N°410030150 : « Forêt de Facq et Jure à Atton » en bordure 
ouest du territoire. 

- N°410030177 : « Vallée de la Seille de Nomeny à Louvigny » 
au nord-est du territoire. 
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 Oui/Non Si oui, lesquels ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ZNIEFF DE type 1 (Géoportail) 

 
Le territoire comprend également un périmètre de ZNIEFF de type 2 : 

- N°410010374 : « Vallée de la Seille de Lindre à Marly » au 
nord-est du territoire, en superposition à la ZIEFF de type 1 
« Vallée de la Seille de Nomeny à Louvigny ».  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZNIEFF DE type 2 (Géoportail) 

 

Présence de zones 
agricoles ou naturelles 
protégées, ou de zones 
forestières 

x 

 

Présence d'un parc 
naturel régional ou d'un 
parc national ou d'une 
réserve naturelle 

x 

 
 

Présence de zones 
humides 
 

x 
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 Oui/Non Si oui, lesquels ? 

Présence de réservoirs 
de biodiversité ou de 
corridors écologiques 
identifiés dans la Trame 
Verte et Bleue (Schéma 
Régional de Cohérence 
Ecologique) 

✓  

D’après le SRCE, le territoire de la commune de PORT-SUR-SEILLE 
compte un réservoir de biodiversité d’intérêt national. Ce dernier abrite 
un ensemble de milieux humides autour de la ripisylve du ruisseau de 
la Seille et sur les prairies avoisinantes.  
Ce réservoir représente également un corridor écologique majeur à 
conserver pour les milieux thermophiles et milieux prairiaux. 
 

Présence de captage 
d'eau potable x  

Présence de sites et 
sols pollués x 

 

Présence de zones 
exposées aux risques. 
Si oui, ces zones sont-
elles couvertes par un 
Plan de Prévention des 
Risques ?  

✓  

❖ Aléa de retrait-gonflement des sols argileux 
Le territoire communal apparait exposé à un phénomène de retrait-
gonflement des sols argileux, avec un aléa essentiellement moyen sur 
l’ensemble du territoire hormis une zone au nord-est du territoire. 
 

❖ Risque sismique 
La commune s’inscrit dans une zone de sismicité 1 (très faible) 
comme la quasi-totalité de la partie occidentale du département de la 
Meurthe-et-Moselle, aucune prescription particulière n’est donc 
appliquée. 
 

❖ Risque d’émission de radon  
PORT-SUR-SEILLE est concernée par un potentiel Radon faible.  
 

❖ Risque de cavités souterraines 
Une cavité souterraine est recensée sur le territoire communal de 
PORT-SUR-SEILLE. Elle se situe au nord-est de la commune. Il s’agit 
d’un ouvrage militaire. Aussi, comme l’ensemble de l’est de la France, 
le village a été touché par les tempêtes de 1999 et 2010.  
 

❖ Risque de canalisations de matières dangereuses  
Une canalisation est recensée sur le territoire, transportant des 
produits chimiques. Elle se situe au Sud du territoire le long de la 
D120. Toutefois, l’arrêté préfectoral du 18 novembre 2020 institue des 
servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations du transport de matières dangereuses 
existantes exploitées par la société Air Liquide Industrie.  
 

❖ Risque d’inondation 
La commune de PORT-SUR-SEILLE est concernée par un 
Programme d'actions de prévention des inondations (PAPI). Il prend 
en compte les aléas suivants : inondation par remontées de nappes 
naturelles, par ruissellement et coulée de boue, par une crue à 
débordement lent de cours d’eau. 
Par le passé, la commune a été sujette à inondations liées aux crues 
de la Seille. C’est le cas en décembre 1982 ainsi qu’en mai 1983 à 
l’occasion des crues trentennales touchant tout le département. En 
décembre 1999, le village a été touché par des crues liées aux 
tempêtes Lothar et Martin. Celles-ci se sont accompagnées de 
coulées de boue et mouvements de terrain. 
Les données fournies par le Syndicat Mixte Moselle Aval en juin 2025 
permettent de finement cartographier les zones soumises à un fort 
aléa. Un géomètre expert est également intervenu en 2022 pour 
définir précisément des points topographiques. 
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 Oui/Non Si oui, lesquels ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Modélisation de la crue de la Seille, 2025, syndicat Mixte Moselle Aval, 
ESTERR 

 

❖ Risque de tempête  
La commune de Port-sur-Seille, n’est pas concernée par un risque 
particulier de tempête. Cependant, comme l’ensemble de l’est de la 
France, le village a été touché par les tempêtes de 1999 et 2010 
notamment.  

Présence ou proximité 
d'un monument 
historique classé ou 
inscrit, ou d'un site 
classé ou en cours de 
classement au 
patrimoine mondial de 
l'UNESCO 

x 
 

Présence d'une 
ZPPAUP (zone de 
protection du 
patrimoine 
architectural, urbain ou 
paysager) ou d'une 
AVAP (aire de mise en 
valeur de l'architecture 
et du patrimoine) 

x 

 

Présence de zones de 
grandes perspectives 
paysagères 

✓  

La commune de PORT-SUR-SEILLE offre plusieurs perspectives 
paysagères qu’il convient de préserver : 

- La liaison forestière, bordant l’Ouest du territoire, qui 
permettrait un point d’appui des perspectives paysagères.  

- Le ressaut topographique au Nord-Est du territoire, qui permet 
des points de vue lointains, offrant une perspective paysagère 
forte, avec une vue sur les Côtes de Moselle et la butte 
Témoin de Mousson.  

- La rivière de la Seille, et l’ensemble prairial associé.  
- Le réseau hydrographique secondaire avec bandes enherbés 

et fruticées associées.  
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 Oui/Non Si oui, lesquels ? 

Présence d'une autre 
zone pouvant présenter 
une vulnérabilité 
particulière par rapport 
à la mise en œuvre du 
document 
 

x 

 

 
 

3 - Renseignements sur le projet porté par le document :  

 
3.1. Enjeux du projet 

 
La commune de PORT-SUR-SEILLE désire élaborer sa Carte Communale. L’urbanisme étant 
auparavant uniquement régie par le Règlement National d’Urbanisme, la commune souhaite ainsi se 
doter d’un document d’urbanisme propre. La Carte Communale est un document adapté aux enjeux 
ainsi qu’au contexte communal. 
 
La commune souhaite adapter sa zone constructible garantissant une évolution démographique 
cohérente tout en limitant l’artificialisation des sols. L’ambition de cette élaboration vise à définir les 
zones constructibles et inconstructibles du village en adéquation avec les réseaux comme l’eau 
potable, et l’assainissement, tout en préservant le patrimoine paysager naturel et les terres agricoles. 
 
 

3.2. Présentation du projet 
 
La zone constructible 

 
Il s’agit de la zone urbanisée de la commune. Celle-ci regroupe toutes les constructions de PORT-
SUR-SEILLE sans distinction des caractéristiques architecturales ou organisationnelles.  
 
Ainsi, est intégré dans la zone constructible le noyau villageois originel qui se présente sous forme 
d’un village-rue. La zone constructible représente, au total, une surface de 11,03 ha, soit environ 1,7% 
du ban communal. 
 
Plusieurs enjeux sont ressortis du diagnostic communal, induisant des choix pour la délimitation des 
secteurs où les constructions sont autorisées : 
 
 
Conserver l’organisation traditionnelle du village-rue tout en minimisant l’impact paysager 
 
Le village de Port-sur-Seille dispose d’une structure urbaine datant de plusieurs époques. L’ensemble 
urbain ancien, autour de l’église, s’organise autour de la confluence entre la Seille et ses ruisseaux. 
L’ensemble nord du village, autour de la place du château a été reconstruit après la 1ère Guerre 
mondiale. Plus récemment, des extensions pavillonnaires se sont développées plus ou moins 
densément le long de l’avenue de Pont-à-Mousson.  
 
En fonction des secteurs et des époques, le bâti est plus ou moins jointif. Sur les parcelles les plus 
récemment construites, la densité de l’habitat apparait faible ce qui participe à l’aspect « végétalisé » 
du village. La continuité du bâti est relativement respectée exceptée sur le lotissement du haut 
chemin. Les extensions pavillonnaires au nord du ban communal, le long de la route de Morville se 
sont développées de manière anarchique par rapport à la trame originelle.  
 
Le périmètre de la zone constructible a été dessiné dans le but de contenir et d’affirmer la trame 
urbaine existante, en tenant compte de plusieurs critères :  
- présence avérée des réseaux (eau potable, électricité)  

- desserte des parcelles par une voie carrossable  

- bonne couverture incendie  

- prise en compte de la topographie et de l’ombre portée du relief  

- prise en compte du risque de crue liée au ruisseau de la Seille  



P O R T - S U R - S E I L L E  –  C C  –  E S T E R R      8 

 

- profondeur de 40 mètres par rapport à la rue, pour éviter l’urbanisation en deuxième rideau, en 
laissant suffisamment d’espace à l’arrière des constructions existantes pour d’éventuelles extensions 
ou dépendances  
 
Le tracé de la zone constructible a suivi comme ligne directrice le principe de donner une profondeur 
analogue partout dans la trame urbaine, de manière à déterminer une bande homogène dans 
laquelle les constructions principales sont autorisées sur l’avant des parcelles (au plus près du 
domaine public pour conserver l’alignement originel) et ainsi conserver sur l’arrière des terrains 
d’agrément dans lesquels les constructions en second rideau sont interdites. La profondeur 
constructible a été définie rationnellement et métriquement au regard des critères précédemment 
cités.  
 
La commune défend ainsi l’équité vis-à-vis de tous les propriétaires dans le village. 
 
Limiter l’expansion de la zone bâtie et le phénomène d’étalement urbain 

 
Les besoins en logements futurs de la commune sont ainsi comblés par le potentiel intramuros. Les 
secteurs maintenus en zone constructible comprendraient une profondeur de 40 m des parcelles dans 
le but de limiter une éventuelle construction en second rideau.  
 
Au niveau de l’Avenue de Pont à Mousson, la construction hypothésée de 3 et 2 logements respectifs 
sur les parcelles [59 à 62] et [183 et 184] entre en concordance avec les densités voisines et 
permettent le maintien d’une cohérence architecturale et paysagère.  
 
Sur le reste de la commune, le remplissage hypothétique des dents creuses disponibles permettrait 
d’unifier la structure urbaine tout en densifiant. Il s’agit ainsi respectivement des parcelles 85 et 86 ; 76 
à 82 ; 166 ; 147 à 149 ; 64 ; 35 ; et 138 à 141. Tous ces ensembles de parcelles pourront accueillir au 
maximum une habitation pour rester en concordance avec les densités bâties avoisinantes.  
Ce choix urbanistique permet d’affirmer une zone constructible en adéquation avec le réseau d’eau 
potable. Il présente également l’avantage de d’urbaniser l’enveloppe urbaine de manière raisonnée, 
tout en gardant une ouverture à l’urbanisation en concordance avec le projet communal porté. 
 
La commune a également opté pour la solution consistant à exclure les hangars agricoles de la zone 
constructible. Ont ainsi été sorties de la zone ZC les constructions à vocation agricole volontairement 
classées en ZnC au regard de leur destination. Ce choix tient compte des périmètres de réciprocité 
induits par la présence de ces bâtiments et de leur faible potentiel de mutabilité (changement de 
destination).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du zonage de la Carte Communale (zone ZC encadrée en noir) 
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Se donner comme ambition une évolution démographique adaptée au territoire 
 
 
Le périmètre ainsi délimité garantit le maintien de l’organisation urbaine traditionnelle.  
Pour autant, permet-il de répondre aux mutations et aux ambitions démographiques de la commune ?  
Au regard des ambitions communales, les besoins en matière de développement urbain peuvent être 
quantifiés de la manière suivante :  
 
DESSERREMENT DES MENAGES  
Les phénomènes de décohabitation et de vieillissement de la population font augmenter le nombre de 
ménages. Ainsi, pour répondre aux besoins de la population actuelle, il faut produire plus de 
logements car le nombre moyen de personnes par ménage a tendance à chuter avec le temps et 
l’évolution contemporaine des modes de vie.  

◼ Rappel de la population de Port-sur-Seille recensée en 2022 : 230 habitants  

◼ Impact du desserrement des ménages* :  
En 2011 : 2.63 habitants/ménage  
En 2016 : 2.56 habitants/ménage  
En 2022 : 2.53 habitants/ménages  
Estimation : 2,4 personnes par ménage en 2030.  
 

*Les phénomènes de décohabitation et de vieillissement de la population font augmenter le nombre de ménages. 
Ainsi, pour répondre aux besoins de la population actuelle, il faut produire plus de logements car le nombre 
moyen de personnes par ménage a tendance à chuter avec le temps et l’évolution contemporaine des modes de 
vie.  

 
En 2030 si la taille des ménages de Port-sur-Seille est de 2,4 personnes, il y aura 96 ménages, soit 6 
de plus qu’en 2020. A population constante, le desserrement des ménages induit un besoin de 6 
logements.  
 
La commune reste favorable à l’installation des familles sur son territoire. Ceci explique le tracé de 
délimitation de l’enveloppe urbaine et la volonté de ne pas agrandir cette dernière. 
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AMBITION DEMOGRAPHIQUE  
L’analyse de l’évolution de la population de ces dernières années démontre une tendance positive 
depuis 1968, avec quelques fluctuations liées au départ de quelques ménages. Ce qu’il faut retenir, 
c’est que la population de la commune reste relativement stable depuis 2006. La commune ne se fixe 
donc pas d’objectif de population « idéale » à l’horizon 2030.  
 
L’objectif de la Carte Communale est surtout de pérenniser le socle urbain et de réinvestir les dents 
creuses à l’intérieur de l’enveloppe urbaine afin de garantir une continuité et une homogénéité dans le 
bâti. Une telle délimitation permettra à la commune de continuer un développement régulier et 
rationnel tout en maintenant le caractère rural du village. La collectivité ambitionne ainsi de maîtriser 
son urbanisation en rapport avec les équipements publics adaptés à son échelle. La commune 
souhaite in fine conserver les limites actuelles de son urbanisation. La commune n’ambitionne donc 
pas d’accroitre significativement sa zone d’extension.  
 
Le potentiel existant dans la zone constructible permet de poursuivre la dynamique actuelle, en 
cohérence avec les dernières décennies. Port-sur-Seille a un potentiel de mutabilité conséquent 
capable d’accueillir de nouvelles constructions. En effet, la commune possède 13 dents creuses dans 
la trame urbaine dont 9 mobilisables.  
 
S’ajoute à cette étude, le taux de vacance des logements existants. En 2022, le nombre de logements 
vacants est relativement faible avec 3 logements vacants présents sur le ban. Le taux de vacance est 
donc de 3.1% contre 5% en 2016. Cela représente un taux de fluidité insuffisant pour assurer le 
renouvellement de la population et du parc immobilier.  
 
En cohérence avec la démographie observée, la commune ambitionne d’améliorer son parcours 
résidentiel en répondant aux besoins des familles et des actifs sur le territoire, à la nécessité de 
développement de logements sénior liés au vieillissement de la population ainsi qu’à rendre le 
territoire attractif aux yeux des jeunes diplômés. 
 
La zone constructible à vocation économique 

 
La Carte Communale de PORT-SUR-SEILLE admet une zone Cx, une zone constructible à vocation 
d’activités économiques. Il s’agit d’un vaste espace de 4,91 hectares accueillant l’entreprise Nancy 
compost. Ce classement en zone Cx permet d’accompagner le développement de l’entreprise tout en 
encadrant ses futures dispositions, notamment dans le cadre de son projet d’implantation d’un 
méthaniseur par voie sèche continue. 
 
Dans le cadre de la future activité de méthanisation (projet METHAFACQ), l’installation sera répartie 
sur la surface exploitée et sur la surface disponible restante. Cette extension est nécessaire pour 
étendre la capacité de compostage, dans la cadre d’un choix technique de composter la totalité des 
digestats Les infrastructures ainsi que les ressources (énergie, eau...) seront mutualisées avec 
l’activité de compostage initiale. Le projet de méthaniseur ne générera aucune consommation foncière 
supplémentaire. Ce projet s’inscrit économiquement aux objectifs du SCoT Sud 54 par la création 
d’emplois, la valorisation d’énergie locale et le développement de l’économie circulaire. Aussi, ce 
projet répond également à la stratégie du groupe ABCDE par le développement de ces sites sur la 
région Grand Est afin de collecter les biodéchets avec des équipements de proximité. Le site de 
NANCY COMPOST est idéalement placé entre le Nord de Nancy et Metz dans le sillon mosellan. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Emprise de la zone Cx au sud du territoire communal 
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La zone naturelle / non constructible 

 
La zone naturelle correspond à la fois à :  

◼ La protection des espaces naturels forestiers, bien que minoritaire sur Port-sur-Seille. En 

effet, la forêt se cantonne à une petite parcelle appartenant à l’ensemble forestier de la forêt 
de Facq et Juré, avec seulement 8.5 ha ainsi que d’espaces boisés diffus, ce qui représente 
une surface totale de 16.8 ha soit 2.67% du territoire. Cette forêt essentiellement composée 
de feuillus est donc principalement, confinée à l’ouest de la commune.  

◼ La protection des espaces agricoles, en raison de la présence d’un tissu agricole important 
avec 6 exploitations présentes sur le territoire communal. De plus, les espaces agricoles 
représentent 93.2% du territoire avec 594.4 ha. Hormis cet aspect économique, les territoires 
agricoles offrent également une ouverture en openfield sur le grand paysage.  

 
La zone naturelle s’étend donc sur plus de 96% du ban communal, ce qui représente une surface de 
611.8 ha.   
 
Le classement en zone N des terres ne perturbera pas l’activité agricole dans le sens où la 
classification des sols dans le cadre du document d’urbanisme n’a aucun impact sur l’exploitation des 
sols mais seulement sur leur constructibilité. 
 
Le tracé a été guidé par les objectifs suivants : 
- Valoriser l’activité agricole, productive et paysagère 
- Préserver les espaces naturels sensibles 
- Favoriser les activités vectrices de projet sur le territoire 
 
Préserver les espaces naturels 
 
Le zonage de la Carte Communale de PORT-SUR-SEILLE différencie zone constructible et zone 
naturelle. Afin de les préserver, les espaces forestiers et agricoles ont été classés en zone ZnC, dite 
inconstructible. Il s’agit réellement de protéger les terres cultivées, prairies permanentes et pâtures, 
ainsi que la forêt qui bénéficie du même classement. 

 
Le zonage de la Carte Communale met l’accent sur une préservation très forte du patrimoine 
agronomique, paysager et écologique de la commune.  
Pour rappel, le territoire comporte deux ZNIEFF :  

• ZNIEFF 1 « 410030177», vallée de la Seille de Nomeny à Louvigny.  
• ZNIEFF 2 « 410010374», vallée de la Seille de L’Indre à Marly.  

 
Les ZNIEFF de la vallée de la Seille s’étalent à l’est du ban communal et sur les communes 
limitrophes. Elles possèdent beaucoup d’espèces déterminantes d’oiseaux, d’insectes et de reptiles, 
mais aussi des plantes qui présentent un intérêt exceptionnel.  
 
L’ensemble de ces milieux sensibles d’un point de vue environnemental est classé en N. Le 
classement en zone N naturelle permet une conservation des milieux naturels remarquables puisqu’ils 
deviennent inconstructibles et ne seront pas « mités ».  
 

La Carte Communale permet ici d’écarter la problématique de l’étalement urbain de l’espace 
urbanisé. Port-sur-Seille préserve ainsi l’écrin naturel qui l’entoure. 

 
Un tel projet urbain n’aura que de faibles impacts sur le paysage alentour, le monde agricole, les 
continuités écologiques, l’équilibre biologique, les habitats, la flore et la faune. Il contribuera 
cependant à la consommation et à l’artificialisation des sols comme dans tout projet résidentiel. On 
peut toutefois considérer que cela n’aura pas d’impact sur les sites Natura 2000 à proximité. 
 
Concernant les terres agricoles présentes sur le territoire (environ 93% du territoire communal) et les 
exploitations agricoles en activité, l’agriculture ne sera pas impactée par le classement en zone ZnC.  
 
La Carte Communale protège ainsi les terres agricoles et sylvicoles par l’interdiction de toutes 
constructions non liées à la vocation de la zone. La volonté du document d’urbanisme n’est pas de 
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stériliser l’activité agricole mais plutôt de valoriser l’outil de travail agricole. Il est d’ailleurs rappelé 
qu’un classement en zone ZnC ne remet pas en cause l’exploitation des sols. 
 
Toutefois, il est rappelé qu’il existe trois exceptions à l’interdiction de construire en zone ZnC, 
pour des projets qui concernent : 

▪ les extensions mesurées des constructions existantes, 
▪ les équipements publics ou d’intérêt collectif,  
▪ les exploitations agricoles ou forestières. 

 
La Carte Communale ainsi définie s’attache donc à mettre en valeur les espaces agricoles, 
naturels et forestiers.  
 
Le zonage de la Carte Communale met l’accent sur une préservation très forte du patrimoine 
agronomique, forestier, paysager et écologique de la commune. Ceci s’illustre dans le fait que la 
quasi-totalité du territoire communal est couvert par des zones naturelles ZnC. 
 
C’est pour préserver ces milieux naturels à haute sensibilité environnementale constituant un atout 
pour la commune que le zonage ZnC a été mis en place.  

 
Dans un contexte hydrographique important, le tracé de la Carte Communale protège également la 
biodiversité des zones aquatiques à fort potentiel et tient compte du risque inondation. L’impact sur 
l’environnement et la nature reste ainsi très limité. 

 
La Carte Communale vise à prendre des mesures pour limiter la consommation des espaces naturels, 
agricoles ou forestiers. Afin de limiter la consommation des espaces, le projet communal se pose ainsi 
comme économe en foncier du fait qu’il utilise des parcelles uniquement au sein de l’enveloppe 
urbaine ou en proximité immédiate. 
 

3.3. Synthèse des surfaces par zone 
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3.4. Présentation des incidences du projet 

 

La commune ne présentant pas de site Natura 2000, la carte communale n’est donc 
pas soumise systématiquement à évaluation environnementale. 

 
◼ Protection des milieux naturels et agricoles  

 
Le zonage de la Carte Communale met l’accent sur une préservation très forte du patrimoine 
agronomique, paysager et écologique de la commune.  
Pour rappel, le territoire comporte deux ZNIEFF :  

• ZNIEFF 1 « 410030177», vallée de la Seille de Nomeny à Louvigny.  
• ZNIEFF 2 « 410010374», vallée de la Seille de L’Indre à Marly.  

 
Les ZNIEFF de la vallée de la Seille s’étalent à l’est du ban communal et sur les communes 
limitrophes. Elles possèdent beaucoup d’espèces déterminantes d’oiseaux, d’insectes et de reptiles, 
mais aussi des plantes qui présentent un intérêt exceptionnel.  
 
L’ensemble de ces milieux sensibles d’un point de vue environnemental est classé en N. Le 
classement en zone N naturelle permet une conservation des milieux naturels remarquables puisqu’ils 
deviennent inconstructibles et ne seront pas « mités ».  
 
La Carte Communale permet ici d’écarter la problématique de l’étalement urbain de l’espace 
urbanisé. Port-sur-Seille préserve ainsi l’écrin naturel qui l’entoure.  
 
Un tel projet urbain n’aura que de faibles impacts sur le paysage alentour, le monde agricole, les 
continuités écologiques, l’équilibre biologique, les habitats, la flore et la faune. Il contribuera 
cependant à la consommation et à l’artificialisation des sols comme dans tout projet résidentiel. On 
peut toutefois considérer que cela n’aura pas d’impact sur les sites Natura 2000 à proximité. 
 

◼ Incidences du projet sur l’environnement 
 
Le faible développement envisagé par la commune sur les 10 années à venir (6 nouveaux logements 
pour répondre aux besoins en logements après déduction du potentiel de mutabilité) ne représente 
pas un développement entrainant un impact significatif sur l’environnement. Les enjeux les plus forts 
sur le territoire concernent le patrimoine naturel, la zone constructible n’impacte pas la Zone Natura 
2000 ni la ZNIEFF de type I recensées au Nord de la commune. Les incidences sont donc 
considérées comme nulle à faible. 
 

◼ Incidences du projet sur les sites Natura 2000 

 

La commune de PORT-SUR-SEILLE n’est pas concernée par une zone Natura 2000.  
 
La zone constructible de la Carte Communale de PORT-SUR-SEILLE ne présente pas d’enjeu pour le 
patrimoine naturel. En effets, les zones potentiellement urbanisables sont situées au sein de 
l’enveloppe urbaine et ne présentent pas d’impact sur des zones protégées au niveau 
environnemental.  
 
Le projet de développement urbain de PORT-SUR-SEILLE cherchant plutôt une croissance très 
mesurée  de sa population, l’incidence de la Carte Communale sur l’environnement (et sur les zones 
Natura 2000 en particulier) est donc considérée non significative.  
 

◼ Mesures de protection des réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques 
 
L’ensemble des éléments identifiés comme présentant un enjeu environnemental fort : ZNIEFF de 
type 1, corridors, réservoirs de biodiversité, … ont été classés en zone non constructible ZnC (zone 
inconstructible). La volonté de verrouiller la constructibilité induit une préservation optimale de ces 
éléments et assure une absence d’impact et un plein épanouissement de ces milieux. Le périmètre de 
la zone ZnC constitue donc un outil de protection multiscalaire, valorisant des entités paysagères et, 
de ce fait, les écosystèmes majeurs ou mineurs qu’elles contiennent et qui les caractérisent. Par le 
zonage qu’elle induit, la Carte Communale s’attache ainsi à reconnaître et préserver les composantes 
multiples du territoire.  
 
L’ensemble du chevelu hydrographique a été classé en zone ZnC, ce qui induit une totale protection. 
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Par ailleurs, le zonage ZnC permet de préserver l’harmonie du paysage, le rôle de refuge pour les 
animaux des haies et boqueteaux et le rôle hydraulique (infiltration des eaux pluviales) des éléments 
naturels que sont les zones humides, inondables ou marécageuses.  
 

◼ Mesures pour limiter la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers 
 
L’ensemble du chevelu hydrographique a été classé en zone naturelle, ce qui induit une totale 

protection. La présence de zones humides potentielles a également été prise en compte. 
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GLOSSAIRE

 
Chemin de défruitement 
Voie parallèle à l’axe structurant qui permet de 
desservir les jardins et vergers situés à l’arrière 
des parcelles. 
 
 
Commune satellite 
Commune proche et dépendante d’un pôle plus 
important d’emplois et de services. 
 
 
Commandement 
Différence d’altitude entre le plateau et le fond 
de vallée 
 
 
Décohabitation 
Cessation de cohabitation entre parents et 
enfants. 
 
 
Ecosystème naturel 
Ensemble formé par une association ou 
communauté d’êtres vivants (biocénose) et son 
environnement géologique, pédologique et 
atmosphérique (biotope). 
 
 
Ecosystème urbain 
Notion d’écosystème qui peut être utilisé pour la 
ville : écosystème créé pour les personnes mais 
contrairement à la définition celui-ci n’est pas 
autosuffisant. La ville a besoin de sources 
extérieures, de matières et d’énergie. 
 
 
Entomofaune 
Partie de la faune constituée par les insectes qui 
comprend les aptérygotes, qui se caractérisent 
par l’absence d’ailes, et les ptérygotes.  
 
 
Étalement urbain 
Phénomène de développement des surfaces 
urbanisées en périphérie des villes. Synonyme 
de périurbanisation.  
 
 
Ilot 
Unité de découpage urbain délimité par des 
espaces publics (voirie, place, parc,…). 
 
Isochrone 
Courbe géométrique délimitant les points 
accessibles par un véhicule en un temps donné. 
 
 
Ligne de crête 
Tracé reliant les points les plus hauts du relief et 
qui permet le partage des eaux. 
 

 
Mitage urbain 
Phénomène insidieux marqué par l’implantation 
d’édifices dispersés dans un paysage naturel. 
Conséquence de l’étalement urbain. 
 
 
Périurbanisation 
Urbanisation autour de la ville. Synonyme 
d’étalement urbain. 
 
 
Point de vue 
Endroit d’où l’on jouit d’une vue étendue sur un 
paysage. 
 
 
Remembrement agricole 
Opération d’aménagement foncier rural qui 
consiste à regrouper des terres agricoles 
appartenant à un ou plusieurs propriétaires 
divisées en de nombreuses parcelles 
dispersées, afin d’augmenter la superficie des 
propriétés agricoles, améliorer leurs 
configurations et réduire les distances par 
rapport à l’exploitation. 
 
 
Réseau viaire 
Ensemble du maillage de voirie public, ouvert à 
la circulation automobile ou limité au 
cheminement doux. 
 
 
Ripisylve 
Formation végétale et arborée en bordure de 
cours d’eau, qui joue un rôle de transition entre 
le milieu terrestre et le milieu aquatique. 
 
 
Sociotope  
Espace déterminé qui présente des 
caractéristiques homogènes au regard de ses 
valeurs d’usage et ses significations sociales. 
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« Le territoire français est le patrimoine commun de la Nation. Chaque collectivité publique en est le 
gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. Afin d’aménager le cadre de vie, d’assurer 
sans discrimination aux populations résidentes et futures des conditions d’habitat, d’emploi, de services 
et de transports répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources, de gérer le sol de façon 
économe, d’assurer la protection des milieux naturels et des paysages ainsi que la sécurité et la salubrité 
publiques et de promouvoir l’équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines et rurales 
et de rationaliser la demande de déplacements, les collectivités publiques harmonisent, dans le respect 
réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et leurs décisions d’utilisation de l’espace ». (Article L 110 du 

Code de l’Urbanisme) 
 
 
 
 
 
Principe : 
 
Son principe est de définir : 
 
1- des zones constructibles. 
 
2- des zones inconstructibles : dans lesquelles, par exception, ne peuvent être admises que 
l’adaptation, la réfection ou l’extension des constructions existantes ou nécessaires à des équipements 
collectifs, à l’exploitation agricole ou forestière et à la mise en valeur des ressources naturelles. 
 
 
 
Contenu :  
 

 
✓ le rapport de présentation : 

 
Il s’agit d’un état des lieux, d’un diagnostic au titre notamment de la population, de la structure de l’habitat, 
de l’état de l’environnement... 
 
Il expose les prévisions de développement. 
 
Il explique les choix retenus et évalue les incidences de ces choix sur l’environnement. 

 

 
 

Il s’agit du présent document. 
 

 
✓ les documents graphiques :  

 
Ils permettent de localiser les zones constructibles (C) et les zones inconstructibles (N) sauf exceptions 
visées ci-dessus. 
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1- Présentation générale 

 
 
1.1- Fiche d’identité communale 

 
 
Département 
 

Meurthe-et-Moselle (54) 

 
Arrondissement 
 

Nancy 

 
Canton 
 

Canton d’entre Seille et Meurthe 

Communes  
limitrophes 

 
Morville-sur-Seille, Éply, Atton, Rouves, Clémery, Sainte-Geneviève 
 

 
Superficie 
 

6,37 km² 

Densité  
de population 

36,1 hab/km² 

Communauté de 
Communes 

 
Appartenance à la Communauté de Communes du bassin de Pont-à-
Mousson qui regroupe 31 communes et compte 40 203 habitants en 2022. 
 

Urbanisme  
règlementaire 
communal 

Carte Communale   

Urbanisme  
règlementaire 
supra communal 

 
SCoT SUD 54 (13 EPCI, 435 communes, 3 838 km², 562 769 habitants en 
2015), approuvé le 14 décembre 2013 et dont la dernière révision a été 
approuvée le 12/10/2024.  
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1.2- Stratégie territoriale 

 
Port-sur-Seille est un village Meurthe-et-mosellan très bien préservé, riche d’un 
patrimoine naturel important. Commune rurale située à l’Est de la Communauté de 
Communes du bassin de Pont-à-Mousson, le village s’est formé autour de l’église 
l’Assomption.   
 
La commune s’étend sur un territoire de près de 6,37 km², constituée en grande partie 
d’espaces agricoles. L’agriculture est très présente sur le territoire, elle est le principal 
tissu économique de la commune, on y pratique notamment la polyculture et l’élevage.  
 
La commune est située à 7 km de Nomeny et à 9 km de Pont-à-Mousson. Les routes 
départementales D76 et D49, qui traversent la commune, lui confèrent une position 
stratégique dans le bassin de vie de Pont-à-Mousson. Le village de Port-sur-Seille est 
bordé par la Seille, un affluent de la Moselle. Le village à une situation privilégiée dans 
le sillon Lorrain, ce qui lui confère des bons axes de communication à proximité 
(autoroute, gare LGV...).  
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Localisation à l’échelle intercommunale 
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2- Structure socio-économique de la commune 
 

 
2.1- Population 

 
a) Évolution générale 

 
Port-sur-Seille a atteint en 2019, une population de 229 habitants. Entre 1968 et 1990, la 
commune connaît une croissance démographique positive, avec une population passant 
de 147 à 203 habitants sur la période. La population a connu une légère baisse jusqu’en 
1999, atteignant 193 habitants. La population fluctue jusque dans les années 2010 et 
connait une relative stagnation depuis ces 15 dernières années.  
 

 
 
 
La période 1968-1990, où la variation de la population de la commue a été positive 
s’explique, par un solde migratoire positif de 1975 à 1990, mais un solde naturel négatif 
sur la période de 1975 à 1990. Malgré que le solde naturel ai été négatif sur la période 
de 1975 à 1990, celui-ci a été compensé par un solde migratoire élevé de + 2,3%.  Sur 
cette période 1968 à 1990, la commune a gagné 56 habitants, passant de 147 habitants 
en 1968 à 203 habitants en 1990.  
 
La population va légérement diminuer jusqu’en 1999, passant de 203 habitants à 193 
habitants en 1999. Pour ensuite, retrouver une démographie croissante jusqu’en 2011, 
avec 228 habitants. Une nouvelle baisse apparait jusqu’en 2016, avec 221 habitants, 
pour ensuite atteindre les 230 habitants en 2022, soit son plus haut taux d’occupation 
depuis 1968. Rappelons que l’échantillon de base est très faible et que la moindre 
évolution peut impacter notoirement les analyses. 
 
 
Comparaison supra-communale 
 
Toutefois, lorsque l’on compare la situation de Port-sur-Seille avec celle de la 
Communauté de Communes du bassin de Pont-à-Mousson, la population de la 
Communauté de Communes n’a fait que croître.  
 
Enfin, à l’échelle du département, la situation est positive, la Meurthe-et-Moselle connaît 
un essor démographique depuis la fin de la Seconde Guerre Mondiale. Elle a gagné 28 
000 habitants en 50 ans. 
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b) Structure de la population 
 

 
 
L’histogramme, montrant la répartition de la population de Port-sur-Seille en fonction des 
différentes tranches d’âge, révèle des spécificités assez intéressantes. 
 
Tout d’abord, on remarque que la population de la commune se caractérise par une part 
plus faible des plus de 45 ans. En effet, les moins de 45 ans représentent, en 2022, 
55,8% de la population de la commune, et cette donnée est en constante hausse depuis 
les dernières années. On peut donc dire que la population de la commune se compose 
en majorité, d’une population d’âge actif.  
 
Cependant, une catégorie de la population a tout de même nettement augmenté entre 
2011 et 2022. Il s’agit de la tranche d’âge des 60-74 ans qui est passé de 10,6% à 21,3%. 
On remarque donc un certain vieillissement de la population typique des communes 
rurales lorraines. Dans cette même dynamique, la part des 30 à 44 ans a tendance à 
repartir à la hausse sur ces dernières années, passant de 19,4% à 22,1%, après une 
légère baisse en 2016 à 18,7%.  La part des 0-14 ans, elle, ne fluctue presque pas entre 
2011 et 2022, passant de 19,4% à 20,9% 
 
En parallèle de ces augmentations, la tranche d’âge des 15 à 29 ans a diminué, passant 
de 14,8% à 12,8, de même pour les 45-59 ans qui connaissent une diminution drastique 
de leur part, passant de 28,7% de la population communale à seulement 18,3% en 2022. 
 
La répartition de la population varie donc peu. La part des moins de 45 ans continue 
d’augmenter, notamment grâce à la légère hausse des 30-44 ans. Mais c’est surtout 
grâce à la diminution de la part des 45 ans et plus dans la commune qui permettent cette 
analyse, les 45-59 ans étant en diminution importante, malgré la hausse notable des 60-
74 ans. 
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Comparaison supra-communale 
 

 
Si l’on compare la répartition de la population par tranches d’âge pour l’année 2022, de 
Port-sur-Seille avec les chiffres de la Meurthe-et-Moselle et de la Communauté de 
Communes du Bassin de Pont-à-Mousson, plusieurs divergences se profilent. On 
distingue d’une part trois tranches d’âges supérieures à celle de la Communauté de 
Communes du Bassin de Pont-à-Mousson et de la Meurthe-et-Moselle et d’une autre part 
trois tranches d’âge inférieures à celles du département et de la Communauté de 
Communes.  
 
Dans ce sens, les 0-14 ans, les 30-44 ans et les 60-74 ans sont sur-représentés à 
l’échelle de la commune en comparaison aux échelons supra-territoriaux. A l’inverse, les 
15-29 ans, les 45-59 ans et les 75 ans et plus sont moins représentés sur la commune 
de Port-sur-Seille par rapport aux données de 2022 de la Communauté de Communes 
du Bassin de Pont-à-Mousson et du département de la Meurthe-et-Moselle. 
 
Aucune tendance globale ne se profile. En effet, le 0-14 ans sont très présents sur la 
commune, mais la tranche d’âge qui suit, les 15-29 ans, le sont beaucoup moins par 
rapport aux autres échelons. Il en va de même avec les catégories suivantes puisque les 
30-44 ans sont plus présents à Port-sur-Seille que dans la Communauté de Communes 
ou que dans le département ; ce qui n’est pas le cas pour la tranche d’âge qui suit, à 
savoir les 45-59 ans, pour lesquels la population est légèrement inférieure aux moyennes 
des deux autres échelons de comparaison. Enfin, cette même tendance se suit sur les 
deux tranches d’âge les plus âgées de la population, avec une sur-représentation des 
60-74 ans dans la commune contrairement aux deux autres territoires comparés ; et une 
sous-représentation de la catégorie d’âge suivante, les 75 ans et plus, qui sont bien moins 
présents à Port-sur-Seille que dans la Communauté de Communes du Bassin de Pont-
à-Mousson et dans le département de la Meurthe-et-Moselle. 
 
Globalement, on peut alors convenir d’une population relativement hétérogène sur la 
commune de Port-sur-Seille, cette dernière ne présentant pas de signe particulier d’une 
catégorie de population nettement plus élevée qu’une autre. Si certaines tranches d’âge 
sont plus représentées à l’échelle de la commune qu’au niveau des deux autres entités 
comparées, d’autres catégories d’âge le sont moins, ce qui permet de contrebalancer 
cette analyse. Il en découle donc, en moyenne, une population relativement 
représentative des catégories d’âge que l’on retrouve à l’échelle des deux échelons 
territoriaux supérieurs mis en comparaison que sont la Communauté de Communes du 
Bassin de Pont-à-Mousson et le département de Meurthe-et-Moselle.  
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c) Structure des ménages 
 
 

 
 

 
 
 
Le graphique présentant l’évolution du nombre moyen d’individus par ménage sur 
la période de 1968 à 2022, permet de mettre en avant plusieurs variations. Il est à 
noter que pour la commune de Port-sur-Seille, ces évolutions sont à nuancer, car 
le faible échantillon de population aboutit à des fluctuations plus marquées.  
 
En 2022, le nombre de personnes par ménage au sein de la commune de Port-
sur-Seille, est de 2,53, ce qui légèrement supérieur à celle de la Communauté de 
Communes, avec 2,25 et de la Meurthe et Moselle, avec 2,08 personnes par 
ménage.  
 
De la même manière que la commune de Port-sur-Seille, la Meurthe-et-Moselle et 
la communauté de Communes du Bassin de Pont-à-Mousson suivent une 
tendance décroissante, avec en 1968, un nombre de personnes par ménage de 
l’ordre de 3,5 personnes pour la commune, 3,29 pour la communauté de commune 
du bassin de Pont-à-Mousson et 3,2 personnes pour la Meurthe-et-Moselle.  
 
Si le nombre de personne par ménage est en constante baisse depuis 1968, et ce 
à tous les échelons territoriaux ici présentés, il reste à noter que la commune de 
Port-sur-Seille demeure au-dessus des standards de la Communauté de 
Communes et du Département. Ainsi, on comprend que ce phénomène de 
desserrement des ménages auquel aucun territoire n’échappe, reste plus faible à 
l’échelle de la commune, bien que celui-ci constitue tout de même une réalité à 
prendre en compte. 
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d) Population : constat et perspective de développement 
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Une dynamique démographique croissante, la population est ainsi passée de 147 
habitants en 1968 à 230 en 2022.  
 

La population est majoritairement d’âge actif. Malgré la faible représentation des plus 
âgés, la population vieillit.  

Un nombre d’occupants par foyer supérieur à la moyenne départementale mais un 
desserrement des ménages auquel la commune n’échappe pas. 
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2.2- Activités 

 
a) Population active 

 
En 2022, la majorité de la population est active (83,7%), avec un taux de chômage faible, 
qui depuis 2016, a diminué de plus de 2 points. Sur cette période 2011-2022, le taux 
d’actifs ayant un emploi a lui aussi augmenté de plus de 5 points, démontrant à nouveau 
le fort taux d’activité de la commune.  
 
On remarque entre 2011 et 2022, qu’un transfert a eu lieu entre les actifs et les inactifs. 
Cela s’explique pour la période 2011-2022, par une baisse de la part des autres inactifs 
que sont les élèves et étudiants notamment. Concernant la part des retraités sur la 
commune, il s’agit de la catégorie d’inactifs qui subit le moins de mutation sur la période 
étudiée. 
 
En comparaison supra-communale, la part des chômeurs est inférieur à l’échelle 
communale qu’à l’échelle de la communauté de commune ou du département qui 
atteignent 9,7% pour la communauté de commune du Bassin de Pont-à-Mousson et 
10,1% pour la Meurthe-et-Moselle en 2016. 
 
Ces chiffres s’expliquent par la localisation de la commune proche des grands bassins 
de vie, des lieux d’études et des pôles d’emplois, à savoir Pont-à-Mousson à 12 minutes 
en voiture, ou encore Nancy et Metz à 30 minutes, avec un accès facilité par la proximité 
de l’A31 et des autres infrastructures de transport. 
 

 
 

b) Migrations pendulaires et hebdomadaires 
 
En 2022, sur les 115 actifs que compte Port-sur-Seille, 12,8% ont un emploi dans la 
commune et 87,2% travaillent dans une autre commune. Ces 12,8% sont directement 
liés au caractère rural de la commune et donc de la présence d’une activité agricole sur 
le ban communal. Entre 2011 et 2022, on constate que le lieu de travail des actifs n’a 
pratiquement pas connu de variation. En effet, sur les 116 actifs en 2011, seulement 14 
actifs travaillaient dans la commune ; et en 2022, sur les 115 actifs, 15 d’entre eux 
travaillent sur la commune.  
 
On ne constate pas non plus une grande évolution dans le nombre de résidents travaillant 
dans une autre commune où le chiffre passe de 102 personnes en 2011, à 100 en 2022. 
Cette stabilisation s’explique par la relative stagnation de la population.  
 
L’excentricité des lieux de travail de la majorité de la population est à l’origine d’un flux 
pendulaire dirigé vers les centres urbains proches, à savoir Pont-à-Mousson ou Atton, 
mais aussi des pôles plus éloignés comme la Métropole de Nancy et Metz Métropole. 

Population de 15 à 64 ans par type d’activité de 
Port-sur-Seille 

(source INSEE 2022) 
2011 2016 2022 

Ensemble 156 138 144 

   Actifs en % 78.4 81.9 83.7 

     Actifs ayant un emploi en % 74.3 75.7 79.6 

     Chômeurs en % 4.1 6.2 4.1 

   Inactifs en % 21.6 18.1 16.3 

     Élèves, étudiants et stagiaires en % 8.1 4.9 4.8 

     Retraités ou préretraités en % 8.1 8.3 8.2 

     Autres inactifs 5.4 4.9 3.4 
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Ces flux pendulaires sont favorisés par des voies de communications de qualité, proches 
à la fois de la commune et d’un échangeur autoroutier à 5km. 
 
En plus de ces flux pendulaires, le manque d’infrastructures de services au sein de la 
commune entraîne un besoin de déplacement pour satisfaire les besoins des habitants. 
De manière générale, les habitants se rendent à Pont-à-Mousson et Nomeny pour les 
besoins de première nécessité, pour des achats plus spécifiques Nancy et Metz sont 
privilégiées. Les services administratifs sont quant à eux localisés sur Pont-à-Mousson. 
 
Il faut ainsi 10 minutes en voiture pour rejoindre le pôle de centralité local le plus proche 
à savoir la commune de Pont-à-Mousson, localisée à 9km du village ; et 9 minutes pour 
se rendre à Nomeny. Les pôles régionaux les plus proches sont Metz, à 31 minutes et 
Nancy à 30 minutes en voiture.  
 
 

c) Activités de la commune,  
 
La commune de Port-sur-Seille compte 16 établissements actifs au 01 janvier 2024. Il 
s’agit d’établissements diversifiés majoritairement liés aux secteurs de l’industrie et de la 
construction.  
 
On compte 8 exploitations agricoles sur le territoire : le GAEC de la lobe, SCE 
Renaissance, Nancy Compost, EARL des Fourrasses, Haras de la Seille, EARL du 
Château, Ferme GRIMALDI et GAEC de Dombasle.  
 
 
 
 

d) Activités : constat et perspectives de développement 
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On note la présence d’un tissu économique endogène essentiellement lié à l’activité 
agricole, qui ne permet pas à la commune d’attirer une population touristique. 

 
La commune ne compte aucun service de proximité, ce qui induit un besoin de 
déplacement, à la fois pour des raisons professionnelles que pour les services de 
proximité. 
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2.3-  Logements 

 
a) Types de résidences 

 
Le parc de logement de Port-sur-Seille se compose d’un ensemble de 94 logements en 
2022. Ce parc immobilier est quasi exclusivement composé de maisons qui représentent 
95,8% des logements du parc. On peut également ajouter que les logements comptent, 
pour 89,3% quatre pièces ou plus. Ce chiffre s’explique par un bâti composé d’anciens 
corps de ferme et logements agricoles comportant le plus souvent un grand nombre de 
pièces. La majorité du parc de logements est donc composée de maisons de grandes 
tailles, adaptées à la venue de familles sur le territoire.  

 
 
Sur la période 2011-2022, le parc de logements de la commune a augmenté, passant 
d’un total de 90 à 94 logements. On compte en 2022, cinq résidences principales de plus 
qu’en 2016. Le nombre de logements secondaires stagne, passant de 1 en 2011 à 2 en 
2016, puis de nouveau à 1 en 2022. Cet échantillon étant faible, il ne permet pas une 
analyse pertinente à prendre en compte. 
 
Le nombre de logements vacants a connu plusieurs variations. Celui-ci progresse de 3 à 
5 sur la période 2011-2016, pour finalement voir la tendance s’inverser en 2022, avec un 
nombre de logements vacants redescendu à 2.  
 

 
  
 
 
Si on s’intéresse à la période d’achèvement des résidences principales de la 
commune, on remarque que la composition du parc se renouvelle dans le temps. 
Environ 32% du parc date d’avant 1946. Cependant, la première période de 
construction importante correspond à la période 1971-1990, qui a vu se construire 
plus de 31% du parc de logement communal. Aussi, 16,7% du parc de logement a été 
construit de 1946 à 1970. De 1991 à 2019, le parc de logement a continué à se 
développer pour construire 20% des habitations actuellement construites sur la 
commune.  

5,60%

26,70%

16,70%

31,10%

14,40%

5,60%

Résidences principales en 2022 selon la période 
d'achèvement (Source : INSEE)

Avant 1919 De 1919 à 1945 De 1946 à 1970

De 1971 à 1990 De 1991 à 2005 De 2006 à 2019

Parc de logements de 
PORT-SUR-SEILLE 

(Source : INSEE 2022) 
2011 % 2016 % 2022 % 

Ensemble 90 100 94 100 94 100 

Résidences principales 87 95.9 86 92.4 91 95.8 

Résidences secondaires 1 0.9 2 2.5 1 1,1 

Logements vacants 3 3.2 5 5 3 3.1 
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Le fait que les constructions s’échelonnent dans le temps coïncide avec 
l’accroissement démographique enregistré ces dernières décennies. Le parc de 
logements de la commune se compose d’une part de logements anciens datant 
d’avant 1946 et d’une autre part de logements de type pavillonnaire réalisée au fil des 
années de 1946 à aujourd’hui.  
 
 

b) Potentiel constructible 
 
On dénombre dans la commune, en 2022, un total de 3 logements vacants. Le 
pourcentage de logements vacants présents sur la commune est de 2,1%, ce qui 
induit un faible taux de fluidité, notamment au sein des parcours résidentiels. 
 
Il est à noter également que l’on trouve dans le tissu urbain de la commune 13 « dents 
creuses ». Après sondage communal et concertation avec la chambre d’agriculture, il 
ressort que seules 9 dents creuses sont mobilisables sur la commune. Il s’agit des 
dents creuses étant intégrées dans l’enveloppe urbaine. Parmi ces 9 dents creuses, 
12 constructions potentielles sont hypothétisées au regard de la densité voisine de 
chaque parcelle libre. On dénombre également 9 engrangements sur la commune, 
sur ces engrangements 4 seront intégrés au potentiel sur la base des éléments 
transmises par Madame le Maire.  
 
 

 
 
 
 
 

Potentiel de mutabilité (en 2022) 
Après application taux 
de rétention/fluidité 

Logements vacants 3 Non pris en compte 

Dents creuses 13 9 

Engrangements/stockages 9 4 

Total 25 13 
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c) Logement : constat et perspectives de développement 
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Un parc de logement en croissance depuis 2008, comprenant une part très faible de 
logements vacants 3,1% en 2022. 
 

49% du parc de résidences principales de la commune est ancien (avant 1971). 

Un parc de logement qui répond aux besoins des familles : prendre en compte le 
vieillissement de la population dans la typologie des logements  

Surreprésentation des maisons et des grands logements : veiller à répondre aux 
besoins liés au parcours résidentiel 
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2.4-  Équipements 

 
a) Équipements publics 

 
Port-sur-Seille dispose d’une église, d’une mairie, d’un terrain de jeux et d’un lavoir. Cette 
faible part d’équipement sur la commune est cohérent compte tenu de la taille et de la 
démographie de la commune. 
 
 

b) Vie scolaire et associative 
 
La commune de Port-sur-Seille compte 4 associations sur le territoire communal, à 
savoir : 

- Port-sur-Seille Sports et Traditions, qui est une association sportive ; 

- Cyno’mome, qui a pour but une désensibilisation canine ;  

- Lorraine en ciel, qui a pour but la découverte et promotion de l’aérostation ; 

- Association pour un raid en 4L à caractère humanitaire et pour l’éduction, qui a 

pour but de permettre à ses membres de participer au 4L Trophy.  

 
Pour répondre aux besoins scolaires de la commune, les habitants doivent se rendre à 
Nomeny pour l’école maternelle, pour l’école primaire et pour le collège. Les lycéens 
doivent se rendre à Pont-à-Mousson.   
 

 
c) Alimentation en eau potable 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
d) Assainissement 

 

Paramètres Informations 

Gestion de l’assainissement 
Syndicat Mixte des Eaux de Seille et 
Moselle 

Type d’assainissement Non-collectif 

 
 
La commune de Port-sur-Seille ne dispose pas d’une station d’assainissement collectif pour 
le traitement des eaux usées. 
 
En conséquence, toute nouvelle construction doit mettre en œuvre un dispositif 
d’assainissement non collectif (ANC). 
 
Par ailleurs, la commune de Port-sur-Seille a été maintenue dans le Plan d’Action 
Opérationnel Territorialisé (PAOT) 2022/2027 en cours d’élaboration.  
 
 
 
 
 
 
 

Paramètres Informations 

Provenance de l’eau alimentant la 
commune 

Sources de Belleau - Morey, sources 
de Moulins et puits de Loisy 

Périmètre de captage sur le territoire 
communal 

Pas de périmètre de captage sur la 
commune 

Qualité de l’eau Moyenne 

Gestionnaire du réseau 
Syndicat Mixte des Eaux de Seille et 
Moselle 
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e) Transport en commun 
 

On trouve dans la commune un service de transports pour les scolaires assuré par la 
Communauté de Communes du Bassin de Pont à Mousson. Un bus dessert le territoire, 
il s’agit d’un bus liant Morville – Port-sur-Seille – Atton – Pont-à-Mousson (gare). Il n’y a 
pas de ligne qui dessert Port-sur-Seille en transport urbain et interurbain. Cependant, la 
communauté de Communes du Bassin de Pont-à-Mousson a mis en place un service de 
transport à la demande au profit des communes ne bénéficiant pas de lignes régulières 
de transports.  
 
La voiture reste le moyen de déplacement le plus utilisé, pour se rendre au travail, à 
hauteur de 88% en 2022, en raison de la situation géographique de la commune et d’un 
nombre conséquent de personnes travaillant hors de la commune de résidence.  
 
La part des autres moyens de transport reste très faible, avec une utilisation de tous les 
autres modes correspondant respectivement à 0% pour la marche à pied, 0,9% pour le 
vélo, 4,3% pour les transports en commun. 6,8% des habitants déclarent ne pas se 
déplacer. 
 
La commune ne dispose pas de lignes de chemins de fer sur son territoire communal, 
mais est située à 12 minutes de la Gare Lorraine TGV de Louvigny et 15 minutes de la 
gare de Pont-à-Mousson.  

 
 
f) Défense incendie 

Source : DDT54, SDIS 54 

 
La défense incendie est gérée par le SDIS 54. Le centre de secours référent sur le 
territoire est le centre de secours de Pont-à-Mousson.  

 

On compte 6 Points d’Eau Incendie (P.E.I) et 1 Point d’Eau Naturels et Artificiels (P.E.NA) 
sur le territoire. Les P.E.I sont localisés à distance régulière, le long des réseaux d’eau 
de la voirie. Le P.E.N.A se situe à l’extérieur des réseaux communaux, au niveau de la 
ferme Dombasle. 

 

 
La DECI (Défense Extérieure Contre l’Incendie) se définit comme l'ensemble des 
aménagements fixes, publics ou privés, susceptibles d'être employés pour 
alimenter en eau les moyens de lutte contre l'incendie. 

❖ Risque ordinaire : Maisons individuelles ou zones d’habitats regroupés avec des 

maisons de surface < 250 m2 et potentiel calorifique moyen. 

❖ Risque Important Maisons de surface > 250 m2 ou cœur d’agglomération avec 

fort potentiel calorifique. 

 

Sur la commune, le DECI apparait suffisant en situation de « Risque Courant 
Ordinaire » puisque la majorité de la traversée est signalisée en vert. 

En situation de « Risque Courant Important » certains secteurs extérieurs apparaissent 
en situation de DECI réduite. 

Les zones avec une DECI « réduite » ou « insuffisante » peuvent nécessiter une 
consultation auprès du SDIS afin de déterminer s’il peut y avoir une pluralité des 
ressources de défense incendie. 
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❖ DECI Risque Courant Ordinaire :  
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❖ DECI Risque Courant Important :  

 

 

 

g) Santé  
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Il n’y a pas de pôle de santé sur le territoire communal. Il faut se déplacer à Nomeny ou 
Cheminot pour trouver le premier médecin généraliste, la première pharmacie et 
quelques autres services sanitaires. Sinon il faut se rendre à Pont-à-Mousson pour 
trouver d’autres services et offres de soins : kinésithérapeutes, dentistes, ambulances, 
psychologues, etc… 
 
A Pont-à-Mousson, on trouve également plusieurs centres hospitaliers de premier ordre 
à 15 minutes en voiture. Le premier Centre Hospitalier Régional (CHR) est le Centre 
Hospitalier Régional de Nancy, situé à 27 minutes de Port-sur-Seille.  
 
L’EHPAD le plus proche de la commune se trouve sur la commune de Pont-à-Mousson 
à 15 minutes à l’Ouest de Port-sur-Seille, nommé « Maison de retraite Saint François 
d’assise ».   
 
 

h) Gestion des déchets 
 
Depuis le 31 janvier 2015, la Communauté de Communes du Bassin de Pont-à-Mousson 
a la charge de la gestion des déchets, elle gère à la fois le traitement des Ordures 
Ménagères (OM) mais aussi le transport et la valorisation des déchets recyclables, en 
partenariat avec CITEO et PAPREC. 
 
 

Paramètres Informations 

Compétence collecte et traitement 
Communauté de Communes du 
Bassin de Pont-à-Mousson  

Type de collecte 

• Ramassage Hebdomadaire 
des ordures ménagères le 
mardi 

• Ramassage le vendredi en 
semaines paires pour le Tri 
sélectif 

Déchetterie 

Déchèterie de Pont-à-Mousson (12,5 
km de Port-sur-Seille) ou de 
Dieulouard (13,1km de Port-sur-
Seille) 

 
 
La Communauté de Communes du Bassin de Pont-à-Mousson a également mis en place 
104 points de collecte pour les bouteilles en verre réparties sur l’ensemble du territoire, 
dont une à Port-sur-Seille située en face rue de Clémery, ainsi qu’un point de collecte 
pour le papier  
 
La collecte sélective est dirigée vers le centre de gestion des déchets de Paprec 
(Dieulouard - 54) qui est un centre de valorisation des déchets ménagers.  
 
 

i) Nouvelles technologies de l’information et de la communication 
 
Concernant le réseau Internet, la commune de Port-sur-Seille est dotée de la fibre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

j) Équipements : constat et perspectives de développement 
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3- Structure morphologique du territoire 
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Les équipements de la commune, de par sa faible population, se limitent à la mairie, le 
terrain de jeux, le lavoir et l’église. Les services de proximité et d’enseignement restent 
tout de même très proches de la commune. 
 

La commune est desservie par une ligne de bus scolaire, il n’y a ni gare, ni même de 
voie ferrée sur le territoire communal. 

Accès rapide à de nombreux services grâce à sa proximité de l’axe Nancy-Metz.  

Des actifs occupés bien représentés travaillant principalement à l’extérieur de la 
commune, proximité de grands bassins d’emplois, il faut alors prendre en compte les 
migrations pendulaires  

Une activité agricole très présente dans le bourg, il faut alors répondre aux besoins de 
l’activité et de diversification, mais également tenir compte des périmètres de 
réciprocité dans le projet de Carte Communale  
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3.1- Géologie 

Source infoterre.brgm.fr 

La région de Port-sur-Seille, se situe à l’extrémité orientale du Bassin Parisien, entre la 
côte de Moselle et celle de l’infraliasique. 

La commune de Port-sur-Seille se trouve entre la butte témoin de Mousson et la butte 
témoin de la côte de Delme qui forment deux buttes témoins de la côte de Moselle. 

La commune de Port-sur-Seille à un sous-sol qui diffère en fonction de l’altitude. Le 
chapeau de la côte de Delme est composé de calcaire à polypiers du Bajocien inférieur. 
Le ressaut topographique est concerné par la présence de dépôts de versants du 
quaternaire ainsi que de calcaire sableux fossilifères et ferrugineux, et d’argile sableuse 
du Bajocien supérieur. La butte témoin de Mousson fait géologiquement partie des côtes 
de Moselle. Elle est constituée de calcaires bajociens au sommet, qui reposent sur des 
marnes et schistes du Toarcien surmontant eux-mêmes une base de grès et marnes 
pliensbachiens.  
 

 
 
3.2- Relief 

 
En ce qui concerne la topographie sur la commune, l’altitude moyenne est d’environ 190 
m. Le point culminant de la commune se trouve à 228 m d’altitude et le point le plus bas 
se trouve à 177 m.  
 
Pour illustrer le site de la commune, voici deux coupes topographiques présentant le profil 
altimétrique de Port-sur-Seille, la première sur un axe Est-Ouest et la seconde sur un axe 
Nord-Sud. 
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Le territoire de Port-sur-Seille est entouré par deux faciès : un faciès 
calcaire présent au niveau du chapeau de la côte de Delme et un faciès 
calcaire qui repose sur des marnes et schistes. 
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Le profil Ouest-Est nous montre que la c ommune se trouve au pied de la butte de Pont-
à-Mousson, à une altitude moyenne de 212m. Le tracé du relief Ouest-Est suit un 
dénivelé progressif, avec des ruptures. Notamment à l’Est de l’espace bâti, où passe la 
Seille on constate l’altitude la plus basse. 
 

   
En ce qui concerne la coupe Nord-Sud, on remarque que le profil altimétique oscille, 4 
cours d’eau traversent le territoire, ce qui impacte la morphologie du territoire.   
 
 
3.3- Climat 

 
La commune est influencée par un climat semi-continental. L’éloignement de la mer et la 
latitude moyenne entraînent des hivers et des étés relativement marqués à l’inverse des 
littoraux où les variations de températures sont plus faibles. 
 
La température moyenne annuelle au niveau de la commune de Port-sur-Seille est de 
10,6°C. La température moyenne mensuelle maximale est atteinte en juillet avec 19,6°C 
et la température moyenne mensuelle minimale est atteinte en janvier avec 2,3°C. 
L’amplitude thermique est de 17,3°C, ce qui est assez important.  
 
Les précipitations sont bien réparties tout au long de l’année avec des maximums en 
saisons froides. La commune reçoit en moyenne un total de 850 mm de précipitations 
par an. Le mois le plus sec est le mois d’avril avec 61 mm et le mois le plus humide est 
le mois de décembre avec 88 mm. 
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3.4- Occupation du sol 

 
Le territoire communal se partage inéquitablement entre zone agricole majoritaire, 
représentant 93,2% du territoire communal, zone forestière et zone urbanisée.  
 

Surface totale Surface agricole Surface forestière Surface urbanisée 

637,6 ha 594,4 ha 16,8 ha 25,8 ha 

Source : Corine Land Cover  

 
Avec toutes les précautions nécessaires pour traduire ces données (imprécision due au 
large maillage utilisé), ce tableau montre une présence ultra-majoritaire des espaces 
agricoles face à une présence des espaces forestiers très limités sur l’Ouest du territoire. 
Le chiffre de la surface artificialisée traduit quant à lui une très faible emprise de la trame 
urbaine du fait d’une urbanisation mineure. 

 

 

 

 

 

 
ESPACES BOISES 

 
Il n’existe pas à proprement dit de forêt sur le territoire. Il s’agit d’espaces boisés qui 
parsèment le territoire. Les espaces boisés représentent 2,67% du territoire, composé en 
majorité de feuillus.  
 
Le territoire est bordé à l’Ouest par un massif forestier ZNIEFF de type I : « FORET DE 
FACQ ET JURE A ATTON ». La vallée de la Seille est également classée ZNIEFF de 
type I et II.  
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ESPACES AGRICOLES 
 
L’activité agricole est une composante reliquaire de l’économie de la commune ce qui 
tranche avec l’importance de ce secteur dans la Communauté de Communes et du 
département de la Meurthe-et-Moselle, avec 2 725 exploitations agricoles recensées en 
Meurthe-et-Moselle en 2017. Ainsi, comme la majeure partie de l’EPCI, la commune de 
Port-sur-Seille se tourne en priorité vers l’agriculture. On n’y recense d’ailleurs sept 
sièges d’exploitations agricoles en 2021.  
 
Selon le recensement effectué par l’Agreste en 2010, voici les évolutions agricoles de la 
commune depuis 1988. 
            

 
 

 
Le nombre d’exploitations de Port-sur-Seille est passé de 6 en 1988 à 8 exploitations en 
2022.   
 
 
La commune compte actuellement les exploitations agricoles suivantes :  

➢ Exploitation n°1 GAEC de la Lobe de M. Emmanuel Van Der Deik (2 associés) : 
Polyculture et élevage. Siège à Arry. 
 

➢ Exploitation n°2 SCEA Renaissance de M. Thierry VAUD : Céréales. Site à 
Clémery. 

 
➢ Exploitation n°3 Nancy Compost de M. Thierry VAUD : Plateforme de 

compostage. Site d’exploitation : Port-sur-Seille. Projet : 2022 : projet de 
biodéchets suite à la loi AGEC, collecte de déchets organiques pour compostage 
pour 2022, 2023/2024 : projet de méthanisation par voie sèche continue. 

 
➢ Exploitation n°4 EARL des Fourrasses de M. Marc PARISOT et fils siège 

localisé à Port-sur-Seille : Céréales et pension de chevaux 
 

➢ Exploitation n°5 Haras de la Seille de M. Bertrand LAFLEUR siège localisé à 
Port-sur-Seille : Eleveur de chevaux  

 
➢ Exploitation n°6 EARL du Château de M. Jean-Christophe PAIX siège localisé 

à Port-sur-Seille : Polyculture et élevage vaches laitières et allaitantes 
 

➢ Exploitation n°7 Ferme GRIMALDI de Mme Gaétane GRIMALDI siège localisé 
à Port-sur-Seille : Eleveur bovins/ovins 

 
➢ Exploitation n°8 GAEC de Dombasle de M. GIRARD siège localisé à Port-sur-

Seille : Polyculture et élevage (80-100 vaches allaitantes) 
 
 
Les exploitations agricoles, selon la nature de leur activité, engendrent des contraintes et 
peuvent être soumises au Règlement Sanitaire Départemental (R.S.D.) et générer un 
périmètre de recul d’inconstructibilité de 50 m ou alors être soumises au régime des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (I.C.P.E.) et générer un recul 
d’inconstructibilité de 100 m. 
 
Sur les 8 exploitations agricoles recensées sur le ban communal de Port-sur-Seille, 7 ont 
leur siège social localisés à Port-sur-Seille : SCEA Renaissance, Nancy Compost, EARL 
des Fourrasses, Haras de la Seille, EARL du Château, Ferme GRIMALDI, GAEC de 
Dombasle. L’exploitation agricole GAEC de la Lobe possède son siège social à Arry.  

 1988 2000 2010 2022 

 Nombre d’exploitations  6 4 5 8 

 Nombre total d’actif sur les 
exploitations (en UTA, équivalent 
temps plein)  

12 6 7 
- 

 Superficie agricole utilisée des 
exploitations (ha) 

726 705 692 
- 
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Sur ces 8 exploitations, 5 se situent au cœur du tissu villageois à savoir : EARL du 
Château, Ferme Grimaldi, GAEC de la Lobe, Haras de la Seille et EARL les Fourrasses.  
3 exploitations ne comprennent aucun recul sanitaire : SCEA Renaissance et Nancy 
compost car elles sont situées hors du tissu villageois. 2 possèdent un recul 
d’inconstructibilité agricole ICPE : EARL du Château et GAEC de Dombasle. 4 possèdent 
un recul d’inconstructibilité agricole RSD : EARL les Fourrasses, Haras de la Seille, 
GAEC de la Lobe et la Ferme Grimaldi.  
 
Hormis le tissu villageois et les quelques espaces boisés, l’ensemble de la surface du 
territoire communal est destiné à l’agriculture. Les surfaces agricoles alternent entre 
prairies et cultures céréalières avec une majorité de blé tendre et de colza. La partie 
urbanisée du territoire reste très faible et compact au centre du territoire.  
 
L’activité agricole présente sur le territoire impacte directement son aménagement. Les 
cultures et les prairies agricoles se succèdent et des reculs agricoles sont ainsi appliqués 
sur certaines parties du territoire. Ces reculs agricoles vont être à considérer lors de 
l’ouverture de certaines zones à l’urbanisation. 
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ESPACES BATIS : MORPHOGENESE ET PAYSAGES URBAINS 
 
 
 
 

◼ Historique de Port-sur-Seille 
  

« Parti au 1er d'azur au chef d'or chargé d'un lion naissant armé 
lampassé et couronné de gueules ; au 2e d'or à la croix de 
gueules au franc quartier d'argent chargé d'un lion de sable 
armé et lampassé de gueules et couronné d'or. » 
 
La commune tire son nom de la rivière qui la traverse : la Seille. 
Le territoire était traversé par une voie romaine qui menait de Metz 

à Laneuveville. Il existe des vestiges du Château XIV-XVème : 
subsiste le donjon décoiffé. 

 
 
 
 
 

◼ Structure urbaine et architecture 
 
Le village de Port-sur-Seille se situe au centre du territoire communal, bordé par la Seille, 
le cours d’eau traversant le territoire. Le tissu urbain s’est alors développé à proximité de 
celui-ci. La structure urbaine de la commune est axée autour de plusieurs axes et prend 
donc la forme d’un village tas. L’église du village est implantée sur la « rue de l’église » 
et la Mairie est implantée « rue de la Mairie » 
 
La structure urbaine de Port-sur-Seille a évolué au cours du temps. En effet, du XVIIIème 
siècle à 2010, la commune s’est organisée autour du géosystème central que constituent 
l’église et la Mairie. Touchée par la guerre, de nombreux bâtiments seront reconstruits. 
Par la suite, le village s’est étendu principalement vers l’Ouest, le long de la rue principale 
sous la forme d’un tissu pavillonnaire non-jointif. La structure du village va peu évoluer, 
elle va légèrement se densifier.  
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2010 1866 

Source :  Géoportail.ign.fr 
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Les maisons ne sont pas du type jointif, il s’agit principalement d’anciennes fermes. La 
plupart des maisons portent encore les vestiges d’un village agricole avec la présence 
d’usoires non réaménagés, ou seulement en herbe.  
 
Comme la plupart des villages de Lorraine agricoles, on trouve des avancées de toitures 
pour abriter les récoltes et un certain nombre de granges. La couverture est en grande 
majorité constituée de tuiles mécaniques en terres cuites avec une pente des toitures 
assez considérable. On note aussi une homogénéité de la couleur des tuiles, dans des 
tons rouge-cuivré, sauf quelques constructions « nouvelles ». On retrouve également des 
formes de fenêtres types sur la majorité des habitations, à savoir plus hautes que larges. 
 
Entre 1950 et aujourd’hui, le village a densifié son extension qui s’est développée à 
l’Ouest de son territoire. Notamment, un « lotissement », impasse du haut chemin qui 
s’est construit sur une parcelle autrefois cultivée, composé d’habitat non mitoyen. De 
plus, on remarque que quelques parcelles vacantes ont été comblées avec de l’habitat 
de type pavillonnaire non-mitoyen. Cette expansion pavillonaire avec des maisons 
construites au centre des terrains va permettre le développement de jardins, de haies, de 
plantations…, venant conforter l’ambiance végétale déjà présentes sur le territoire, en 
deuxième rideau avec des jardins constitués pour l’ensemble d’une végétation arborée 
diluée dans avec les parcelles agricoles voisines. 
 

On dénombre 9 dents creuses mobilisables à l’intérieur de la trame urbaine actuelle et 3 
logements vacants. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Potentiel de mutabilité 
Après application 

taux de 
rétention/fluidité 

Logements vacants 3 Non pris en compte 

Dents creuses 13 9 

Engrangements/stockages 9 4 

2010 1866 

Source : Géoportail.ign.fr 
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◼ Monuments historiques 

 
On trouve sur le territoire, les vestiges du château XIV-XVème où subsiste le donjon 
décoiffé, le château de Dombasle, villégiature XIXème et l’église de l’Assomption, 
reconstruite après 1918. Mais aucun de ces monuments n’est classé, ou reconnu comme 
patrimoine. 
 
 

◼ Franges urbaines 
 
La frange urbaine correspond à la transition entre le tissu villageois et ses territoires 
voisins. Les franges urbaines de la commune, comme le tissu urbain, ont connu peu 
d’évolutions au cours du temps. Ainsi, on remarque qu’en 1950, le territoire était déjà 
marqué par une forte présence de l’activité agricole.  
 
Les quelques vergers et jardins présents au sud du bâti de la commune où l’on a une 
transition diluée avec les parcelles agricoles. On note une majorité de franges diluées 
avec des plantations d’arbres qui créent une transition douce entre le bâti et les espaces 
naturels ainsi que les espaces agricoles.  
 
La frange Sud malgré l’implantation des extensions récentes, la frange est assez bien 
diluée par des petits bosquets, qui adoucit la transition entre le bâti et les espaces 
agricoles.  
 
Au Nord-Est du tissu communal, au niveau de l’exploitation agricole, la transition avec le 
bâti est davantage nette dû à la présence certaines de terres agricoles appartenant 
respectivement à chaque exploitant, et pouvant permettre notamment de faire pâturer le 
bétail.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2010 1950 

Source : remonterletemps.ign.fr 
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◼ Voies de communication 

 
La commune bénéficie d’un axe stratégique au Sud de son territoire, la RD120, qui relie 
Nomeny à Pont-à-Mousson. Port-sur-Seille bénéficie d’une situation géographique 
privilégiée, notamment pour sa proximité avec la gare TGV Lorraine, mais n’a pas d’axe 
direct pour rejoindre ce territoire. La D70 à partir d’Eply permet de rejoindre plus facilement 
la gare. Le territoire se situe également à 6km d’un échangeur autoroutier, A31, qui relie 
Nancy et Metz en 25 minutes.  
 
Le territoire se situe à 11 minutes de la gare TGV, à 9 minutes de  
Nomeny, 12 minutes de Pont-à-Mousson et 30 minutes de Nancy et Metz. Port-sur-Seille 
est alors situé proche de grands axes de communication, facilitant les déplacements de 
sa population.  

      
 
 
 
La commune est localisée à 9 minutes de 
Nomeny, 13 minutes de Pont-à-Mousson, 29 
minutes de Metz, 31 minutes de Nancy et 
Château-Salins, 40 minutes de Toul, 45 minutes 
de Thionville et 51 minutes de Lunéville.  
 
 

Isochrone de 15 minutes 
Isochrone de 30 minutes 

Isochrone de 45 minutes 
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◼ Capacités de stationnement pour les véhicules motorisés, hybrides, 
électriques et vélos 

 
Dans le village, le stationnement automobile n’est pas spécifiquement organisé, ni 
matérialisé au sol, il se fait par l’occupation parfois désordonnée de l’usoir (l’usoir étant 
l’espace entre la chaussée et le bâti dans les villages de Lorraine). La commune n’a pas 
de réel besoin de place de stationnement puisque les usoirs conviennent et ne posent 
pas trop de problèmes sauf en cas d’événement majeur, ce sont surtout les engins 
agricoles qui peuvent être impactés. 
 
La commune ne dispose d’aucune capacité de stationnement pour les véhicules hybrides 
et électriques. Aucun parc de stationnement vélo n’est matérialisé. 
 
 
 

◼ Analyse urbaine : constat et perspectives de développement 
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La structure urbaine de la commune est essentiellement axée sur un noyau 
ancien. 
 

 
Le village est traversé par la route départementale D76, et au Sud du territoire 
par la D120, qui permet de rejoindre Pont-à-Mousson et donc les grands axes 
routiers et autoroutiers. 
 
La commune est desservie par une ligne de bus scolaire, il n’y a ni gare, ni 
même voie ferrée sur le territoire communal. 
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MILIEUX NATURELS, AQUATIQUES ET ZONES HUMIDES 

 
 
 

◼ Ressources naturelles 
 

❖ Ressource en eau 
Source : Agence Régionale de Santé 

 
La commune de Port-sur-Seille ne possède aucun point de captage d’eau sur son 
territoire. L’alimentation en eau potable de la commune se fait donc via des captages 
localisés hors territoire communal. 
 

 
La production, le transfert et la distribution d’eau potable sur la commune sont effectués 
par le Syndicat Mixte des Eaux de Seille et Moselle. Le réseau attribué à la commune est 
« RESEAU BOUCLE DE LOISY ». La source de Loisy représente 30% de l’alimentation 
en eau sur le bassin et la commune de Port-sur-Seille est principalement alimentée par 
cette dernière. 
 
La source de Loisy, qui dessert la commune en eau potable, présente une bonne qualité 
physico-chimique avec un taux de nitrates inférieur au seuil réglementaire, et de faibles 
traces de pesticides.  
 
Néanmoins l’eau ne satisfait pas à la référence de qualité règlementaire du paramètre 
conductivité et est susceptible d’être corrosive. De plus, la teneur en désinfectant (chlore 
libre) est élevée. 
 

 
Source : airecaptage.fr 

 
 
 
 
 
 

LOISY 
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❖ Assainissement 

 
 
A l’échelle de la Communauté de Communes du Bassin de Pont-à-Mousson, 
l’assainissement est autonome. L’assainissement de Port-sur-Seille est géré par le 
Syndicat Mixte Départemental d’Assainissement Autonome. La station d’épuration se 
trouve à Pont-à-Mousson.  

 

 

 
❖ Énergie 

 
 
Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires (SRADDET) du Grand Est a été approuvé le 24 janvier 2020. Il a été pris en 
compte lors de la révision de la carte communale. 
 
Le SRADDET définit une stratégie pour l’horizon 2050. Il comporte 2 axes stratégiques 
déclinés en 30 objectifs.  
 
L’un des axes du SRADDET et d’amorcer un « changement de modèle pour un 
développement vertueux » du territoire. Pour cela cinq objectifs ont été définis pour 
choisir un modèle énergétique durable :  
 

• Devenir une région à énergie positive et bas carbone à l’horizon 2050 ; 

• Accélérer et amplifier les rénovations énergétiques du bâti ; 

• Rechercher l’efficacité énergétique des entreprises et accompagner 
l’économie verte ; 

• Développer les énergies renouvelables pour diversifier le mix énergétique ; 

• Optimiser et adapter les réseaux de transport d’énergie ; 

• 6 objectifs ont également été établis afin de « vivre nos territoires 
autrement » ; 

• Généraliser l’urbanisme durable pour des territoires attractifs et résilients ; 

• Développer l’intermodalité et les mobilités nouvelles au quotidien ; 

• Reconquérir les friches et accompagner les territoires en mutation ; 

• Améliorer la qualité de l’air, enjeu de santé publique ; 

• Déployer l’économie circulaire et responsable dans notre développement ; 

• Réduire, valoriser et traiter nos déchets. 
 

L’ensemble de ces objectifs est associé à un plan d’action. 
 
Avant l’adoption du SRADDET, le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie 
(SRCAE) était le document de référence. Ce schéma a été défini par la loi du 12 juillet 
2010 portant engagement national pour l’environnement (dite Loi Grenelle 2, article 68). 
Le SRCAE Lorraine a fait l’objet d’une élaboration sous la double autorité du Préfet de 
Région et du Président du Conseil régional Lorraine en concertation avec les acteurs 
régionaux. 
 
Le SRCAE fixe les ambitions régionales et a pour objectif de répondre à des enjeux 
environnementaux à l’échelle locale en matière de : 
 

• Demande énergétique  

• Lutte contre la pollution atmosphérique  

• Développement des énergies renouvelables  

• Réduction des émissions de gaz à effet de serre 

• Adaptation aux effets probables du changement climatique 
 

Le rapport comprend également une annexe « Schéma Régional Eolien » (SRE) 
conforme à l’article 90 de la Loi ENE. Ce SRE définit les secteurs du territoire lorrain 
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favorables à l’établissement de l’énergie éolienne correspondant aux Zones de 
Développement de l’Eolien (ZDE).  
 
Ce schéma constitue un outil essentiel dans l’accomplissement des différents 
engagements nationaux à l’échelle régionale tout en donnant matière à contribution pour 
chacun dans les domaines de l’air, du climat et de l’énergie. Pour cela, les spécificités du 
territoire lorrain sont prises en considération dans une perspective de participation aux 
objectifs nationaux.  
 
 
Le Plan Climat Territorial est issu de la loi relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte (LTECV). Ce document se structure en quatre axes contenants chacun 
des objectifs : 
 

• Élargir les publics sensibilisés aux questions énergétiques et au 
développement durable, 

• Faciliter l’accès à l’information à tous porteurs de projets, 

• Communiquer sur les projets exemplaires et transférables. 

• Maîtriser les consommations en énergie et en ressources naturelles, 

• Réduire les déchets à la source et les valoriser, 

• Contribuer à la création d’une offre touristique verte, durable. 

• Améliorer l’efficacité énergétique dans les bâtiments, l’aménagement et 
l’urbanisme, 

• Proposer une mobilité moins émettrice en gaz à effet de serre, 

• Offrir un service de maîtrise d’énergie adapté à chaque porteur de projet. 

• Développer les énergies renouvelables, 

• Valoriser les ressources locales, créatrices d’emplois, 

• Accompagner la structuration de filières locales. 
 
 
 

❖ Consommation d’énergie en Lorraine 
Source : ATMO Grand Est Invent’Air V2018 

 
 
La consommation énergétique finale dans le Grand-Est en 2016 est équivalent à 191 626 
GWh Pouvoir Calorifique Inférieur (PCI) soit une consommation de 34,5 MWh PCI par 
habitant, chiffre supérieur à la moyenne nationale qui est de 25,2 MWh/hab PCI. 
 
A l’échelle de la Communauté de Communes du Bassin de Pont-à-Mousson, la 
consommation s’élève à 1 748 982 MWh PCI en 2018, soit environ 43,21 MWh PCI/hab. 
Les consommations de la communauté de commune représentent 7% de l’ensemble des 
consommations induites par le département de la Meurthe-et-Moselle (24 841 689 MWh 
PCI).  
 
 
La principale source de pollution à l’échelle de l’EPCI est le secteur résidentiel suivi des 
transports routiers et de l’agriculture. 

 

 
Consommation énergétique finale à climat réel en MWh PCI (EPCI) 
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La consommation de ces trois types d’énergie est en perte de vitesse dans la région du 
Grand est. Une diminution des consommations de 23% (produits pétroliers), 27% (gaz 
naturel) et 6% (électricité) entre 2005 et 2016 au profit du bois-énergie et des autres 
énergies renouvelables (EnR) a été réalisée.  

 

La production d’énergies renouvelables est également en forte hausse dans la région. 
Elle est passée de 20 744 à 38 335 GWh entre 2005 et 2016, soit une hausse de 85%. 
Cette production provient à 37,7% de la filière bois-énergie et à 21,3% de l’hydraulique 
renouvelable. Elle correspond à une part de 19,5% dans la consommation d’énergie du 
Grand-Est. 

 
❖ Émissions de Gaz à effet de serre, GES (au niveau régional) 

Source : ATMO Grand Est Invent’Air V2018 

 
Le bilan des émissions de gaz à effet de serre régional est dominé par les transports 
routiers et l’industrie manufacturière à hauteur de 24% chacun. Se retrouvent également 
dans le bilan, les émissions de gaz à effet de serre les secteurs de l’agriculture et du 
bâtiment (respectivement 17% et 12%) dont les émissions sont liées à l’énergie. La 
quantité totale d’émissions directes de GES (Potentiel de Réchauffement Global, PRG, 
2007) est de 51 908 ktCO2e soit 9,3 tCO2e/hab. Cette quantité émise a diminué entre 
2010 et 2013 et est restée relativement stable entre 2014 et 2016.  

 

Part des différentes énergies renouvelables dans la part des EnR sur la production totale 

Source : ATMO Grand-Est Invent'Air V2018 
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❖ Consommation énergétique finale sur la commune  
Source : ATMO Grand Est Invent’Air V2018, Agence ORE 

 
 
La Communauté de Communes du bassin de Pont-à-Mousson a consommé 1 748 982 
MWh PCI en 2018, soit 43,21 MWh PCI/hab.  

Sur la commune, on note une consommation énergétique de 909,05 MWh, ce qui 
correspond à 39 MWh PCI/hab, ce qui apparait nettement moins élevé qu’à l’échelle 
intercommunale.  

 

❖ Sous-sol 
 

Présence d’une cavité de type ouvrage de la 2ème Guerre Mondiale sur le territoire communal. 

 
 

 

◼ Eaux souterraines 
 

❖ Masse d’eau concernée 
Source : BRGM, 2015 ; fiche de caractérisation de la FRCG005 et FRCG008 

 
 
La commune de Port-sur-Seille repose sur une masse d’eau (ME) souterraine, la masse 
d’eau souterraine est la masse d’eau (ME) FRCG008, libellée Plateau lorrain versant 
Rhin, présente sur les départements des Vosges, de la Moselle, de la Meurthe-et-Moselle 
et du Bas-Rhin. Elle est de type imperméable localement aquifère. Sa superficie 
d’extension est de 6 946km² (6 556km² à l’affleurement et 390km² sous couverture). Sa 
limite géographique correspond au versant Rhin du plateau Lorrain.  
 
La nappe d’eau est exclusivement libre, et correspond à un regroupement d’entités 
disjointes. Les différents horizons qui composent l’aquifère, sont des grès à plantes, des 
grès à roseaux constitués d’un grès argileux et de la dolomie en dalles délimitée par des 
marnes bariolées. L’aquifère est constitué de plusieurs failles localisées au niveau de 
Thionville, Metz, Pange, Nomeny, Fontoy, Xirecourt et Thorey-Lyautey. 
L’alimentation se fait par recharge pluviale et par pertes des cours d’eau. Sur la période 
1971-2000, la recharge annuelle moyenne sur la partie libre est de 123mm. Les 
écoulements poreux se traduisent pour la strate des Grès à plantes par la naissance de 
sources très irrégulières dont le débit est modeste.   
 
L’état quantitatif de la masse d’eau est BON (niveau de confiance de l’évaluation FAIBLE) 
et l’état chimique est MAUVAIS (niveau de confiance de l’évaluation MOYEN). L’état 
chimique de la nappe est dû à une présence de produits phytosanitaires et de nitrates 
élevée. 
 
 
 

❖ Qualité des eaux souterraines 
 
 
La Directive européenne n°2000/60/CE du 23 octobre 2000, dite « Directive Cadre sur 
l’Eau » (DCE), établit une gestion intégrée et planifiée de l’eau et des milieux aquatiques 
et fixe un objectif de bon état à atteindre pour les eaux superficielles et souterraines 
initialement pour l’horizon 2015. 
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Focus sur le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) Rhin-Meuse  
Le SDAGE est le document de planification appelé « plan de gestion » dans la 
directive cadre européenne sur l’eau (DCE) du 23 octobre 2000. À ce titre, il a 
vocation à encadrer les choix de tous les acteurs du bassin dont les activités ou les 
aménagements ont un impact sur la ressource en eau. Approuvé par arrêté SGAR 
n°2009-523 du 27 novembre 2009 de M. le Préfet de la Région Lorraine, 
coordonnateur du bassin Rhin-Meuse, le Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux du bassin Rhin-Meuse détermine des orientations en matière de 
gestion de l’eau, les objectifs de quantité et de qualité des eaux, ainsi que les 
aménagements à réaliser pour les atteindre. En 2022, un nouveau SDAGE a été 
élaboré et approuvé par arrêté le 23 mars 2022. Il prolonge les objectifs de bonne 
qualité des eaux d’ici à 2027. 

 

Afin d’avoir une ressource en eau durable, le SDAGE a pour objectif le « bon état » global 
des masses d’eau souterraines à échéance 2027. Le « bon état » global apparait pour 
les eaux souterraines lorsque les « bons états » chimique et quantitatif sont atteints. 
 
Le « bon état » chimique des eaux souterraines est défini en fonction de la concentration 
de substances spécifiques, déterminées aux niveaux national (métaux lourds : Pb, Cd, 
Hg... ; arsenic...) et européen (nitrates, ammonium, pesticides...).  
 
Le « bon état » quantitatif des masses d’eau est quant à lui atteint lorsque les 
prélèvements moyens à long terme n’excèdent pas la ressource disponible de la masse 
souterraine. En conséquence, le bon état quantitatif des masses d’eau souterraines 
assure un niveau d’eau suffisant pour permettre l’atteinte des objectifs environnementaux 
des eaux de surface associées et éviter des dommages aux écosystèmes terrestres.  
 
Pour la masse d’eau souterraine « Plateau Lorrain versant Rhin», le SDAGE du bassin 
Rhin-Meuse fixe les objectifs suivants : 
 

 

Objectifs de qualité de la masse d’eau souterraine sur le territoire : 

 

Masse d’eau Code 
Objectif 
d’état 

qualitatif 

Objectif 
d’état 

quantitatif 

Objectif 
global 

Plateau lorrain versant 
Rhin 

FRCG008 Bon état 2021 Bon état 2015 
Bon état 

2021 

 

 

La Carte Communale devra être compatible avec le SDAGE du bassin Rhin-Meuse.  

Le choix d’un report de délai ou d’objectif moins strict est motivé, conformément à la 
directive cadre sur l’eau, par : 

• Les conditions naturelles (CN) ; 

• La faisabilité technique (FT) ; 

• Ou les coûts disproportionnés (CD). 
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◼ Eaux superficielles 
Source : SDAGE Rhin-Meuse 

 
 
Parmi les eaux superficielles, on distingue les masses d’eau naturelles des masses d’eau 
fortement modifiées et artificielles. Les masses d’eau naturelles peuvent être des 
tronçons de cours d’eau au fonctionnement hydromorphologique homogène, des plans 
d’eau ou des eaux littorales (eaux côtières, eaux de transition). Les masses d’eau 
fortement modifiées désignent les eaux dont les caractéristiques ont été 
fondamentalement modifiées afin de permettre des activités économiques. Les masses 
d’eau artificielles, quant à elles, ont été créées pour assurer ces activités. Pour être 
désignées comme masses d’eau fortement modifiées ou masses d’eau artificielles dans 
les SDAGE, les masses d’eau doivent répondre à un certain nombre de critères 
énumérés dans la Directive Cadre sur l’Eau. 

 
 

❖ Masses d’eau concernées  
 
 
Le territoire de Port-sur-Seille compte plusieurs masses d’eau de type cours d’eau et des 
masses d’eau de type plan d’eau. Concernant les cours d’eau, se trouvent à Port-sur-
Seille, La Seille, le ruisseau de Greve, le ruisseau de Thiebaupont, ruisseau de Hare 
Vigne et ruisseau de Ste-Geneviève, comme cours d’eau permanents. 

 

La Seille prend sa source dans la commune de Maizières-lès-Vic et se jette dans Bras 
mort aval de la Moselle au niveau de la commune de Metz, passe à l’Est du bâti 
communal. Le ruisseau de la Greve, prend sa source dans la commune de 
Jeandelaincourt et se jette dans La Seille au niveau de la commune de Port-sur-Seille. 
Le Ruisseau de Thiebaupont, prend sa source dans la commune de Landremont et se 
jette sans la Seille au niveau de Port-sur-Seille. Le ruisseau de Hare Vigne prend sa 
source dans la commune de Atton et se jette également dans la Seille, au Sud-Est du 
bâti communal. Le ruisseau de Ste-Geneviève, prend sa source sans la commune de 
Sainte-Geneviève et se jette dans le ruisseau de Thiebaupont au niveau de Port-sur-
Seille. 

 
❖ Qualité des eaux superficielles 

 
 
À l’image des masses d’eau souterraines, les eaux de surface (cours d’eau, plans 
d’eau…) définies par le SDAGE sont caractérisées par leur état chimique et leur état 
écologique. 

• L’état chimique : il est destiné à vérifier le respect des normes de qualité 
environnementales (NQE) fixées par les directives européennes pour 41 
substances dites « prioritaires » ou « dangereuses prioritaires » 
recherchées et mesurées dans le milieu aquatique : pesticides (atrazine, 
alachlore…), polluants industriels (benzène, hydrocarbure aromatique 
polycyclique) certains métaux lourds (cadmium, mercure, nickel…), etc. 
Ces seuils sont les mêmes pour tous les cours d’eau. Si la concentration 
mesurée dans le milieu dépasse la valeur limite (= la NQE), alors la masse 
d’eau n’est pas en bon état chimique. 
 

• L’état écologique : il correspond au respect de valeurs de référence pour 
des paramètres biologiques, hydro-morphologiques et des paramètres 
physico-chimiques qui ont un impact sur la biologie.  

 

• Pour l’hydromorphologie, sont considérés notamment l’état des berges (ou 
de la côte), la continuité de la rivière … 
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Le classement des cours d’eau au titre de l’article L214-17 du code de l’environnement 
se substitue aux classements des rivières réservées de 1919 et des rivières classées au 
titre de l’article L432-6 du code de l’environnement. Il est proposé de classer les cours 
d’eau selon les trois points suivants :  

• Le classement en liste I interdit la construction de nouveaux ouvrages s’ils 
constituent un obstacle à la continuité écologique ;  
 

• Le classement en liste II fixe un délai de 5 ans pour assurer le transport 
suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs ; 

 

• Les réservoirs biologiques, au sens de la loi sur l’eau et les milieux 
aquatiques du 30 décembre 2006 (LEMA, art. L214-17 du Code de 
l’Environnement), sont des cours d’eau ou parties de cours d’eau ou 
canaux qui comprennent une ou plusieurs zones de reproduction ou 
d’habitat des espèces aquatiques et permettent leur répartition dans un ou 
plusieurs cours d’eau du bassin versant. Ils sont nécessaires au maintien 
ou à l’atteinte du bon état écologique des cours d’eau d’un bassin versant. 

 
 
 

◼ Zones humides 
 
 

❖ Zones humides : un rôle multifonctionnel 

D’après l’article L.211-1 du Code de l’Environnement, sont considérées comme zones humides « des 

terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon 
permanente ou temporaire. La végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 

pendant au moins une partie de l’année ». À l’interface entre les milieux terrestres et aquatiques, les 
zones humides prennent la forme de marais, de mares, de boisements humides, de bordures de cours 
d’eau ou encore de prairies humides.  

Les différentes zones humides assurent diverses fonctions hydrauliques, chimiques et 
écologiques. 
 
Par leur capacité à stocker l’eau ces milieux participent à la régulation des crues. Ce 
stockage permet également de réduire la vitesse d’écoulement des eaux de ruissellement 
et ainsi de diminuer l’érosion que peut provoquer ce phénomène sur les sols. A l’inverse, 
elles possèdent aussi la faculté de transférer cette eau assistant alors les cours d’eau 
lors des périodes d’étiage. Ce rôle d’éponge a longtemps été négligé et la diminution des 
zones humides au cours de ces dernières années a eu pour effet d’augmenter les risques 
d’inondation en aval de ces dernières en période de crues ainsi que d’accentuer les 
difficultés des nappes et des cours d’eau à se recharger en période d’étiage. 
 
Ensuite, ces milieux humides permettent l’épuration naturelle des eaux de ruissellement 
en assurant la rétention des matières en suspension ou la consommation des nutriments 
et de divers toxiques grâce à la présence de végétaux. Elles représentent ainsi un filtre 
naturel primordial pour une qualité des eaux. Un enjeu d’autant plus important à proximité 
des zones urbaines où les eaux de lessivage sont plus importantes du fait de 
l’imperméabilisation et des rejets d’origine anthropique. Cette capacité épuratrice se 
traduit aussi par le captage des émissions de CO2 améliorant alors localement la qualité 
de l’air.  
 
Une zone humide est également un écosystème riche offrant des conditions de vie 
propices à de nombreuses espèces végétales et animales. En jouant un rôle dans les 
continuités écologiques, les zones humides représentent un milieu primordial pour la 
préservation de la biodiversité. Leur présence et leur bon état de conservation sont 
synonymes d’un milieu de bonne qualité. 
 
Malheureusement, les zones humides sont menacées par le développement de l’emprise 
urbaine et périurbaine, des infrastructures mais aussi par leur assèchement et leur 
drainage, les pollutions ou encore l’irrigation et le pompage des eaux superficielles et 
souterraines.  
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Pourtant la zone humide, en assurant des fonctions hydrologique, épuratrice et 
écologique, est d’une importance capitale pour la collectivité. 
 
 

❖ Zones humides sur le territoire communal 
 
Le territoire de la commune de Port-sur-Seille est relativement riche en surfaces de zone 
humide, comme le montre la carte des zones potentiellement humides présentée ci-
après.  
 
L’Ouest du territoire est en pente jusqu’à la vallée de la Seille. Le village est situé non 
loin de la butte de Mousson, située à 5,5 km à vol d’oiseau du territoire communal. La 
Seille occupe le Nord-Est du territoire. Il s’agit de la plus grosse rivière qui traverse la 
commune. Plusieurs ruisseaux affluent vers ce cours d’eau, ils sont de taille moindre. Les 
zones humides sont associées à ce ruisseau principal : La Seille, ainsi qu’aux affluents 
plus ou moins importants. Ces milieux riverains sont généralement une ripisylve ou un 
cordon arbustif, une bande enherbée plus ou moins large, parfois des prairies humides. 
Ils constituent des cordons de nature dans un paysage d’openfield.  
 
Ainsi, les zones humides représentent une partie des enjeux écologiques de la commune. 
L’enveloppe urbaine est traversée par ces ruisseaux et longée par la Seille, de ce fait la 
limite des zones humides déborde sur le bâti communal. Notons que l’échelle de la carte 
ci-après ne permet pas d’affirmer que les sols présents sont hydromorphes. 
 
Les zones humides constituent une contrainte réglementaire forte pour les 
aménagements. En effet, conformément à la réglementation, en cas de présence 
potentielle d’une zone humide sur un secteur à projet, des investigations seront menées 
selon la méthode définie par l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et 
de délimitation des zones humides en application de l’article R.211-108 du code de 
l’environnement. 
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3.5- Patrimoine naturel 

 

1. Zonages réglementaires et inventaires 

La commune de Port-sur-Seille présente une superficie de 637 ha avec une proportion faible 
d’espaces urbanisés et très faible de milieux forestiers, le milieu étant dominé par la grande 
culture et les milieux prairiaux. La vallée de la Seille traverse la vaste plaine agricole et 
l’urbanisation est concentrée aux abords de ce cours d’eau. 
On relève différents périmètres de protection et d’inventaire qui concernent principalement 
la vallée de la Seille. 
 

1.1. Sites Natura 2000 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Trois sites Natura 2000 se trouvent à proximité du ban communal de Port-sur-Seille.  
 
 
Il s’agit des « Pelouses de Lorry-Mardigny et Vittonville » (ZSC N°FR4100164). Ces 
pelouses font l’objet d’un arrêté de protection de biotope depuis1995. Le site se trouve à 9 
km du territoire. 
Cet espace fait l’objet d’un plan d’entretien mis en œuvre par le Conservatoire d’Espaces 
Naturels de Lorraine et régulièrement réévalué. Le plan d’entretien comprend : La pâture 
extensive par un troupeau d’ovins selon une fréquence convenue avec le moutonnier et un 
défrichage et fauchage pluriannuel sur la surface non fréquentée par les moutons (sentier 
de découverte).  
Le site comprend 2 secteurs :  

- Le lieu-dit « la Côte » constituant un ensemble cohérent de 80 ha au nord du village 

de Lorry. Ce plateau, aux versants accusés, présente des couches marneuses le 

recouvrant par zones et un éboulis en partie nord. La pelouse calcicole de « la Côte » 

- Le lieu-dit « Charlemagne », pelouse d’environ 50 ha avec son versant Est sur 

Mardigny et un revers Ouest sur Vittonville. La pelouse « Charlemagne » 

 
 
Les habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation du site Natura 2000 sont : 

- 6110 – Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l’Alysso-Sedion albi* (*Habitats 

prioritaires) 

- 6210- Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires 

(Festuco-Brometalia)(*sites d’orchidées remarquables) 

 
 
5 espèces inscrites à l’annexe II de la directive « Habitats-Faune-Flore » sont ainsi 
représentées sur le site : 

- Damier de la succise (Euphydryas aurinia) 

- Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 

- Verspertillon à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 

- Verspertillon de Bechstein (Myotis bechsteinii) 

Le réseau des sites Natura 2000 émane des directives européennes « Habitats » et 
« Oiseaux ». Il s’agit d’un ensemble de sites proposés par les états membres pour la 
présence d’habitats et d’espèces dont la conservation est jugée prioritaire. Sur ces 
sites, la vocation est la conservation du patrimoine naturel ; l’État s’engage à 
maintenir les habitats et les espèces dans un état de conservation favorable. La 
gestion sur ces sites n’est généralement pas une protection stricte et imposée mais 
se caractérise par une action concertée entre les différents acteurs présentée dans 
un document d’objectifs ou Docob. 
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Il y a également « la vallée de l’Esch de Ansauville à Jezainville » (ZSC N° FR4100240). 
Le site se trouve à 7,5km du ban communal.  
Le site comprend 2 secteurs :  

- La vallée de l’Esch en amont de Manonville  

- Les méandres de l’Esch dans la « Petite Suisse lorraine »  

-  

Les habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation du site Natura 2000 sont : 
- 3260 – Rivières des étages planitiaires à montagnard avec végétation du 

Ranunculion fluitantis et du Carllitricho-Batrachion 

- 5110 - Formations stables xérothermophiles à Buxus sempervirens des pentes 

rocheuses (Berberridion p.p) 

- 6210 – Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur 

calcaires (Festuco-Brometalia) (*sites d’orchidées remarquables) 

- 6510 – Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, 

Sanguisorba officinalis) 

- 8310 – Grottes non exploitées par le tourisme  

- 9130 – Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum 

- 9150 – Hêtraies calcicoles médio-européennes du Cephalanthero-Fagion 

- 9180 – Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 

- 91E0 – Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, 

Alnion incanae, Salicion albae)* (*Habitats prioritaires) 

 
14 espèces inscrites à l’annexe II de la directive « Habitats-Faune-Flore » sont ainsi 
représentées sur le site :  

- Mulette épaisse (Unio crassus) 

- Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) 

- Cuivré des marais (Lycaena dispar) 

- Damier de la succise (Euphydryas aurinia) 

- Petite Lamproie ou Lamproie de Planer (Lampetra planeri)  

- Bouvière (Rhodeus sericeus amarus) 

- Chabot (Cottus gobio) 

- Triton crêté (Triturus cristatus) 

- Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 

- Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 

- Barbastelle (Barbastella barbastellus) 

- Verspertillon à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 

- Verspertillon de Bechstein (Myotis bechsteinii) 

- Grand Murin (Myotis myotis) 

 
La Zone Spéciale de Conservation « Côte de Delme et anciennes carrières de Tincry » 
(ZSC N° FR4100169). Le site se trouve à 13,8 km du territoire communal. 
Ce site a fait l’objet d’un document d’objectifs (Berry R., 2004). 
Le site comprend 3 secteurs : 

- la Côte de Delme, butte témoin des côtes de Moselle, et ses pelouses calcaires ; 

- le Haut du Mont, dominant la vallée de la Nied, plus forestier ; 

- les gîtes à chiroptères dans les églises des villages environnants et quelques sites 

souterrains (sapes). 

Ce secteur est remarquable par l’ensemble de pelouses calcaires plus ou moins 
embuissonnées.  
 
Les habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation du site Natura 2000 sont : 
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- 6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur 

calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables) ; 

- 9150 - Hêtraies calcicoles médio-européennes du Cephalanthero-Fagion. 

 

6 espèces inscrites à l’annexe II de la directive « Habitats-Faune-Flore » sont ainsi 
représentées sur le site : 

- Damier de la Succise Euphydryas aurinia ; 

- Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros ; 

- Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 

- Vespertilion à oreilles échancrées Myotis emarginatus ; 

- Vespertilion de Bechstein Myotis bechsteini ; 

- Grand Murin Myotis myotis. 

-  

 
 
Le territoire de la commune recoupe 2 périmètres en ZNIEFF de type I. 

 

Liste des ZNIEFF présentes citées sur la commune de Port-sur-Seille. 

Type N° Nom 
Localisation sur le ban 

communal 

ZNIEFF I  

410030150 
Forêt de Facq et Jure à 

Atton 

Pas de localisation sur le ban 
communal, bordure Ouest du 

territoire. 

410030177 
Vallée de la Seille de 
Nomeny à Louvigny 

Au Nord-Est du territoire 

ZNIEFF II 410010374 
Vallée de la Seille de Lindre 

à Marly 

Au Nord-Est du territoire, 
superposé à la ZNIEFF I 

Vallée de la Seille de Nomeny 
à Louvigny 
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1.2. Réserve Naturelle Régionale (RNR) et Site CEN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les ZNIEFF présentées plus haut n’ont pas été classées en réserve naturelle régionale par le Conseil 
Régional de Lorraine.   

Site CEN : 
Un site CEN est un site maitrisé foncièrement et géré par le Conservatoire des Espaces Naturels 
de Lorraine. 
Les Conservatoires d’espaces naturels sont des associations engagées à but non lucratif, 
gestionnaires de milieux naturels. Leur action est fondée sur la maîtrise foncière et d’usage. Elle 
s’appuie sur une approche concertée, au plus près des enjeux environnementaux, sociaux et 
économiques des territoires. 
4 fondements : la connaissance, la protection, la gestion et la valorisation. 
 
Réserve Naturelle Régionale : 
Elles poursuivent trois missions indissociables : protéger les milieux naturels, ainsi que les 
espèces animales et végétales et le patrimoine géologique, gérer les sites et sensibiliser les 
publics. 
Le classement en RNR confère un statut de protection réglementaire permettant la protection des 
milieux. 
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2. Les entités naturelles 

 
Port-sur-Seille s’étend de 228 m d’altitude, à l’Ouest du territoire, à 177 m au niveau de la 
rivière de la Seille au Nord-Est du territoire. Le territoire est en pente et le village se trouve 
en position intermédiaire, autour de 190 m, avec des zones plus basses notamment le long 
de la vallée de la Seille. 
D’une superficie de 637 ha, on peut distinguer différentes grandes entités naturelles sur le 
ban communal :  

- la ceinture de vergers et prairies autour du village ; 

- le réseau hydrographique avec la rivière de la Seille, ses affluents et fossés ; 

- la liaison forestière à l’Ouest ; 

- la grande culture.  

L’occupation du sol est marquée par : 
❖ une couverture forestière très faible, autour de 2,7% ; 

❖ des milieux ouverts largement majoritaires se répartissant entres les milieux 

prairiaux (19%) généralement pâturés et la grande culture (74%) ; 

❖ une urbanisation représentant une surface faible (autour de 4%). 

❖ Milieux à végétation arbustive et/ou herbacée (<0,5%) 

 

Le graphique suivant montre la répartition de l’occupation du sol sur le territoire communal. 
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2.1. La ceinture de prairies et de vergers autour du village  

Des espaces naturels, vergers, jardins, prairies bordent certaines maisons. Souvent ce sont 
les espaces agricoles bâtis, qui ne sont pas bordés de cette ceinture.  
Les vergers sont très diversement entretenus, certaines parcelles étant laissées à 
l’abandon, et évoluent progressivement vers de la fruticée mésophile, milieux arbustifs 
regroupant des épineux (Prunellier, Aubépine, Eglantier).Les prairies, par leur diversité 
floristique, abritent une entomofaune diversifiée. 
 

 

2.2. Liaison forestière, point d’appui de la perspective paysagère 

 

Verger évoluant vers de la fruticée mésophile 

Liaison forestière à l’Ouest du territoire 
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Le milieu boisé est quasi inexistant sur le ban communal. Il se limite à quelques bosquets, 
les ripisylves et les alignements d’arbres artificiels. Nous pouvons tout de même voir une 
liaison forestière en bordure du territoire communal, à l’Ouest. Cette liaison forestière 
pourrait servir de point d’appui à la perspective paysagère.  
 
De plus, cette forêt est recensée comme ZNIEFF de type I, et a donc un intérêt écologique 
important. Cette forêt est constituée de plusieurs essences et type de formation végétale, 
notamment des chênes décidus, des feuillus, il y a également des forêts de type fermée sans 
couvert forestier. Cette liaison forestière joue alors un rôle dans la perspective paysagère, 
mais aussi d’habitat pour des espèces forestières. Leur conservation représente un enjeu 
fort notamment en termes de continuité écologique.  
 
  

2.3. Réseau hydrographique (vallée de la Seille et affluents) 

Une rivière principale borde le ban communal à l’Est, il s’agit de la rivière de la Seille. Il forme 
une vallée, surmonté de praires pâturées et arboré d’arbres. On observe une ripisylve 
continue le long de ce cours d’eau, mais également des autres ruisseaux affluents.  
 
Les praires bordant le cours d’eau sont pâturées, avec une intensité assez forte et ainsi un 
cortège floristique appauvri. Les espèces résistantes au pâturage comme le Ray-grass 
anglais, la Cretelle, le Trèfle rampant ou la Renoncule rampante sont très présentes. Ces 
prairies présentent un gradient quant à l’hydromorphie qui suit la pente. Ainsi, en partie 
basse, les espèces mésohygrophiles à hygrophiles apparaissent, avec des dépressions 
marécageuses abritant des hélophytes, comme le Jonc diffus, le Cirse des marais, les 
Grandes laîches, la Salicaire, etc. 

 
 
 
L’autre côté plus accolée au village, la ripisylve présente des arbres et arbustes d’essences 
et d’âges différents.  
 
 
 
 
 
 

Ripisylve aux abords de la Seille 
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Ce cours d’eau principal présente plusieurs affluents plus ou moins importants. 4 ruisseaux 
se jettent dans La Seille au niveau du ban communal : le ruisseau de Greve, le ruisseau de 
Thiebaupont, ruisseau de Hare Vigne et ruisseau de Ste-Geneviève, connu comme des cours 
d’eaux permanents, mais aussi le ruisseau des Tranchées 
 
Les autres affluents sont des fossés qui drainent l’ensemble de la plaine agricole. Il s’agit du 
ruisseau des Tranchées, du ruisseau de l’Etang Rouillon, du ruisseau de la Fontaine des 
Pierres, du ruisseau de Pompy, ou encore du ruisseau de la Rapotte. Relativement 
insignifiants, ils présentent une eau de qualité médiocre, à régime intermittent, et présentent 
néanmoins un réel intérêt écologique. En effet, ils traversent des zones souvent dominées 
par la grande culture. Les milieux annexes, souvent caractérisés par un cordon arbustif ou 
une simple bande enherbée, constituent une « coulée verte » ou un corridor écologique 
reliant les différents espaces prairiaux mieux préservés.  
 
En outre, ces milieux à végétation permanente, contrairement à la culture annuelle 
dominante, remplissent des fonctions hydriques (ralentissement écrêtement des crues) et 
biogéochimiques (filtration des polluants agricoles, rétention des sédiments, etc.) importantes 
au vu du contexte. Les ruisseaux sont peu mis en valeur au sein du ban communal. 
  

 
 
 

 
 
 
 

2.4. Plaine agricole, ambiance « bocagère » 

La grande culture est très présente sur le ban communal, en mosaïque avec quelques 
espaces prairiaux relictuels. Ces espaces de cultures annuelles, traités avec des produits 
phytosanitaires multiples, présentent peu d’intérêt écologique.  
 
La végétation associée à ces milieux est composée d’espèces tolérantes aux multiples 
interventions et produits chimiques. Cette végétation commensale des cultures est 
déterminée généralement par la nature du substrat. Elle est riche en dicotylédones annuelles 
et liée aux sols riches en nutriments. Les espèces caractéristiques sont la Mercuriale 
annuelle, l’Euphorbe réveil matin, la Morelle noire ou la Capselle bourse à pasteur.  
 
Ces espaces de grande culture sont néanmoins l’habitat d’espèces à enjeu, notamment une 
avifaune qui peut être plus ou moins diversifiée en fonction des assolements et du traitement 
cultural local. C’est le cas de plusieurs espèces citées sur la commune comme nicheur 
probable, comme le Busard cendré et le Busard Saint Martin, la Linotte mélodieuse ou la 
Caille des blés. On note également la présence du Lièvre brun et des ongulés communs des 
plaines (Sanglier, Chevreuil).  

Ruisseau passant au centre du village Ruisseau de Haré Vigne 
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Plaine agricole  
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3. Patrimoine naturel identifié 

3.1. Flore et habitats 

Les données disponibles sont peu nombreuses, issues de la base de données du Pôle 
lorrain du futur Conservatoire botanique national Nord-Est (PLFCBNNE). Il s’agit de 
données communales. Les données de plantes vasculaires concernent environ 130 taxons. 
On compte 1 espèce patrimoniale : Althaea officinalis L., 1753 
 
 

3.2. Faune 

Concernant la faune, plusieurs espèces patrimoniales sont signalées sur la 
commune, ces données provenant essentiellement du site internet « Faune 
Lorraine » et des informations liées aux périmètres ZNIEFF.  
 
Pour les mammifères, des espèces communes sont signalées, comme le 
Chevreuil et le Lièvre brun occupant des espaces ouverts (grande culture et 
prairies).  
 
Pour l’avifaune, 36 espèces sont signalées sur « Faune Lorraine ». Différents 
cortèges occupent la commune ne fonction des habitats présents.  
 
Les boisements ou bosquets, bien que très peu représentés, abritent quelques 
espèces remarquables, entre autres, la Pipit des arbres ou la tourterelle des bois. 
Dans les secteurs de grande culture, quelques espèces remarquables sont 
présentes comme le Busard cendré ou le Milan noir. Les pelouses et prairies 
associées aux bouquets arbustifs abritent la Fauvette grisette, le Tarier pâtre ou 
la Pie-grièche écorcheur. Enfin, les vergers sont l’habitat de la mésange 
charbonnière ou la mésange bleue. 
 
Les amphibiens et les reptiles sont peu connus sur la commune. Les espèces 
remarquables sont inféodées aux milieux thermophiles à l’image du Damier de la 
succise.  
 
 

 

Lièvre brun, occupant les grandes plaines agricoles 
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4. Trame verte et bleue ou continuités écologiques 

 

Les milieux naturels sont organisés en fonction de la topographie, de la nature des sols, des 
gradients d'humidité, de l'utilisation des terrains par les activités humaines passées et 
actuelles. 

En conséquence, la répartition des espèces animales et végétales est hétérogène. La survie 
des populations dépend des possibilités de déplacement entre les milieux favorables. Ces 
voies sont autant de continuités écologiques qui contribuent à la structuration de l'espace 
pour la faune et la flore. 

 

 

La définition des continuités écologiques est fortement dépendante des espèces choisies 
pour définir ces continuités. Le choix des sous-réseaux écologiques à développer pour une 
région donnée est donc une étape importante de l’élaboration de la trame.  
Dans le cas de la Lorraine, 4 sous-trames ont été identifiées dans le Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique (SRCE) 2015, au regard des enjeux de préservation des continuités 
écologiques de la région. Ceux-ci regroupent la majorité des espèces et milieux naturels de 
la zone d’étude.  
 
 
Il s’agit de :  
 

- la sous-trame « Milieux forestiers » ;  

- la sous-trame « Prairiale » ; 

- la sous-trame « Milieux herbacés thermophiles » ; 

- la sous-trame « Milieux alluviaux et humides ». 

 
L’identification des sous-trames et des composantes (réservoirs et corridors) de la TVB 
Lorraine est principalement basée sur l’occupation du sol et les données sur les espèces et 
les milieux d’intérêt écologique fort. 
Le bon fonctionnement écologique de ce réseau permet la conservation des espèces au 
niveau démographique (système de métapopulation dans le contexte de milieu anthropisé 
et fractionné). Cette approche se réalise à différents niveaux (Europe, France, Région, 
Commune…). 
 
Les zones de perméabilité représentent un ensemble de milieux favorables ou perméables 
au déplacement d’un groupe écologique donné d’espèces partageant les mêmes besoins. 
Les plus fonctionnels, répondant aux besoins de plusieurs groupes écologiques d'espèces, 
sont dénommés zones de forte perméabilité. 

La Trame verte et bleue est une mesure phare du Grenelle Environnement qui porte 
l’ambition d’enrayer le déclin de la biodiversité au travers de la préservation et de la 
restauration des continuités écologiques. Cet outil d’aménagement du territoire vise à 
(re)constituer un réseau écologique cohérent, à l’échelle du territoire national, qui 
permette aux espèces animales et végétales, de circuler, de s’alimenter, de se 
reproduire, de se reposer, ... En d’autres termes, d’assurer leur survie, et permettre 
aux écosystèmes de continuer à rendre à l’homme leurs services. 
 
Les continuités écologiques correspondent à l’ensemble des zones vitales 
(réservoirs de biodiversité) et des éléments qui permettent à une population d’espèces 
de circuler et d’accéder aux zones vitales (corridors écologiques). La Trame verte et 
bleue est ainsi constituée des réservoirs de biodiversité et des corridors qui les relient. 
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Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) est l’outil de mise en 
œuvre de la trame verte et bleue (TVB) régionale. Cette politique a pour ambition 
de concilier la préservation de la nature et le développement des activités 
humaines, en améliorant le fonctionnement écologique des territoires. Elle identifie 
les continuités écologiques (réservoirs de biodiversité et corridors écologiques) à 
préserver ou remettre en bon état, qu’elles soient terrestres (trame verte) ou 
aquatiques et humides (trame bleue), pour : 

• Favoriser le déplacement des espèces et réduire la fragmentation des 
habitats ; 

• Préserver les services rendus par la biodiversité  

• Préparer l’adaptation au changement climatique. 

L’échelle de travail (au 1/100 000) retenue par le législateur offre, en outre, une 
réelle marge de manœuvre aux acteurs locaux, pour adapter ce schéma aux 
réalités locales et caler les continuités au plus près du territoire. 
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4.1. Sous-trame « Milieux forestiers » 

  
 
 
Avec moins de 3% de la surface du territoire communal, la sous-trame 
forestière revête une importance très faible mais permet d’assurer la continuité 
écologique pour certaines espèces. Les espèces concernées par ce continuum 
sont pour les principales, le Chat forestier, le Chevreuil, le Sanglier, espèces 
particulièrement mobiles et avec des aires vitales importantes croisant les milieux 
forestiers.  
 
Sur le territoire d’étude, les boisements constituent également un réservoir de 
biodiversité. Les alignements d’arbres représentent une superficie non 
négligeable, que ce soit en bord de route ou en situation ripicole le long des 
ruisseaux et fossés, maillant le territoire communal, et représentant des corridors 
pour certaines espèces, notamment l’avifaune.  
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4.2. Sous-trames des milieux thermophiles et prairiaux 

 
 
 
 

 
 
 

Carte 1 : Carte des sous-trames "milieux thermophiles et prairiaux" 

Trame Verte et Bleue du SRCE Lorraine de 2017 

Port-sur-Seille 
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La commune de Port-sur-Seille est dotée de réservoirs de biodiversité d’intérêt national et 
régional : terrestres et aquatiques. Ces réservoirs se situent principalement le long de la 
Seille.  
 
Le territoire est doté d’un réservoir de biodiversité surfacique et de milieux 
alluviaux humides, ces réservoirs de biodiversité sont situés le long du cours 
d’eau de la Seille. Il y a des zones prairiales associées à la Seille. 
 
 

4.3. Sous-trame des milieux alluviaux / humides 

  
 
 
 
La sous-trame alluviale et zones humides identifiée dans le SRCE concerne 
le territoire communal. En effet, cette sous-trame identifie uniquement les 
ensembles importants au niveau régional, de plus de 500 ha généralement.  
Néanmoins, comme ceci a été souligné dans le paragraphe zones humides, le 
territoire de la commune est relativement riche en surfaces de zones humides, 
suivant à peu près le réseau hydrographique, avec la rivière de la Seille et ses 
affluents (ruisseaux et fossés). Tout ce réseau de zones humides linéaires 
assurent en partie la continuité écologique entre des ensembles plus importants.  
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5. Synthèse Trame verte et bleue 

D’après le SRCE, le territoire de la commune de Port-sur-Seille compte un 
réservoir de biodiversité. Ce réservoir de biodiversité représente également un 
corridor écologique majeur à conserver pour les milieux thermophiles et milieux 
prairiaux. 
 
Cet ensemble de milieux thermophiles remarquables couvre le territoire jusqu’aux 
abords immédiats du village, incluant l’ensemble de vergers et prairies en ceinture 
des habitations. 
 
Aux éléments du SRCE, on peut ajouter une analyse plus précise du territoire. 
Pour synthétiser les éléments de la trame verte et bleue, on met en avant 2 
espaces regroupant une partie importante des enjeux écologiques communaux : 
 

• Les milieux thermophiles ouverts et semi-ouverts en partie nord et sud du 

village, regroupant une bonne partie des enjeux écologique de la 

commune ; 

• A l’Ouest, la liaison forestière, représente également un secteur à enjeu 

écologique plus marqué.  

Entre ces deux espaces, la grande culture domine très largement, avec peu de 
possibilité d’accueil et de déplacement pour la faune et la flore. La perméabilité de 
ces milieux de grande culture se fait essentiellement au travers du maillage de 
bandes enherbées, fruticées et alignements d’arbres. Les bandes enherbées sont 
généralement associées au réseau hydrographique secondaire, souvent 
caractérisé par des simples fossés avec une bande étroite prairiale, et des fruticées 
associées. Ces milieux sont essentiels à maintenir. 
 
Enfin, notons que la D120, route à circulation importante traverse le territoire, au 
sud, représente un obstacle au déplacement de la faune. De plus, il existe une 
rupture anthropique d’infrastructure, avec la ligne EDF, qui traverse le territoire 
communal à l’Est, du Nord au Sud. 
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6. Enjeux communaux vis-à-vis du milieu naturel 

 
Les zones de la commune de Port-sur-Seille présentant un enjeu par rapport au 
milieu naturel ont été définies en croisant les informations cartographiques 
disponibles : périmètres d’inventaires et de protection (ZNIEFF 1 et 2, Natura 
2000), zones humides, données du Pôle lorrain du futur Conservatoire botanique 
national Nord-Est (PLFCBNNE), « biolovision » de Lorraine (https://www.faune-
lorraine.org/) et les prospections de terrain. 
 
Sur le territoire de la commune se dégagent plusieurs secteurs à enjeu qui doivent 
faire l’objet d’une attention particulière. Ces zones sont présentées sur la carte 
suivante. Il s’agit : 

• La liaison forestière, bordant l’Ouest du territoire, qui permettrait un point 

d’appui des perspectives paysagères 

• Le ressaut topographique au Nord-Est du territoire, qui permet des points 

de vue lointains, offrant une perspective paysagère forte, avec une vue sur 

les Côtes de Moselle et la butte Témoin de Mousson 

• La rivière de la Seille, et l’ensemble prairial associé 

• Réseau hydrographique secondaire avec bandes enherbés et fruticées 

associées 
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3.6- Dynamique paysagère 

 
 
La totalité de la commune fait partie des paysages « ruraux courants, qui comportent des 
richesses patrimoniales plus ponctuelles ou moins typées, dont il convient de maîtriser le 
développement ». Plus précisément, à grande échelle, Port-sur-Seille appartient à l’entité 
de « La plaine de Seille et de Nied et son prolongement vers le Sud ». Ce paysage est 
directement impacté par le terroir qu’il renferme, ce qui se matérialise par un océan de 
cultures agricoles accompagné par des espaces forestiers confinés aux sommets des 
plateaux.  
 
 
La monotonie des plaines agricoles est rompue par de petits îlots forestiers ainsi que des 
serpentins de ripisylve traduisant les méandres des cours d’eau jalonnant les vallées. La 
présence de l’Homme est à l’origine même de la composition de ces paysages de plaines 
où se succèdent cultures agricoles et chapelet de villages reliés les uns aux autres par 
une toile de routes découpant la vallée. Seuls les plateaux, avec leur forêt, semblent en 
partie épargnés de l’empreinte de l’Homme. C’est ainsi une ambiance naturelle forestière 
qui s’oppose à une ambiance rurale agricole témoin du terroir agricole local. 
 
 
 

 
Carte des grands types de paysage – source : Etude régionale sur les paysages – 1995 DIREN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Port-sur-Seille 
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En termes d’entités paysagères, le territoire est caractérisé par une liaison forestière 
bordant l’Ouest du territoire communal, qui peut être un point d’appui de la perspective 
paysagère.  
 
Le village est situé au sein d’une plaine agricole majoritaire, seulement quelques jardins-
vergers-bois bordent le ban communal. On constate un environnement naturel et 
paysager d’une qualité satisfaisante sur l’ensemble du territoire communal. Les grandes 
cultures dominent, comme dans l’ensemble de la vallée de la Seille. Elles occupent la 
majorité de l’espace, soit environ 93%. La lecture des cours d’eau dans le paysage, est 
appuyée par une végétation ripisylve, dès lors que celui-ci est pérenne.  
 
Sa topographie lui confère un cône de vue à préserver qui offre une ouverture sur des 
points de vue lointains, avec une vue sur les Côtes de Moselle et la butte témoin de 
Mousson. 
 
Le village ne créé pas de rupture anthropique importante, en effet celui-ci comprend un 
faible tissu urbain concentré. A l’inverse, la route départementale D120, vient jouer un 
rôle de rupture dans la plaine agricole et la continuité écologique. La ligne EDF créé 
également une rupture anthropique d’infrastructure.  
 

 
 
 
 

Panorama de Port-sur-Seille depuis l’Est de la commune (ressaut topographique) 

Ligne EDF qui créé une rupture dans le paysage 
qui coupe le Sud-Est du territoire 

Végétation ripisylve le long de la Seille, à l’Est du 
ban communal 
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Port-sur-Seille comprend deux entrées de ville principales ainsi que deux entrées 
de ville secondaires. Ces quatre entrées sont toutes identifiées par la présence 
d’un panneau d’entrée de village. Les entrées principales se situent le long de la 
D76. Une située à l’Ouest du territoire, sur l’avenue de Pont-à-Mousson. L’autre, 
situé à l’Est, rue de la Seille. Les deux entrées secondaires se situent, l’une au 
Nord, par la Rue de Morville, l’autre, au Sud, par la rue des Grosses Terres.  
 

Entrées de ville principales Entrées de ville secondaires 

 
Entrée de ville D76 Ouest 

 
Entrée de ville Sud Rue de Morville 

 
Entrée de ville D76 Est 

 

 
Entrée de ville Rue des Grosses Terres 

 
Concernant les entrées à l’Ouest et au sud, elles bénéficient d’un point de vue 
intéressant sur l’église à valoriser. Tandis que, l’entrée côté Est profite d’un point 
de vue sur les ruines de l’ancien château. 
 

 
Seule l’entrée Est, n’est pas dotée de système de ralentissement. Il existe un point 
de vue à l’Est du territoire, celui-ci permet de voir l’église et le village, mais 
également une perspective plus lointaine, et une vision de la butte de Mousson et 
des côtes de Moselle.  

Point de vue sur l’église à l’entrée Ouest Point de vue sur l’église à l’entrée Sud 



 

P O R T - S U R - S E I L L E  –  C C  –  E S T E R R      79 
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4- Synthèse des risques et contraintes 
 
Source : Base de données géorisque.gouv.fr (consultée en avril 2021). 

Un risque est la conséquence d’un évènement d’une certaine ampleur ayant une certaine probabilité de 
se produire (aléa). Il peut être d’origine naturelle ou humaine. Les effets peuvent mettre en péril un grand 
nombre de personnes, occasionner des dégâts importants et dépasser les capacités de réaction des 
instances directement concernées. 

 
Actuellement, six risques sont identifiés sur la commune de Port-sur-Seille dans la base de 
données Géorisques.gouv.fr. Il s’agit des risques naturels suivants : risque inondation, 
risque sismique, risque radon, risque cavités souterraines, risque de canalisations de 
matières dangereuses ainsi que le risque retrait-gonflement des argiles.  

 

4.1- Risques  

 
 
7. Risques naturels 
 
 

❖ Risque inondation 
 
Le SRADDET définit une règle qui permet de préserver les zones d’expansion de crue. Il 
encourage la prise en compte de la vulnérabilité du territoire face aux risques naturels et 
technologiques.  

 
La commune de Port-sur-Seille est concernée par un Programme d'actions de prévention 
des inondations (PAPI). Il prend en compte les aléas suivants : inondation par remontées 
de nappes naturelles, par ruissellement et coulée de boue, par une crue à débordement 
lent de cours d’eau. 
 
Par le passé, la commune a été sujette à inondations liées aux crues de la Seille. C’est le 
cas en décembre 1982 ainsi qu’en avril et mai 1983 à l’occasion des crues trentennales 
touchant tout le département. En décembre 1999, le village a été touché par des crues liées 
aux tempêtes Lothar et Martin. Celles-ci se sont accompagnées de coulées de boue et 
mouvements de terrain. 
 

 
 
 
Nous nous sommes donc basés sur les données issues de la modélisation réalisée par le 
Syndicat Mixte Moselle Aval en juin 2025, tenant compte de la topographie du site, pour 
définir les zones d’expansion de crue potentielles, à l’échelle communale. 
 
Afin de définir les zones inondables à échelle plus précise, le bureau d’études a fait appel 
à un géomètre expert en novembre 2022 afin de relever des points topographiques. 
 

Source : Géorisques 
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❖ Risque de mouvement de terrain 
 
Une cavité souterraine est recensée sur Port-sur-Seille. Elle se situe au Nord-Est du 
territoire. Il s’agit d’un ouvrage militaire.  
 
Le territoire communal apparait exposé à un phénomène de retrait-gonflement des sols 
argileux, avec un aléa essentiellement moyen sur l’ensemble du territoire hormis une 
zone au Nord-Est du territoire.  
 
 
 

• Localisation de la cavité souterraine 

  
 

 

 
• Carte de localisation de l’exposition au retrait-gonflement des sols 

argileux  

  
 
 
 
 
 

Source : BRGM, Géorisques.gouv 

Source : BRGM, Géorisques.gouv 
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❖ Risque sismique 
 
La commune s’inscrit dans une zone de sismicité 1 (très faible) comme l’ensemble de la 
partie occidentale du département de la Meurthe-et-Moselle, aucune prescription 
particulière n’est donc appliquée. 
 

 
 
 
 
 
 

❖ Risque d’émission de Radon  
 
Port-sur-Seille est concerné par un potentiel Radon faible.  
 

 
Source : BRGM, Géorisques.gouv 

Source : BRGM, Géorisques.gouv 
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❖ Risque d’incendie de forêt  
 
La commune n’est pas concernée par un risque particulier d’incendie.  
 
 

❖ Risque de tempête 
 
La commune de Port-sur-Seille, n’est pas concernée par un risque particulier de tempête. 
Cependant, comme l’ensemble de l’est de la France, le village a été touché par les 
tempêtes de 1999 et 2010 notamment.  
 
 
 
8. Risques technologiques et industriels 
Source : BASOL, BASIAS 

 
Concernant le risque technologique, on ne recense aucun risque technologique et 
industrielle sur la commune.  
 
◼ Risque lié à la présence de canalisations de matières dangereuses 

Une canalisation est recensée sur le territoire, transportant des produits chimiques. Elle 
se situe au Sud du territoire le long de la D120. Toutefois, l’arrêté préfectoral du 18 
novembre 2020 institue des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations du transport de matières dangereuses existantes 
exploitées par la société Air Liquide Industrie. 
 

 
 
 
◼ Risque lié à l’installation d’industrielles classées 

 
Aucun établissement classé SEVESO n’est présent sur la commune ou les communes 
limitrophes de celle-ci. Il en est de même pour les sites militaires non nucléaires et les 
sites nucléaires.  
 
La base de données nationale BASOL n’identifie pas la commune de Port-sur-Seille 
comme exposée à des sites pollués ou potentiellement pollués. 
 
De même, aucune activité de service n’est répertorié sur la commune via la base de 
données BASIAS.  
 
La prégnance de l’activité agricole sur le territoire est importante : 8 exploitations sont 
recensées sur le territoire de la commune. Parmi celles-ci, on dénombre 4 élevages 
bovins, 1 élevage de ovins et 1 élevage de chevaux. 
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Thématiques Les grands enseignements 
Les tendances d’évolution et les enjeux qui se 

dessinent 

Risque 
mouvement 
de terrain 

La commune de Port-sur-Seille est en zone 
de sismicité très faible, donc sans 
réglementation particulière. 
Certains secteurs de la commune sont 
concernés par un aléa fort de retrait-
gonflements des sols argileux, notamment le 
Nord du territoire. 
 

La tendance est à l’amélioration des connaissances 
concernant les risques naturels et de leur prise en compte 
au sein des documents d’urbanisme.  
 
Il convient pour la future carte communale de bien porter 
à connaissance l’existence de ces risques à la population 
mais aussi d’appréhender leur évolution au regard du 
changement climatique. L’enjeu est donc : 

• La prise en compte de ces risques dans les 
pièces graphiques. 

Risque 
inondation 

Le nord et l’est de la commune apparaissent 
particulièrement vulnérable à une crue 
potentielle de la Seille. De plus, les ruisseaux 
affluents sur la commune peuvent également 
présenter un risque en cas de crue brutale. 
 
La commune fait l'objet d'un programme de 
prévention (PAPI). 
 

En lien avec l’accroissement de l’occurrence des épisodes 
pluvieux intenses liés au changement climatique, la 
considération du risque inondation apparait primoridale 
dans le cadre des nouvelles constructions. 
 
Les enjeux concernant le risque inondation sur Port-sur-
Seille sont les suivants : 

• L’intégration, pour tout nouveau projet urbain, de 
techniques alternatives de gestion des eaux 
pluviales et la limitation de l’imperméabilisation 
pour les futures constructions ; 
 

• La préservation des zones humides sur le 
territoire de Port-sur-Seille qui, au regard de 
leurs fonctions, participent à la gestion du risque 
inondation ;  

 
• La stabilisation et entretien des berges de la 

Seille et de son lit majeur ;  
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4.2- Nuisances et pollutions 

 
 

1. Nuisances sonores 

Source : Cartelie 

 
 
Il n’y a pas de voie bruyante sur le territoire de Port-sur-Seille. De plus, au vu des activités 
et du nombre d’habitants de la commune, aucune nuisance sonore est à déclarer sur le 
territoire communal. La D120, passant au sud du territoire ne provoque aucune nuisance 
pour le tissu villageois. La commune n’est donc pas concernée par le bruit des 
infrastructures routières et ferroviaires. 
 
 

2. Qualité de l’air 

Source : ATMO Grand Est 

 

Aucune des stations de mesure permanente de cette dernière n’est installée sur la commune de Port-
sur-Seille ou ses environs. Elles se concentrent en effet au niveau des pôles urbains régionaux. Les 
sites de mesure permanente les plus proches se concentrent sur Nancy et Metz, dans un contexte plus 
urbain que sur Port-sur-Seille.  

 
Le rapport annuel 2019 de l’association permet de disposer d’une vision globale de la 
qualité de l’air dans le Grand-Est. Il apparait alors que par rapport à 2018, les indices de 
qualité de l’air se sont améliorés. Les indices de qualité de l’air "bon" à "très bon" ont 
augmenté de 6 % tandis que l’on a enregistré une diminution du pourcentage des indices 
"moyens" (-4%) et des indices "médiocres" (-1%). 
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Située en zone rurale et ayant une faible démographie, la qualité de l’air de la commune 
est bonne.  
 
 

3. Pollution lumineuse 

Source : ANPCEN, réserve naturelle, Le Monde 

 
 
La pollution lumineuse (ou photopollution) est créée par les éclairages artificiels si 
nombreux et omniprésents qu’ils nuisent à l’obscurité normale et souhaitable de la nuit, 
entraînant des impacts importants sur les écosystèmes (faune et flore) et sur la santé 
humaine suite à l’artificialisation de la nuit.  
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❖ Conséquences sur la santé 
 
 
La lumière intrusive est une nuisance qui est de plus en plus dénoncée dans la mesure 
où elle perturbe le sommeil et la santé des occupants d’une pièce de repos : chambre à 
coucher, dortoir, camping, hôtel, hôpital ... Sur un plan physiologique, des études révèlent 
que l’homme possède comme tous les mammifères des récepteurs qui recalent son 
horloge biologique. Ces récepteurs commanderaient, en fonction de la lumière ou de 
l’obscurité ambiantes, la production d’hormones et de protéines indispensables à la 
croissance, à la régulation du sommeil et de bien d’autres fonctions. Certaines études 
démontrent la mauvaise production de la mélatonine durant les phases de sommeil. 
Egalement appelée « l’hormone du sommeil », la mélatonine possède de nombreuses 
vertus et joue un rôle essentiel dans le métabolisme humain. 

 
 
❖ Conséquences sur la sécurité 

 
 
Plusieurs études sérieuses ont permis de vérifier qu’on ne pouvait pas démontrer les 
effets sécuritaires de l’éclairage. La majorité (80%) des cambriolages ou vols avec 
agression  a  lieu  en  plein  jour  (statistiques de la police). De plus, l’éclairage des routes 
n’est pas un gage de sécurité. Au contraire, la diminution progressive de la luminosité 
peut inciter au ralentissement. Un grand nombre de lampadaires éclairent 
horizontalement ou tout azimut. Cet éclairage produit un éblouissement et donc une 
fatigue du conducteur. 
 
 
 
❖ Conséquences sur l’environnement 

 
 
La production d’énergie pour l’éclairage public induit des émissions de gaz à effet de 
serre. Au niveau de la faune et la flore, les insectes, qui représentent 80% des espèces 
animales paient un très lourd tribu à l’éclairage artificiel. Attiré par la lumière, un grand 
nombre d’espèces d’insectes tels que les papillons tournent jusqu’à épuisement autour 
des lampadaires. Ils deviennent ainsi des proies faciles pour leurs prédateurs (chauves-
souris, crapauds, engoulevents...). La mort de ces insectes en très grand nombre a des 
impacts sur l’équilibre des écosystèmes (chaine alimentaire, pollinisation, …).  
 
Les grandes agglomérations, les routes et certains ouvrages fortement illuminés 
perturbent le sens d’orientation des oiseaux migrateurs. Environ 2/3 des oiseaux 
migrateurs se déplacent de nuit. À proximité de sources de lumière artificielle, deux types 
de réactions sont observés : l’attirance ou la fuite. Dans les deux cas, une modification 
importante de leur trajectoire provoque des erreurs d’orientation.  
De très nombreux mammifères (lapin, sanglier, cerf, chevreuil...) sont actifs la nuit et 
fuient les zones éclairées pour se protéger de ses prédateurs. 
 
 
❖ Conséquences économiques 

 
 
L’éclairage public des collectivités représente près de la moitié des dépenses d’électricité 
des communes, selon l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 
(ADEME). Le prix de l’électricité dédiée à l’éclairage public a augmenté de 40% entre 
2005 et 2012 (11 centimes d’euros / KWh en 2012 contre 7,7 centimes en 2005). La 
consommation liée à l’éclairage public avait diminué dans le même temps (baisse de 
9,4% en moyenne). En 2018, le prix a augmenté de 27,3 % entre 2012 et 2018, passant 
de 11 centimes d’euros/ KWh à 14 centimes d’euros/KWh en 2018. 
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❖ Pollution lumineuse sur Port-sur-Seille 
Source : AVEX, asso.org 

 
 
La pollution lumineuse est très peu marquée sur Port-sur-Seille. Le site AVEX ne 
répertorie pas de pollution lumineuse sur le territoire.  
 
 

  
Carte de la pollution lumineuse nocturne (Source : avex-asso.org) 

 
La commune de Port-sur-Seille est peu marquée par la pollution lumineuse, mais elle est impactée par 
celle du sillon lorrain.  
 
 

 
 
  

Thématiques Les grands enseignements Les tendances d’évolution et les 
enjeux qui se dessinent 

Nuisances 

sonores 

La commune de Port-sur-Seille n’est 
pas traversée par des infrastructures 
de transport générant des nuisances 
sonores. 

- 

Qualité de l’air 
Située en zone rurale, la commune 
bénéficie d’une bonne qualité de l’air.  

 
Les nouveaux projets ou activités 
peuvent avoir un impact sur la qualité 
de l’air, cependant sur la commune de 
Port-sur-Seille cet enjeu est limité. 

Pollution 
lumineuse 

La pollution lumineuse peu marquée à 
Port-sur-Seille, mais impactée par la 
pollution lumineuse du sillon lorrain 

- 

Secteur de PORT-SUR-SEILLE 
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5- Analyse de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers 
 
 
L’analyse de la consommation des espaces discerne les constructions effectuées 
entre 2011 et 202 sur le village de Port-sur-Seille. En fonction de la vocation des sols, 
on différencie la conversion à des fins principalement agricoles et résidentielles 
(construction d’habitat). 
 

Consommation des espaces entre 2011 et 2021 

 
Habitat 

 
1.01 ha 

 
Espaces en mutation 

 
0 ha 

 
Équipement 

 
0,07 ha 

 
TOTAL 

 
1.08 ha 

 
 
Les données mises à disposition par l’OCS-GE Grand Est considèrent une surface 
de 0,14 hectares comme un espace en mutation (situé au nord du ban communal 
sur la parcelle 118). Or, après analyse d’images satellites en date de 2022, il ne 
s’agit en aucun cas d’un espace devant être pris en compte dans les données de 
consommation d’ENAF sur la période donnée. Il s’agit simplement d’un amas de 
terre ou de sable utilisé à des fins agricoles. 
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Titre 2 : JUSTIFICATIONS DES CHOIX POUR LA 

DELIMITATION DES SECTEURS CONSTRUCTIBLES 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

P O R T - S U R - S E I L L E  –  C C  –  E S T E R R      93 

 

1- Enjeux de la révision de la carte communale 

 
 
La commune de Port-sur-Seille, désire élaborer sa carte communale. L’urbanisme 
étant auparavant régie par le POS, la commune souhaite se doter d’un document 
d’urbanisme à jour. La carte communale est un document adapté aux enjeux ainsi 
qu’au contexte communal. 
 
La commune souhaite adapter sa zone constructible garantissant une évolution 
démographique cohérente tout en limitant l’artificialisation des sols. 
 
Le but de la procédure est aussi de préserver l’identité paysagère territoriale et de 
garantir une certaine homogénéité entre les constructions actuelles et futures en 
exploitant le potentiel de mutabilité du territoire. 
 
L’ambition de cette révision vise à redéfinir les zones constructibles et 
inconstructibles du village en adéquation avec le réseau d’eau potable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour rappel, le principe de la Carte Communale a été de définir, par le biais du zonage : 

 
 
 

 
C   ZONE CONSTRUCTIBLE 
 

 

N ZONE NON CONSTRUCTIBLE à l’exception de  

❑ l’adaptation, le changement de destination, la réfection ou l’extension des 
constructions existantes ainsi que l’édification d’annexes à proximité d’un bâtiment 
existant (Loi ELAN), 

❑ les constructions nécessaires à des équipements collectifs,  
❑ les constructions nécessaires à l’exploitation agricole ou forestière et à la mise en 

valeur des ressources naturelles. 
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2- Définition et enjeux du projet communal 
 
2.1- La zone constructible 

 
Il s’agit de l’intégralité des zones urbanisées de la commune. Celles-ci ne sont pas dissociées selon les 
caractéristiques d’organisation de leur tissu endogène (ancienneté du bâti, organisation de la trame viaire, 
type d’activité, …).  
 
Ainsi, sont intégrés dans la zone constructible sur la commune de Port-sur-Seille : 

 
◼ Le noyau villageois originel qui se présente sous forme d’un village-tas tourné vers la Seille. 

 
◼ Les quelques extensions récentes qui complètent la trame du village comme l’Avenue de Pont-

à-Mousson et une partie de la rue de Morville. 
 

La zone constructible représente, au total, une surface de 11,03 ha, soit environ 1,7% du ban communal. 
 
 
2.2- Objectifs de la CC 

 
Plusieurs enjeux sont ressortis du diagnostic communal, induisant des choix pour la délimitation des 
secteurs où les constructions sont autorisées : 
 
 

■ Conserver l’organisation traditionnelle du village tout en minimisant l’impact paysager 
 
Le village de Port-sur-Seille dispose d’une structure urbaine datant de plusieurs époques. L’ensemble 
urbain ancien, autour de l’église, s’organise autour de la confluence entre la Seille et ses ruisseaux. 
L’ensemble nord du village, autour de la place du château a été reconstruit après la 1ère Guerre mondiale. 
Plus récement, des extensions pavillonaires se sont développées plus ou moins densément le long de 
l’avenue de Pont-à-Mousson. 
 
En fonction des secteurs et des époques, le bâti est plus ou moins jointif. Sur les parcelles les plus 
récement construites, la densité de l’habitat apparait faible ce qui participe à l’aspect « végétalisé » du 
village. La continuité du bâti est relativement respectée exceptée sur le lotissement du haut chemin. Les 
extensions pavillonaires au nord du ban communal, le long de la route de Morville se sont dévellopées 
de manière anarchique par rapport à la trame originelle. 
 
Le périmètre de la zone constructible a été dessiné dans le but de contenir et d’affirmer la trame urbaine 
existante, en tenant compte de plusieurs critères : 
- présence avérée des réseaux (eau potable, électricité)  
- desserte des parcelles par une voie carrossable  
- bonne couverture incendie  
- prise en compte de la topographie et de l’ombre portée du relief 
- prise en compte du risque de crue liée au ruisseau de la Seille 
- profondeur de 40 mètres par rapport à la rue, pour éviter l’urbanisation en deuxième rideau, en 

laissant suffisamment d’espace à l’arrière des constructions existantes pour d’éventuelles 
extensions ou dépendances 

 
Le tracé de la zone constructible a suivi comme ligne directrice le principe de donner une profondeur 
analogue partout dans la trame urbaine, de manière à déterminer une bande homogène dans laquelle 
les constructions principales sont autorisées sur l’avant des parcelles (au plus près du domaine public 
pour conserver l’alignement originel) et ainsi conserver sur l’arrière des terrains d’agrément dans lesquels 
les constructions en second rideau sont interdites. La profondeur constructible a été définie 
rationnellement et métriquement au regard des critères précédemment cités.  
 
La commune défend ainsi l’équité vis-à-vis de tous les propriétaires dans le village.  
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■ Se donner comme ambition une évolution démographique adaptée au territoire 
 
Le périmètre ainsi délimité garantit le maintien de l’organisation urbaine traditionnelle. 
Pour autant, permet-il de répondre aux mutations et aux ambitions démographiques de la commune ? 
 
Au regard des ambitions communales, les besoins en matière de développement urbain peuvent être 
quantifiés de la manière suivante : 
 
DESSERREMENT DES MENAGES 
 
Les phénomènes de décohabitation et de vieillissement de la population font augmenter le nombre de 
ménages. Ainsi, pour répondre aux besoins de la population actuelle, il faut produire plus de logements 
car le nombre moyen de personnes par ménage a tendance à chuter avec le temps et l’évolution 
contemporaine des modes de vie.  
 

◼ Rappel de la population de Port-sur-Seille recensée en 2022 : 230 habitants 
◼ Impact du desserrement des ménages* : 
En 2011 : 2.63 habitants/ménage 
En 2016 : 2.56 habitants/ménage 
En 2022 : 2.53 habitants/ménages  
 
Estimation : 2,4 personnes par ménage en 2030. 

 
*Les phénomènes de décohabitation et de vieillissement de la population font augmenter le nombre de 
ménages. Ainsi, pour répondre aux besoins de la population actuelle, il faut produire plus de logements 
car le nombre moyen de personnes par ménage a tendance à chuter avec le temps et l’évolution 
contemporaine des modes de vie.  
 
En 2030 si la taille des ménages de Port-sur-Seille est de 2,4 personnes, il y aura 96 ménages, soit 6 de 
plus qu’en 2020. A population constante, le desserrement des ménages induit un besoin de 6 logements. 
 
La commune reste favorable à l’installation des familles sur son territoire. Ceci explique le tracé de 
délimitation de l’enveloppe urbaine et la volonté de ne pas agrandir cette dernière. 
 
 
 
 
 

L’'homogénéité du front bâti Rue des Dames 
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AMBITION DEMOGRAPHIQUE 
 
L’analyse de l’évolution de la population de ces dernières années démontre une tendance positive depuis 
1968, avec quelques fluctuations liées au départ de quelques ménages. Ce qu’il faut retenir, c’est que la 
population de la commune reste relativement stable depuis 2006. La commune ne se fixe donc pas 
d’objectif de population « idéale » à l’horizon 2030. 
 
L’objectif de la Carte Communale est surtout de pérenniser le socle urbain et de réinvestir les dents 
creuses à l’intérieur de l’enveloppe urbaine afin de garantir une continuité et une homogénéité dans le 
bâti. Une telle délimitation permettra à la commune de continuer un développement régulier et rationnel 
tout en maintenant le caractère rural du village. La collectivité ambitionne ainsi de maîtriser son 
urbanisation en rapport avec les équipements publics adaptés à son échelle. La commune souhaite in 
fine conserver les limites actuelles de son urbanisation. La commune n’ambitionne donc pas d’accroitre 
significativement sa zone d’extension.  
 
Le potentiel existant dans la zone constructible permet de poursuivre la dynamique actuelle, en cohérence 
avec les dernières décennies. Port-sur-Seille a un potentiel de mutabilité conséquent capable d’accueillir 
de nouvelles constructions. En effet, la commune possède 13 dents creuses dans la trame urbaine dont 
9 mobilisables. 
 
S’ajoute à cette étude, le taux de vacance des logements existants. En 2022, le nombre de logements 
vacants est relativement faible avec 3 logements vacants présents sur le ban. Le taux de vacance est 
donc de 3.1% contre 5% en 2016. Cela représente un taux de fluidité insuffisant pour assurer le 
renouvellement de la population et du parc immobilier. 
 
En cohérence avec la démographie observée, la commune ambitionne d’améliorer son parcours 
résidentiel en répondant aux besoins des familles et des actifs sur le territoire, à la nécessité de 
développement de logements sénior liés au vieillissement de la population ainsi qu’à rendre le territoire 
attractif aux yeux des jeunes diplômés. 
 
 
 

 
■ Limiter l’expansion de la zone bâtie et le phénomène d’étalement urbain  

 
Les besoins en logements futurs de la 
commune sont ainsi comblés par le 
potentiel intramuros.  
 
Les secteurs maintenus en zone 
constructible comprendraient une 
profondeur de 40 m des parcelles dans le 
but de limiter une éventuelle construction 
en second rideau.  
 
Au niveau de l’Avenue de Pont à Mousson, 
la construction hypothésée de 3 et 2 
logements respectifs sur les parcelles [59 
à 62] et [183 et 184] entre en concordance 
avec les densités voisines et permettent le 
maintien d’une cohérence architecturale et 
paysagère. 
 
Sur le reste de la commune, le remplissage hypothétique des dents creuses disponibles permettrait 
d’unifier la structure urbaine tout en densifiant. Il s’agit ainsi respectivement des parcelles 85 et 86 ; 76 à 
82 ; 166 ; 147 à 149 ; 64 ; 35 ; et 138 à 141. Tous ces ensembles de parcelles pourront accueillir au 
maximum une habitation pour rester en concordance avec les densités bâties avoisinantes. 
 
Ce choix urbanistique permet d’affirmer une zone constructible en adéquation avec le réseau d’eau 
potable. Il présente également l’avantage de d’urbaniser l’enveloppe urbaine de manière raisonnée, tout 
en gardant une ouverture à l’urbanisation en concordance avec le projet communal porté.  
 
 

C 

C 
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2.3- La zone naturelle  
 
La zone naturelle correspond à la fois à : 

 
◼ La protection des espaces naturels forestiers, bien que minoritaire sur Port-sur-Seille. En effet, 

la forêt se cantonne à une petite parcelle appartenant à l’ensemble forestier de la forêt de Facq 
et Juré, avec seulement 8.5 ha ainsi que d’espaces boisés diffus, ce qui représente une surface 
totale de 16.8 ha soit 2.67% du territoire. Cette forêt essentiellement composée de feuillus est 
donc principalement, confinée à l’ouest de la commune. 
 

◼ La protection des espaces agricoles, en raison de la présence d’un tissu agricole important avec 
6 exploitations présentes sur le territoire communal. De plus, les espaces agricoles représentent 
93.2% du territoire avec 594.4 ha. Hormis cet aspect économique, les territoires agricoles offrent 
également une ouverture en openfield sur le grand paysage. 

 
 
La zone naturelle s’étend donc sur plus de 96% du ban communal, ce qui représente une surface de 
611.8 ha. 
 
 
 
 
 
 
 
2.4- Objectifs de la CC 

 
Le classement en zone N des terres ne perturbera pas l’activité agricole dans le sens où la classification 
des sols dans le cadre du document d’urbanisme n’a aucun impact sur l’exploitation des sols mais 
seulement sur leur constructibilité. 
 
Le tracé a été guidé par les objectifs suivants : 
 
 

❖ Valoriser l’activité agricole, productive et paysagère  
 
Le zonage de la Carte Communale de Port-sur-Seille différencie zone constructible et zone naturelle. Afin 
de les préserver, les espaces agricoles ont été classés en zone N, dite inconstructible. Ce zonage 
correspond au caractère rural de la commune et préserve ainsi la topographie et les vues offertes sur le 
paysage. Il s’agit réellement de protéger les terres cultivées et pâtures, ainsi que la forêt qui bénéficie du 
même classement.  
 
La Carte Communale protège ainsi les terres agricoles et sylvicoles par l’interdiction de toute construction 
non liée à la vocation de la zone. La volonté du document d’urbanisme n’est pas de stériliser l’activité 
agricole, mais plutôt de valoriser l’outil de travail agricole. Il est d’ailleurs rappelé qu’un classement en 
zone N ne remet pas en cause l’exploitation des sols. 
 
Le territoire communal étant couvert à 2.67% de forêt, le classement en zone N ne changera pas 
l’utilisation actuelle de cet espace (bois et agriculture). Concernant les terres agricoles très présentes sur 
le territoire, à hauteur de 93.2%, celles-ci ne seront pas impactées par le classement en zone N.  
 
Les 8 exploitations agricoles présentes sur le territoire ne seront pas gênées par le classement en zone 
N. 5 d’entre-elles étant intégrées au tissu villageois, ont la possibilité de construire dès lors que ces 
installations sont nécessaires à l’exploitation agricole et à la mise en valeur des ressources naturelles.  
 
En dehors de la trame urbaine, le zonage est donc intégralement tourné vers le classement en N.  
 
Les exploitations agricoles sises sur le ban communal de Port-sur-Seille sont soumises soit au 
Règlement Sanitaire Départemental (R.S.D), soit au régime des Installations Classés pour la 
Protection de l’Environnement (I.C.P.E) ce qui engendre des contraintes et des périmètres de 
réciprocité selon la nature des activités agricoles (élevage, stockage, fourrage, etc…). Comme elles 
génèrent des périmètres de recul, les exploitations agricoles ont été classées en zone N pour pouvoir 
poursuivre leur activité et s’étendre sans gêner les habitants. 
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Toutefois, il est rappelé qu’il existe trois exceptions à l’interdiction de construire en zone N, pour 
des projets qui concernent : 
 

■ L’adaptation, le changement de destination, la réfection ou l’extension des constructions 
existantes ainsi que l’édification d’annexes à proximité d’un bâtiment existant (Loi ELAN) ; 
 

■ Les constructions nécessaires à des équipements collectifs ; 
 

■ Les constructions nécessaires à l’exploitation agricole ou forestière et à la mise en valeur des 
ressources naturelles. 

 
La Carte Communale ainsi définie s’attache donc à mettre en valeur les espaces agricoles, naturels et 
forestiers.  
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❖ Préserver les espaces naturels sensibles 
 
Le zonage de la Carte Communale met l’accent sur une préservation très forte du patrimoine 
agronomique, forestier, paysager et écologique de la commune. Ceci s’illustre dans la répartition des 
zones avec une zone naturelle qui recouvre une grande partie du territoire communal.  
 
On recense sur Port-sur-Seille deux zones naturelle remarquables :  
- la ZNIEFF de type I « 410030177», VALLEE DE LA SEILLE DE NOMENY A LOUVIGNY  

- La ZNIEFF de type II « 410010374 », VALLEE DE LA SEILLE DE LINDRE A MARLY. 

Ces zones présentes sur le territoire de la commune possèdent des enjeux environnementaux importants. 
Elles mettent en avant l’importance de la ripisylve, des vergers ainsi que des pâturages présents au 
niveau de la vallée de la Seille, en tant que réservoir de biodiversité et de corridor à maintenir et conforter. 
C’est pour préserver ces milieux naturels constituant des abris et des zones de passages entre les 
espaces naturels à haute sensibilité environnementale que le zonage N de la Carte Communale a été 
mis en place.  

 
La Carte Communale vise à prendre des mesures pour limiter la consommation des espaces naturels, 
agricoles ou forestiers. Afin de limiter la consommation des espaces, le projet communal repose 
prioritairement par la valorisation du potentiel constructible immédiat. La commune a fait le choix de ne 
pas étendre sa zone constructible privilégiant une densification de la zone déjà bâtie en favorisant la 
réutilisation des dents creuses qui ponctuent le village. Dans ce sens, et au regard des orientations 
stratégiques de croissance démographique et économique à l’échelle de la Communauté de Communes 
du Bassin de Pont-à-Mousson, la commune peut réserver la possibilité de consommer 0,3 hectares d’ici 
2031. 
 
La commune a fait le choix de réduire au maximum sa zone constructible et se pose ainsi comme 
économe du foncier souhaitant une consommation répondant de manière juste à son ambition.  
 
Dans un contexte de réseau hydrographique important, le tracé de la carte communale protège 
également la biodiversité des zones aquatiques et humides à fort potentiel et tient compte du risque 
inondation.  
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❖ Favoriser les activités vectrices de projet sur le territoire  
 
 

• Projet de méthaniseur 

Projet de biodéchets suite à la loi AGEC (AntiGaspillage et Circuit Court) 

L’entreprise Nancy Compost projette l’implantation d’un méthaniseur par voie sèche continue sur 
l’emprise des parcelles dont elle est propriétaire. Il s’agit d’un vaste espace de 4,91 ha classé CX au 
zonage de la carte communale, autorisant les activités économiques. 
 
Dans le cadre du projet, le réacteur de co-compostage et l’unité de déconditionnement seront construits 

sur la surface déjà exploitée, et ne constitueront donc pas de consommation foncière.  

Dans le cadre de la future activité de méthanisation (projet METHAFACQ), l’installation sera répartie sur 

la surface exploitée et sur la surface disponible restante. Cette extension est nécessaire pour étendre la 

capacité de compostage, dans la cadre d’un choix technique de composter la totalité des digestats Les 

infrastructures ainsi que les ressources (énergie, eau...) seront mutualisées avec l’activité de compostage 

initiale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comme vu précédemment, le projet de méthaniseur ne générera donc aucune consommation foncière 
supplémentaire. 
 
Ce projet s’inscrit économiquement aux objectifs du SCoT Sud 54 par la création d’emplois, la valorisation 
d’énergie locale et le développement de l’économie circulaire. 
 
Aussi, ce projet répond également à la stratégie du groupe ABCDE par le développement de ces sites 
sur la région Grand Est afin de collecter les biodéchets avec des équipements de proximité. Le site de 
NANCY COMPOST est idéalement placé entre le Nord de Nancy et Metz dans le sillon mosellan.   

 

Cx Cx 
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Le groupe ABCDE s’est engagé depuis 1988 dans la promotion de la technique de compostage pour 
recycler proprement les déjections animales produites par les élevages Lorrains (CUMA, Coopératives 
laitières, protection de gîte hydrominéral notamment). 
 
Fort de cette expérience, ABCDE a créé l’Ecopôle de l’organique de Vittel-Mandres sur Vair (88) en 1997 
sur laquelle elle traite 22 000 tonnes de déchets organiques par an, dont des biodéchets SPAn (Sous-
Produits Animaux) C3. ABCDE dispose des agréments sanitaires pour transporter, déconditionner, 
hygiéniser, composter les biodéchets SPAn C3 et livre la pulpe organique à la méthanisation voisine 
Méthavair (88). Nancy Compost bénéficie de cette expérience acquise et réplique ce modèle en 
l’adaptant. 
 
Le méthaniseur pourra recevoir comme intrants de la pulpe organique issue du déconditionnement des 
biodéchets et des biodéchets en vrac selon la réglementation en vigueur. La future installation sera 
soumise à un enregistrement sous la rubrique 2781- b : méthanisation d’autres déchets non dangereux, 
quantité de matières traitées < 100 T/jour selon le code de l’Environnement. Elle répondra aux exigences 
des prescriptions générales de l’arrêté de référence du 12/08/2010 en termes de maitrise des impacts 
environnementaux et de la traçabilité des déchets entrants. 
 
Actuellement, des bordures végétales sont présentes côté route et côté Est de la surface exploitée. Des 
plantations seront réalisées pour améliorer l’intégration paysagère de la future installation. 
 
Les digestats liquides du méthaniseur seront compostés par la plateforme selon les normes en vigueur 
(NFU 44-051). Il n’est pas prévu d’épandage des digestats. 

 
La proximité des deux installations permet de bénéficier des synergies entre les activités respectives 
selon les principes de l’Ecologie Industrielle et Territoriale. Cette configuration contribue à éviter les 
transports routiers, à réduire les moyens matériels et les infrastructures mis en commun. 
 
Aux vues des synergies des deux activités et de la limitation des impacts environnementaux, la possibilité 
d’implanter le méthaniseur ailleurs n’a pas été étudiée. 
 

• Compatibilité avec les documents d’urbanisme 

La commune est soumise au règlement national d’Urbanisme (RNU).  
 
Le règlement national d’urbanisme instaure le principe de constructibilité limitée en dehors des parcelles 
actuellement urbanisées de la commune en application de l’article L111-3 du code de l’urbanisme. 
Toutefois, il peut être autorisé en dehors des parties urbanisées de la commune dans le cas où les 
installations sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées (cf. §3- article L111-4 du code de 
l’urbanisme).  
 
Les aménagements prévus sont : 
 
o L’alimentation électrique par la mise en place d’un transformateur privé de 1250 KVa raccordé au 

réseau de distribution électrique 
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o Aucun raccordement au réseau communal d’eau potable : apport pour les usages alimentaire par 

contenant, autonomie pour les eaux de procédé et incendie 

o Construction d’une station de traitement des eaux à traiter- Mise en place d’un réseau séparatif 

o Création d’une aire de stationnement sur le site 

o Pose de panneaux photovoltaïques sur le bâtiment de déconditionnement  

 
L'accès au site est suffisamment dimensionné pour ne pas gêner la circulation de la route départementale 
RD 120. 
 

• Compatibilité avec les objectifs zéro artificialisation nette (ZAN) 

Pour information, à ce jour, selon l’article 191 de la Loi Climat et Résilience, il est demandé, à l’échelle 
régionale, entre 2021 et 2031 de diviser par 2 la consommation d'espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers mesurée entre 2011 et 2021 (période de référence).  
 
Dans ce sens, 1,08 hectares ont été consommés entre 2011 et 2021. Cette consommation concerne 
notamment les parcelles 0003 ; 0104 ; AB 93/AB94 et AA37/AA38 ; toutes consommées entre 2011 et 
2021 au regard de l’analyse d’orthophotos et de données recensées par l’OCSGE, entrant de fait dans la 
consommation de la période de référence. Par ailleurs on peut noter que cette surface a été consommée 
au sein même de l’enveloppe urbaine. Alors, cette consommation sur la période 2011-2021 autorise de 
fait un maximum de 0,54 hectares à consommer sur la période en cours 2021-2031, soit une division par 
deux du foncier à consommer, comme le prévoit par la loi ZAN.  
 
A Port-sur-Seille, la volonté de consommation pour la période 2021-2031 a été fixée à 0,3 hectares, qui 
entre totalement en adéquation avec les objectifs prévus par la loi. Cette projection prend également en 
compte les évolutions démographiques ambitionnées par la commune qui vont de pair avec le besoin en 
création de réponse logement, ici fixé à 6 pour la période 2021-2031. 
 
Ainsi, depuis 2021, 0 hectare d’espaces d’ENAF ont été consommés. Il reste donc à disposition de la 
commune 100% de l’enveloppe allouée pour consommer des espaces naturels, de la date de 
l’approbation de la présente CC jusqu’à la fin de la période (2031). Cette consommation à venir se fera 
uniquement sur les espaces prévus par les dents creuses, la commune disposant d’une réserve foncière 
vacante d’environ 1.03 hectare, dont seuls 0.30 hectare, situés dans l’enveloppe urbaine, peuvent 
éventuellement être considérés comme de la consommation d’ENAF au sens de la loi Climat Résilience. 

 
❖ Prendre en compte le risque de crue sur la Seille 
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Le tracé du zonage se base sur la modélisation réalisée par le Syndicat Mixte Moselle Aval en juin 2025 
et tient compte de la topographie du site. Le tracé de la zone C est alors délimité à l’est par la zone 
inondable du ruisseau de la Seille. 
 
Pour ce faire, le bureau d’études a fait appel à un géomètre expert en novembre 2022 afin de relever 
des points topographiques. La ligne de crue historique étant plus basse d’environ 3 à 4 mètres par 
rapport à la ligne de zonage proposée, nous avons défini un tracé préservant les constructions et les 
mettant hors de portée des eaux de crue. Ce tracé se base sur l’estimation que la crue ne puisse gravir 
le talus. Pour mémoire, la topographie identifiée varie entre 10 et 26% 

 

 

3- Synthèse des surfaces par zone 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZONES 
 

SUPERFICIES EN HECTARES 
 

 
C 

 
11,03 ha 

Cx 4,91 ha 

 
N 

 
625,88 ha 

 
TOTAL 

 
641,82 ha 
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Titre 3 : EVALUATION DES INCIDENCES DES 
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ET PRISE EN COMPTE DU SOUCI 
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1- Environnement bâti 
 

 
◼ Profondeur de la zone C 

 
La commune possède suffisamment de dents creuses sur la trame urbaine existante pour accueillir la 
population nouvelle attendue. Pour rappel, on dénombre 9 dents creuses mobilisables dont 3 se trouvent 
incluses dans un périmètre de réciprocité agricole. La commune souhaite prioritairement mettre à profit 
des terrains viabilisés (reliés au réseaux existants et accessibles par voie carrossable) qui ne sont pas 
encore construits. 
 
 
La commune a défini une profondeur de parcelles maximum à 40 mètres à compter du domaine public 
ou en fonction du découpage parcellaire pour délimiter la zone C. Le périmètre de la zone 
constructible est par ce biais homogénéisé sur la globalité de la trame bâtie de Port-sur-Seille. De cette 
façon, toute extension d’une construction existante ou toute construction nouvelle pourra se faire sur 
« l’avant » de la parcelle et donc se faire dans la continuité de l’existant en prolongeant la trame bâtie. 
Ainsi, la trame urbaine ne sera pas bousculée, notamment par des implantations en deuxième rideau ou 
en fond de parcelle. 
 
Dans une optique de préservation de l’unité urbaine du village et surtout de son environnement agricole 
et paysager, il est judicieux de cibler ces espaces vacants et de veiller à leur comblement avant toute 
urbanisation extra-muros. Il parait nécessaire de verrouiller les limites de l’urbanisation actuelle et de 
contrôler l’urbanisation future de manière à ne pas poursuivre une extension urbaine en chapelet aux 
extrémités du village.  
 
La très faible artificialisation du sol communal est donc maintenue. La zone constructible représente, 
au total, une surface de 11,03 ha, soit environ 1,7% du ban communal. 
 
La Carte Communale met en œuvre une urbanisation cohérente pour la commune de Port-sur-Seille, 
permettant d’accueillir de nouveaux habitants, tout en assurant la préservation de l’espace naturel qui 
entoure et caractérise ce village. La densification choisie s’inscrit dans une logique d’exploitation des 
potentiels existants pour éviter une extension trop forte de la zone urbanisée. Toutes les terres, agricoles 
ou forestières, sont maintenues en l’état. Le développement de l’urbanisation a été prévu exclusivement 
dans les dents creuses préexistantes, sans ronger le paysage alentour. 
 
La Carte Communale n’engendre donc aucune réelle déprise agricole ou naturelle, car toutes les terres, 
agricoles ou forestières, sont maintenues en l’état. 

 
 

Le développement de l’urbanisation a été prévu prioritairement dans les dents creuses 
préexistantes, sans grand débord sur les espaces agricoles et naturels alentour. Seul un secteur 
est assimilable à de l’extension urbaine au sud de la trame bâtie : RD120, secteur Cx, lié à l’activité 
(7,01 ha, dont 2,24 ha déjà artificialisés). 

 
 

◼ Recommandations sur l’aspect extérieur des constructions 
 
Le village bénéficie d’une typicité architecturale reflet de l’histoire et du terroir local, qui se traduit par la 
morphologie du village en village tas organisé autour de la Rue de la Mairie et de la Place du Château, 
ainsi que d’un habitat lorrain traditionnel. C’est pourquoi les nouvelles constructions doivent faire l’objet 
d’une attention paysagère et architecturale particulière. La préservation du tissu villageois est un enjeu 
majeur pour la commune. 
 
Toutefois, la commune n’a pas souhaité mettre en place de recommandations architecturales 
particulières. Ce sont les règles du Règlement National d’Urbanisme qui s’appliquent.  
 
La Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) Grand Est donne toutefois des 
recommandations appropriées via des fiches pratiques sur son site internet pour aiguiller les porteurs de 
projets. En voici quelques-unes à titre indicatif :  
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◼ Indicateurs d’analyse de la satisfaction des besoins en logement et évaluation à 3 ans 

Les lois Grenelle I et II amènent désormais les documents d’urbanisme à définir des indicateurs afin de 
réaliser, à l’échéance de trois ans après la finalisation du dossier, une évaluation de la satisfaction des 
besoins en logement.  
 
Quatre indicateurs peuvent ainsi être relevés sur la commune : 

✓ le nombre de Permis de Construire, 
✓ le nombre de dents creuses, 
✓ le nombre de logements vacants, 
✓ l’évolution de la taille des ménages. 

 
Le tableau présenté ci-dessous illustre de manière synthétique ces différents indicateurs, en précisant 
leur finalité et leur état au moment de la révision de la Carte Communale : 
 

Indicateurs Détails des indicateurs Etat actuel 

1 Permis de construire 

Etat des lieux du nombre de permis délivrés sur la 

période (x* -> x+3), en ne retenant que les PC 
concernant de nouvelles constructions (hors 
constructions légères type véranda, 

extensions…). 

0 permis de construire 

2 Dents creuses et compacité 

Comparatif du nombre de dents creuses 

présentes sur le ban communal (entre x -> x+3), 
permettant de définir la compacité du tissu urbain 
existant, et le potentiel constructible pour 

renforcer l’armature urbaine dans les fenêtres 
d’urbanisation définies.  

13 dents creuses repérées 

à l’élaboration du 
document, seulement 9 
mobilisables, 9 

engrangements/stockages 
repérés à l’élaboration du 
document seulement 4 
mobilisables 

3 Logements vacants 
Etat des lieux du nombre de logements vacants 
présents sur la commune (évolution x -> x+3), et 

part sur l’ensemble du parc. 

3 logements vacants en 
2022. 

4 Evolution de la taille des ménages 
Evolution du taux de desserrement des ménages 
sur la commune (entre x -> x+3). 

2.53 pers./ménage en 2022 

* x correspond à l’année de l’approbation de la carte communale. 
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2- Environnement naturel 
 

 
◼ Protection des milieux naturels  

 
Le zonage de la Carte Communale de Port-sur-Seille différencie zone constructible et zone naturelle. Afin 
de les préserver, les espaces agricoles ont été classés en zone N, dite inconstructible. Ce zonage 
correspond au caractère rural de la commune et préserve ainsi l’hydrographie (la vallée de la Seille et les 
ruisseaux), la topographie et les vues offertes sur le paysage. Il s’agit réellement de protéger les terres 
cultivées et pâtures, ainsi que la forêt qui bénéficie du même classement. 
 
Le zonage de la Carte Communale met l’accent sur une préservation très forte du patrimoine 
agronomique, paysager et écologique de la commune. 
 
Pour rappel, le territoire comporte deux ZNIEFF :  
 

• ZNIEFF 1 « 410030177», vallée de la Seille de Nomeny à Louvigny. 
 

• ZNIEFF 2 « 410010374», vallée de la Seille de L’Indre à Marly. 
 

Les ZNIEFF de la vallée de la Seille s’étalent à l’est du ban communal et sur les communes limitrophes. 
Elles possèdent beaucoup d’espèces déterminantes d’oiseaux, d’insectes et de reptiles, mais aussi des 
plantes qui présentent un intérêt exceptionnel. 
 
L’ensemble de ces milieux sensibles d’un point de vue environnemental est classé en N. Le classement 
en zone N naturelle permet une conservation des milieux naturels remarquables puisqu’ils deviennent 
inconstructibles et ne seront pas « mités ».  
 
La Carte Communale permet ici d’écarter la problématique de l’étalement urbain de l’espace 
urbanisé. Port-sur-Seille préserve ainsi l’écrin naturel qui l’entoure.  
 
Un tel projet urbain n’aura que de faibles impacts sur le paysage alentour, le monde agricole, les 
continuités écologiques, l’équilibre biologique, les habitats, la flore et la faune. Il contribuera cependant à 
la consommation et à l’artificialisation des sols comme dans tout projet résidentiel. On peut toutefois 
considérer que cela n’aura pas d’impact sur les sites Natura 2000 à proximité. 
 

 

Le projet de Carte Communale n’aura pas d’incidences significatives sur le réseau Natura 2000 ni 
sur l’environnement. 

 
 

◼ Incidences du projet sur l’environnement 
 
Le faible développement envisagé par la commune sur les 10 années à venir (6 nouveaux logements 
pour répondre aux besoins en logements après déduction du potentiel de mutabilité) ne représente pas 
un développement entrainant un impact significatif sur l’environnement. Les enjeux les plus forts sur le 
territoire concernent le patrimoine naturel, la zone constructible n’impacte pas la Zone Natura 2000 ni la 
ZNIEFF de type I recensées au Nord de la commune. Les incidences sont donc considérées comme nulle 
à faible.  
 
 

◼ Mesures de protection des réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques 
 
L’ensemble des éléments identifiés comme présentant un enjeu environnemental fort : Zone Natura 2000, 
ZNIEFF de type I, corridor espèce, réservoirs de biodiversité, etc. ont été classés en zone non 
constructible N (zone naturelle). La volonté de verrouiller la constructibilité induit une préservation 
optimale de ces éléments et assure une absence d’impact et un plein épanouissement de ces milieux. Le 
périmètre de la zone naturelle constitue donc un outil de protection multiscalaire, valorisant des entités 
paysagères et, de ce fait, les écosystèmes majeurs ou mineurs qu’elles contiennent et qui les 

93 145 
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caractérisent. Par le zonage qu’elle induit, la Carte Communale s’attache ainsi à reconnaître et préserver 
les composantes multiples du territoire.  
 
Par ailleurs, le zonage N permet de préserver l’harmonie du paysage, le rôle de refuge pour les animaux 
des haies et boqueteaux et le rôle hydraulique (infiltration des eaux pluviales) des éléments naturels que 
sont les zones humides ou marécageuses.  

 

 
◼ Mesures de préservation de la ressource eau et de prise en compte des risques 

 
L’ensemble du chevelu hydrographique a été classé en zone naturelle, ce qui induit une totale protection. 
La présence de zones humides potentielles a également été prise en compte. 
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Titre 4 : EVALUATION SYNTHETIQUE  
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1 - Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SDAGE)  
 

 
La Carte Communale, afin d’être entièrement compatible avec le SDAGE Rhin-Meuse 2022-2027, 
prévoit différentes préconisations pour les futures constructions.  
 
Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhin-Meuse  

Le SDAGE est le document de planification appelé « plan de gestion » dans la directive cadre européenne 

sur l’eau (DCE) du 23 octobre 2000. À ce titre, il a vocation à encadrer les choix de tous les acteurs du 

bassin dont les activités ou les aménagements ont un impact sur la ressource en eau. Ainsi, les 

programmes et décisions administratives dans le domaine de l’eau doivent être « compatibles, ou rendus 

compatibles » avec les dispositions des SDAGE (art. L. 212-1, point XI, du code de l’environnement). Il 

fixe, ainsi, les objectifs à atteindre sur la période 2022-2027 en matière de gestion qualitative et 

quantitative des milieux aquatiques, de protection des milieux aquatiques et de traitement des pollutions.  

Le SDAGE 2022-2027 Rhin-Meuse a été approuvé le 18 mars 2022. Le SDAGE constitue le plan de 

gestion révisé. 

Pour une meilleure organisation et lisibilité du SDAGE, les enjeux de la gestion équilibrée de la ressource 

en eau, sont traduits sous forme de défis et de leviers transversaux. Ces derniers constituent les 

orientations fondamentales du SDAGE pour une gestion équilibrée de la ressource en eau et permettant 

d’atteindre les objectifs environnementaux. 

Les 6 enjeux identifiés dans le SDAGE sont les suivants : 

● Enjeu 1 : Améliorer la qualité sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine et à la 

baignade ; 

● Enjeu 2 : Garantir la bonne qualité de toutes les eaux, tant superficielles que souterraines ; 

● Enjeu 3 : Retrouver les équilibres écologiques fondamentaux des milieux aquatiques ; 

● Enjeu 4 : Encourager une utilisation raisonnable de la ressource en eau sur l’ensemble du 

territoire des bassins du Rhin et de la Meuse ; 

● Enjeu 5 : Intégrer les principes de gestion équilibrée de la ressource en eau dans le 

développement et l’aménagement des territoires ; 

● Enjeu 6 : Développer, dans une démarche intégrée à l’échelle des bassins versants du Rhin et 

de la Meuse, une gestion de l’eau participative, solidaire et transfrontalière. 

La révision du SDAGE actualise les ambitions environnementales en lien avec les enjeux liés au 
dérèglement climatique, à partir de :  
 

• L’amélioration de l’état écologique des masses d’eau 

• L’amélioration de l’état chimique des eaux de surface et des eaux souterraines 

• Le bon état quantitatif des eaux souterraines  

• L’augmentation des exigences de réduction/suppression des substances dangereuses  

 
 
Le tableau suivant reprend l’ensemble des dispositions du SDAGE Rhin-Meuse 2022-2027 concernant 

les documents d’urbanisme. 

 



 

P O R T - S U R - S E I L L E  –  C C  –  E S T E R R      116 

 

ORIENTATIONS DU SDAGE PRISE EN COMPTE DANS LA CARTE COMMUNALE 

EAU ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

INONDATIONS 

Par quels moyens l’exposition aux risques est-elle prise en compte ? 

 
Des règles d’urbanisation (interdiction de construction, autorisation 
d’extension sous conditions) sont-elles prévues dans les zones 
d’expansion de crue, les zones d’aléas fort ou très fort et les zones d’aléas 
moyen ou faible ? 
 
Les risques d’inondation relatifs à l’ensemble des cours d’eau sont-ils 
répertoriés et cartographiés ? 
Un aménagement destiné à limiter la vulnérabilité des zones habitées est-il 
prévu ? 

 
Le tracé du zonage se base sur l’étude de cartographie du risque inondation 
de la Seille (Syndicat Mixte Moselle Aval - 2025) et tient compte de la 
topographie du site. 
 
Pour ce faire, le bureau d’études a fait appel à un géomètre expert en 
novembre 2022 afin de relever des points topographiques. La ligne de crue 
historique étant plus basse d’environ 3 à 4 mètres par rapport à la ligne de 
zonage proposée, nous avons défini un tracé préservant les constructions 
et les mettant hors de portée des eaux de crue. Ce tracé se base sur 
l’estimation que la crue ne puisse gravir le talus. Pour mémoire, la 
topographie identifiée varie entre 10 et 26%. 
 
Limitation du développement urbain. 
 
Zones inondables identifiées en N, ainsi que les zones d’expansion. Aucune 
urbanisation prévue. 
 
Aucune connaissance de digue, merlon, barrage relevée sur la commune. 
 
L’urbanisation ne devrait pas engendrer de ruissellement significatif. 

 

Pas d’aménagement de protection/mitigation du risque prévu. 

Des règles d’urbanisation (bande de sécurité, interdiction de construction) 
sont-elles prévues derrière les digues ? 
Existe-t-il un inventaire des digues et des informations sur les risques 
potentiels ? 

Les risques d’inondation par ruissellement (coulée de boue) font-ils l’objet 
d’une analyse et de mesures de prévention ? 
Un aménagement destiné à limiter la vulnérabilité des zones habitées est-il 
prévu ? 
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Comment la prévention des risques est-elle considérée ? 

Le document identifie-t-il des zones de stockage et des zones d’expansion 
de crue à préserver ? 

Aucune construction ne sera autorisée en bordure des ruisseaux et cours 
d’eau, dans les zones d’expansion de crues, ni au cœur des zones 
humides. 

Des prescriptions sont-elles prévues, dans les bassins versants 
caractérisés par des risques d’inondation forts et répétés, pour limiter le 
débit des eaux pluviales dans les zones à risque d’inondation (infiltration 
des eaux pluviales) ? 
 
Des mesures ont-elles été prises pour limiter le ruissellement sur les 
bassins versants agricoles (organisation de l’espace, aménagements 
hydrauliques) ? 

Protection des zones sensibles (ripisylves, haies, zones humides,...) 
identifiées en N. 

PRESERVATION DES RESSOURCES NATURELLES 

Dans le cas d’un déséquilibre entre les ressources et les rejets en eau, de quelle manière l’impact de l’urbanisation nouvelle est-il limité ? 

Des dispositions particulières sont-elles proposées dans les zones de 
déséquilibre entre le captage et la recharge d’une nappe phréatique 
(infiltration, recueil et réutilisation des eaux pluviales) ? 

Protection des zones sensibles (ripisylves, haies, zones humides,...) 
identifiées en N. 

Des prescriptions sont-elles prévues sur les bassins versants qui 
présentent un déséquilibre entre les volumes d’eaux pluviales reçus et 
rejetés (maintien des eaux pluviales dans le bassin versant) ? 

Quels sont les moyens mis en œuvre pour infiltrer, récupérer et réutiliser 
les eaux pluviales et limiter le débit des rejets dans les cours d’eau et les 
réseaux d’assainissement ? 

 
 

Comment les zones à fort intérêt naturel sont-elles préservées de l’urbanisation ? 
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Des règles d’urbanisation sont-elles prévues (interdiction de construction et 
d’aménagement) dans les zones de mobilité encore fonctionnelles ou 
dégradées, pour préserver les lits des cours d’eau et leur mobilité latérale ? 

Classement en zone N de tous les cours d’eau. 

Le document préconise-t-il la réalisation d’un état des lieux des zones 
humides remarquables et ordinaires lors d’un projet d’aménagement ou 
d’urbanisation ?  
 
Prévoit-il une inconstructibilité dans les zones humides remarquables ? 

Préservation des zones inondables dues au risque de débordement des 
cours d’eau. 

 

Classement du chevelu hydrographique en zone N.  

 

La végétation rivulaire est-elle protégée par des zonages et des règles de 
construction (espace boisé classé, zone naturelle protégée N) ? 

 
 
Des bandes d’inconstructibilité sont-elles envisagées dans le but de 
préserver les corridors biologiques, les ripisylves, les paysages et de 
favoriser l’entretien des cours d’eau ? 

 
Classement de 96% de la superficie du territoire communal en zone 
naturelle (N) pour respecter l’environnement et favoriser le maintien des 
trames vertes et bleues.  
 
Classement des espaces boisés en zone naturelle pour protéger ces 
espaces naturels forestiers. 
 
Trames bleue et verte préservées par un zonage naturel. 
 
Berges des cours d’eau protégées (zonage N). 
 
ZNIEFF de type II protégée par un zonage naturel (zonage N) 

EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 

 
Des mesures sont-elles prises pour protéger les zones naturelles 
d’alimentation des captages d’eau potable ? 

Aucune zone de captage présente sur le ban.  

 

Classement des zones humides en zone naturelle (N) 

 
Des conditions de collecte et de traitement des eaux usées sont-elles 
demandées avant d’autoriser l’ouverture à l’urbanisation ? 

Couverture en eau potable suffisante partout sur la zone urbaine. 
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2- Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalite 
des Territoires (SRADDET) 

 
 

Avec la création de la région Grand Est en 2016, un nouvel échelon a été inventé pour formaliser la 
stratégie régionale de développement programmée à l’horizon 2050. Le Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) pose une 
stratégie d’avenir pour le Grand Est (Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine).  
 
Comme son nom l’indique, cette stratégie est transversale. Sa mise en œuvre couvre un panel large de 
sujets : l’aménagement du territoire, les transports et mobilités, le climat-air-énergie, la biodiversité, l’eau, 
la gestion des déchets, … La région Grand Est a voulu un SRADDET coconstruit et partagé largement 
avec tous (collectivités territoriales, Etat, acteurs de l’énergie, des transports, de l’environnement, 
associations, et des citoyens). Le SRADDET a été approuvé le 24 janvier 2020. 
 
Le SRADDET est le premier schéma régional d’aménagement du territoire à caractère prescriptif. Le 
SRADDET n’a pas vocation à se substituer aux documents qu’il cible. Au contraire, il s’inscrit dans le 
principe de subsidiarité et il n’engendre pas de charge d’investissement ou de fonctionnement récurrente 
pour les collectivités territoriales et leur structure de coopération. Le SRADDET respecte la hiérarchie 
des normes. 
 

 
 
 
Source : https://www.grandest.fr  

 
 
La stratégie du SRADDET fixe 30 objectifs organisés autour de deux axes stratégiques qui répondent 
aux deux enjeux prioritaires et transversaux identifiés : l’urgence climatique et les inégalités 
territoriales. 
 
Le fascicule comprend 30 règles et 27 mesures d’accompagnement organisées en 5 chapitres 
thématiques. 
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Chapitres du 
SRADDET 

 
PRISE EN COMPTE DANS LA CARTE COMMUNALE  

 

Chapitre I. 
Climat, air et 

énergie 

 
La carte communale tient compte dans son projet de l’urgence climatique. La carte 
communale ne contenant pas de règlement autre que le Règlement National de 
l’Urbanisme (RNU) auquel elle se réfère, elle ne peut pas imposer de dispositions 
particulières. Néanmoins, l’article R. 111-23  du Code de l’Urbanisme permet de 
favoriser les mesures en faveur de l’utilisation de matériaux renouvelables ou de 
matériaux ou procédés de construction permettant d’éviter l’émission de gaz à effet de 
serre, à l’installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la 
production d’énergie renouvelable. 
 

Chapitre II. 
Biodiversité 

et  
gestion de 

l’eau 

 
La carte communale protège l’environnement sur le territoire (ZNIEFF, zones Natura 
2000). Elle s’appuie sur un repérage de la TVB au niveau local et supracommunal, et 
met en place un zonage naturel pour les corridors écologiques et les réservoirs de 
biodiversité.  
La carte communale ne contenant pas de règlement autre que le Règlement National de 
l’Urbanisme (RNU) auquel elle se réfère, elle ne peut pas imposer de dispositions 
particulières. Néanmoins, l’article R. 111-26  du Code de l’Urbanisme permet de faire 
respecter les préoccupations environnementales et d’imposer des prescriptions 
spéciales visant à éviter ou limiter les conséquences dommageables d’un projet sur 
l’environnement.  

 

Chapitre III. 
Déchets  

et économie  
circulaire 

 
La gestion des déchets est de compétence intercommunale. Depuis le 31 janvier 2015, 
la Communauté de Communes du Bassin de Pont-à-Mousson a la charge de la gestion 
des déchets, elle gère à la fois le traitement des Ordures Ménagères (OM) mais aussi le 
transport et la valorisation des déchets recyclables, en partenariat avec CITEO et 
PAPREC.  
La collecte sélective est dirigée vers le centre de gestion des déchets de Paprec 
(Dieulouard - 54) qui est un centre de valorisation des déchets ménagers.  
 

Chapitre IV. 
Gestion des 

 espaces  
et urbanisme 

 
La carte communale tient compte dans son projet de la tendance à l’économie d’espace 
en jouant la carte de la sobriété foncière en n‘étendant pas sa trame urbaine. 
Le Règlement National de l’Urbanisme (RNU) définit comme principe fondamental la 
règle de la constructibilité limitée. Les constructions ne peuvent donc être autorisées que 
dans les parties urbanisées de la commune, c’est-à-dire les zones déjà bâties et 
desservies par les réseaux & voirie. L'article R. 111-14 du Code de l’Urbanisme limite la 
construction en complément de la règle de constructibilité limitée, afin de préserver les 
espaces naturels, et de favoriser les activités agricoles, forestières ou minières. 

 

Chapitre V. 
Transport 

 et mobilités 

 
La commune bénéficie d’une situation géographique privilégiée de par sa proximité avec 
plusieurs routes départementales qui lui permet d’être reliée aux pôles urbains de 
proximité et de ne pas être trop isolée. 
Distante d’approximativement 8 km de Pont-à-Mousson, 32 km de Nancy et 37 km de 
Metz, la commune est reliée à plusieurs échangeurs à l’A31 (Atton et Lesménils entre 
autres). 
Hormis la ligne de bus Port-sur-Seille – Pont-à-Mousson – Montauville (ligne 3, réseau 
intercommunal « Le bus »), la commune n’est desservie par aucun autre transport en 
commun.  
Tournée principalement vers l‘agriculture et la résidence de travailleur dont le lieu de 
travail est hors de la commune, le village n’a pas vocation à se développer outre mesure. 
La carte communale ne prévoit donc pas de consommation excessive de l’espace qui 
aurait nécessairement occasionné des besoins en déplacements supplémentaires. Vu la 
configuration du village rue, un seul accès routier ne desservant la commune, il est ainsi 
convenu que la carte communale affirme ses limites urbaines sans extension de la trame 
bâtie. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CURBANIR.rcv&art=R111-23
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=C974B2C58BB255B975D68EA60D11AE64.tplgfr31s_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20200911
https://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CURBANIR.rcv&art=R111-23
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=C974B2C58BB255B975D68EA60D11AE64.tplgfr31s_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20200911
https://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CURBANIR.rcv&art=R111-14
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=C974B2C58BB255B975D68EA60D11AE64.tplgfr31s_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20200911
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3- Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
 

 
 
La présente procédure vise directement à assurer la Mise en Compatibilité de la Carte Communale avec 
le SCoT Sud 54 nouvellement approuvé (12 octobre 2024). 
 
Par le biais de cette procédure, la commune de PORT-SUR-SEILLE s’astreint ainsi à respecter les 
objectifs de production fléchés par le document. Pour rappel, le SCoT prévoit la création de 40 000 
logements d’ici à 2040 sur l’ensemble du territoire, dont 2649 à l’échelle de la Communauté de 
Communes du Bassin de Pont-à-Mousson, soit un objectif intercommunal annuel s’élevant de 118 à 147 
nouveaux logements créés. 
 
C’est alors pour suivre cet objectif que l’enveloppe urbaine a définit une zone C limitée à la tache urbaine 
actuelle, sans extension, afin de suivre une croissance raisonnée et sobre en matière de création de 
nouveaux logements. Cet objectif est adapté à la réalité du territoire, à sa démographie, et aux prévisions 
de croissance sur les années à venir. Ainsi, seuls 0,3 hectares sont ouverts à l’urbanisation par le biais 
de la présente CC, ce qui permet d’inscrire ce document dans un rapport de compatibilité optimale sur le 
plan foncier avec le SCoT. 
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ORIENTATIONS DU DOO COMPATIBILITE DE LA CC 

VOLET 1 : UNE ARMATURE TERRITORIALE FACTEUR DE COHESION 
ET D’ATTRACTIVITE  

1. L’organisation de l’armature territoriale 

1.1. Les principes d’organisation de l’armature territoriale 

Renforcer le maillage territorial du Sud 54 en 
s’appuyant sur les polarités urbaines et rurales 
existantes 

Au regard de la position géographique de Port-
sur-Seille à 9 km de Pont-à-Mousson, la CC de 
la commune prévoit un développement très 
modéré et proportionné afin de rester en 
compatibilité avec le maillage territorial souhaité 
par le SCoT. 

 

Ce développement ne vient pas remettre en 
cause la centralité des polarités locales que 
constituent Pont-à-Mousson ou encore Nomeny. 

 

 

Organiser l’offre de services et d’équipements 
en tout point du territoire en s’appuyant sur les 
polarités urbaines et rurales 

2. Les objectifs de sobriété foncière 

Organiser la sobriété foncière dans un cadre 
solidaire et de respect des spécificités de 
chaque intercommunalité 

L’enveloppe urbaine qui constitue la présente 
CC permet de limiter l’extension et l’étalement 
de la commune sur les ENAF ; ce qui favorise 
un développement raisonné et économe en 
foncier. 

Le présente CC conduit à une limitation très 
importante du potentiel urbanisable, afin de 
s’inscrire dans une trajectoire vertueuse. Ainsi, 
seuls 0,3 ha sont ouverts à l’urbanisation, et ce 
sans extension de l’enveloppe urbaine (cf. 
révision en cours du PLH dans le cadre du 
SCoT approuvé). 

 

Les objectifs chiffrés de sobriété foncière 

3. Les orientations de la politique de l’habitat et les conditions de qualité et de 
maîtrise du développement résidentiel 

3.1. Les besoins en logement et la territorialisation des objectifs 

Objectifs globaux de production de logements : 
produire 40 000 logements entre 2021 et 2040 

Au vu du poids démographique de Port-sur-
Seille et de l’évolution de la population projetée, 
la structure de la commune induit un besoin de 
création de 6 nouveaux logements. Au regard 
des communes de grande ampleur comprise 
dans le périmètre du SCoT et soumises à ce 
même objectif, Port-sur-Seille peut répondre de 
manière cohérente et proportionnelle aux 
objectifs par la création de ces 6 logements 
supplémentaires. 

Par voie de conséquence, ceci assure une 
compatibilité du document avec l’enveloppe-
logement alloué par le SCoT (la révision du PLH 
vise à réintégrer les valeurs de production 

Répartir la production de logements entre les 
différentes intercommunalités et en consolidant 
les pôles structurants de l’armature territoriale 
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préconisées par le document supra) et ne 
bouscule ainsi aucunement les équilibres 
urbains en place. 

3.2. Les objectifs de diversification de l’offre et des parcours résidentiels 

Diversifier l’offre de logement pour répondre aux 
besoins de la population 

La commune de Port-sur-Seille est composée 
de fermes lorraines typiques offrant une vaste 
superficie qui permet de préfigurer 
l’aménagement de plusieurs logements à 
l’intérieur de ces bâtisses. Cela ouvre donc la 
voie à la création d’une mixité de typologies de 
logements afin de répondre aux attentes de 
parcours résidentiels variés portés par le 
document supra.  

Garantir la mixité sociale 

3.3. Les objectifs de réhabilitation du parc de logements existant et résorption de la 
vacance  

Lutter contre la vacance de longue durée et 
résorber l’habitat indigne La vacance infracommunale (3,1%) n’est pas 

mobilisable puisqu’inférieure au taux de fluidité 
du parc (6,5%). 

 

La division susmentionnée élargira les 
possibilités d’accompagnement des parcours de 
vie des populations vieillissantes sur Port-sur-
Seille. 

 

Le taux infracommunal de dépenses 
énergétiques est bien moins élevé que la 
moyenne de l’intercommunalité (39 MWh 
PCI/hab à port-sur-Seille). La présente CC tend 
à conserver ce faible taux tout en améliorant les 
performances énergétiques des entités 
communales. 

Adapter le parc existant au vieillissement de la 
population et à la perte d’autonomie 

Améliorer la sobriété énergétique et l’adaptation 
au changement climatique du parc existant 

3.4. Les conditions de maîtrise du développement résidentiel 

Prioriser le développement résidentiel dans 
l’enveloppe urbaine et en renouvellement urbain 

L’urbanisation prévue suit une logique 
vertueuse, n’ouvrant aucune nouvelle zone à 
l’urbanisation, en limitant les seules nouvelles 
constructions à l’intérieur de l’actuelle enveloppe 
urbaine pour garantir une cohérence urbaine et 
une sobriété foncière. 
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Rechercher des formes bâties plus denses et 
diversifiées 

 

4. Les orientations pour l’organisation et l’accueil des activités économiques 

4.1. La localisation préférentielle des activités économiques 

Implanter prioritairement les activités 
économiques compatibles avec l’habitat au 
cœur des tissus urbains 

 

Le zonage de la présente CC admet le 
déploiement d’activités économiques sur la 
seule zone Cx située au sud de la commune, 
reprenant strictement l’emprise actuelle de 
l’activité. 

Implanter prioritairement au sein des zones 
d’activités économiques (ZAE) existantes les 
activités dont la nature ne permet pas une 
proximité avec les espaces d’habitat et/ou ayant 
des besoins spécifiques 

4.2. Les principes d’organisation des zones d’activités économiques (ZAE) 

Organiser une offre de ZAE lisible pour les 
acteurs économiques et assurant les équilibres 
territoriaux 

Le zonage Cx délimite une emprise foncière 
destinée à l’installation d’activités à caractère 
économique.  

Située au sud de la commune, cette emprise de 
4,91 ha permet l’implantation à l’écart de 
l’enveloppe urbaine d’un centre de 
compost/recyclage ne générant aucune 
externalité négative sur la commune et ses 
administrés. Ceci permet d’assurer la 
concentration d’activités sur cette zone. Sa 
faible superficie ne remet quant à elle pas en 
cause l’armature économique locale, ni celle 
définie par le SCoT. 

Constituer une offre de foncier économique 
optimisée et répondant aux objectifs de sobriété 
foncière 

4.3. Les principes d’aménagement durable des ZAE 

Limiter la consommation foncière 

 

Plusieurs dispositions de la zone Cx visent 
expressément à favoriser une meilleure 
intégration des constructions artisanales et 
industrielles en limitant l’extension de ces 
emprises sur les ENAF. 

La disposition de la zone Cx à l’extérieur des 
zones d’habitat permet de limiter nettement les 
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Améliorer la fonctionnalité, la qualité, l’insertion 
paysagère et réduire les impacts 
environnementaux des ZAE 

nuisances et les déconvenues auprès des 
habitants. 

5. Les orientations pour la localisation et les conditions d’implantation du 
développement commercial 

5.1. Champ d’application des orientations concernant le commerce 

/ N’est pas du ressort de la CC 

5.2. Les orientations en matière de développement commercial 

S’appuyer sur les fonctions commerciales de 
l’armature territoriale pour définir la localisation 
préférentielle des commerces 

 
Le zonage de la présente CC, couplé à 
l’armature territoriale et au contexte communal 
n’ont pas vocation à favoriser une installation 
disproportionnée de nouvelles activités 
commerciales. Cela permet ainsi de pérenniser 
et de préserver les centralités commerciales des 
communes avoisinantes pour lesquelles le 
contexte est plus propice, étant définies comme 
polarités par le SCoT (Pont-à-Mousson, etc.) 

  

 

Développer le commerce prioritairement dans 
les centralités des polarités et en 
complémentarité avec les secteurs 
d’implantations périphériques (SIP) 

Développer préférentiellement les commerces 
dans l’existant et en dehors des zones des flux 

Conforter la vocation commerciale, valoriser et 
renforcer la multifonctionnalité des centralités 
identifiées par la DAACL 



 

P O R T - S U R - S E I L L E  –  C C  –  E S T E R R      126 

 

Accompagner et favoriser le renouvellement et 
la modernisation des équipements commerciaux 
des secteurs d’implantation périphérique (SIP) 

Encadrer le développement d’implantations 
commerciales en dehors des localisations 
préférentielles 

6. Le document d’aménagement artisanal, commercial et logistique (DAACL) 

/ N’est pas du ressort de la CC. 

7. Les orientations de la politique de mobilité 

7.1. Optimiser la complémentarité des réseaux de transport en commun 

Améliorer l’accessibilité des services, 
équipements et emplois 

Le zonage déterminé dans le cadre de la 
présente CC limite l’étalement urbain et favorise 
la compacité des usages (habitat, activités, etc.) 
au sein d’une unique poche, permettant le 
maintien d’une forme de proximité. 
 
La présente CC n’entrave pas les ambitions de 
déplacements doux portés par le SCoT. 

7.2. Les principes de développement urbain et d’intermodalité autour des gares 

Organiser les stationnements cyclables et 
automobiles et l’accessibilité en modes actifs 

Le zonage de la CC de Port-sur-Seille ne limite 
aucunement le développement de 
cheminements doux. 

 
Différencier les exigences d’aménagement des 
gares et de leurs abords selon leur rôle dans le 
système de déplacements 

7.3. Les orientations concernant le développement des modes actifs au quotidien 
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Contribuer au développement de la marche et 
du vélo dans les mobilités du quotidien 

 
La présente CC propose un développement 
compact de la structure du village à l’intérieur 
même de l’enveloppe urbaine actuelle. Cela 
permet de limiter les distances entre les 
bâtiments et autres services de la commune, et 
ainsi de simplifier et de réduire les 
déplacements piétons ou cyclables. 

Développer le caractère multimodal de la voirie 
et des espaces publics 

7.4. Les orientations pour accompagner l’évolution des usages de l’automobile 

Organiser le covoiturage et l’autopartage 

Le zonage de la CC ne compromet pas la 
possibilité de créer une aire de covoiturage sur 
son ban communal. 

La CC de Port-sur-Seille offre un 
développement sobre et mesuré de la 
commune, ce qui ne produira pas plus de 
déplacements motorisés. Cette disposition 
permet de limiter les rejets polluants issus des 
véhicules motorisés en maximisant leur 
captation par la flore locale. 

 

Contribuer au développement des mobilités 
décarbonées 

7.5. Les orientations concernant les infrastructures de transport 

Moderniser les infrastructures existantes et les 
adapter aux nouvelles mobilités 

Le zonage de la présente CC laisse le champ 
libre à de nouveaux modes de déplacements et 
aux infrastructures liées. 

 

 

Créer un réseau cyclable fonctionnel et 
structurant à l’échelle du Sud Meurthe-et-
Mosellan 

Conforter et valoriser l’étoile ferroviaire du Sud 
Meurthe-et-Mosellan 

Développer le report modal du fret vers la voie 
d’eau et le ferroviaire 
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VOLET 2 : UNE ARMATURE VERTE LEVIER DE QUALITE DE VIE ET DE 
RESILIENCE 

1. Les orientations en faveur de la transition énergétique et alimentaire 

1.1. Planifier l’ambition énergétique et le déploiement des énergies renouvelables 
sur le Sud Meurthe-et-Moselle 

Traduire les ambitions énergétiques nationales 
et régionales à l’échelle du Sud Meurthe-et-
Moselle 

N’est pas du ressort de la CC. 

 Mobiliser les capacités de productions en 
EnR&R 

Intégrer les énergies renouvelables et de 
récupération (EnR&R) au cadre de vie, en 
tenant compte des enjeux paysagers, 
d’autonomie alimentaire et de préservation de la 
biodiversité 

1.2. Prendre en compte les objectifs de la transition alimentaire 

Développer les projets de transition alimentaire 
et favoriser l’émergence de filières locales 

N’est pas du ressort de la CC. 

1.3. La préservation de la ressource agricole et forestière 

Protéger les espaces agricoles et forestiers afin 
de conforter durablement la place de 
l’agriculture dans le territoire et protéger les sols 
et la biodiversité Le zonage de la présente CC admet une 

enveloppe urbaine restreinte au profit de la 
protection des ENAF, par le biais d’une vaste 
zone N qui correspond à plus de 97,5% du ban 
communal. Cette zone limite ainsi l’occupation 
du sol aux destinations nécessaires aux 
différentes activités agricoles en présence. Développer l’économie productive agricole et 

forestière 
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2. Les orientations en faveur de la protection de la biodiversité 

2.1. Objectifs généraux 

/ N’est pas du ressort de la CC. 

2.2. Principes de protection des réservoirs de biodiversité 

Permettre la protection des espaces dans 
lesquels la biodiversité est la plus riche ou la 
mieux représentée 

La quasi-totalité des ENAF est intégrée dans 
une zone N dans le zonage de la présente CC, 
ce qui limite et interdit toute construction sur ces 
espaces. Le zonage de la CC est donc garant 
de la préservation des milieux et des habitats et 
permet d’endiguer toute pression 
environnementale.  

2.3. Principes de protection et de remise en état des corridors écologiques 

Préserver les corridors écologiques 

Le choix de zonage de la CC de Port-sur-Seille 
permet d’entrer en cohérence avec les différents 
corridors écologiques définis par le SRCE qui 
traversent le ban communal (corridor milieux 
alluviaux et humides).  

Ce zonage est alors opéré dans l’optique 
d’accompagner et de faciliter les démarches de 
renaturation du ban et d’atténuation des 
ruptures anthropiques des corridors écologiques 
traversant le territoire communal. 

Effacer les ruptures physiques au sein des 
corridors écologiques 

2.4. Préserver et valoriser les continuités des milieux aquatiques et humides 

Préserver les zones humides et leurs pourtours 
La DREAL n’identifie pas de zone humide sur le 
ban communal de Port-sur-Seille. 

L’enveloppe urbaine a été dessinée en évitant la 
zone inondable de la Seille et de ses affluents 
(cf. Etude Syndicat Mixte Moselle Aval, juin 
2025). Ainsi, toute potentielle construction neuve 
sera située hors zone à risque.  

Renaturer et reconstituer les réseaux 
aquatiques, réduire les obstacles à l’écoulement 

2.5. Principes de préservation de la nature ordinaire (hors réservoirs de 
biodiversité) 

Préserver les grands ensembles de nature 
ordinaire 

Le zonage de la CC incombe une vaste partie 
du ban communal en zone N afin de protéger 
l’ensemble des ENAF.  
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Limiter la disparition des prairies et de 
l’infrastructure agroécologique (haies, bosquets, 
arbres isolés…) 

Cela permet de préserver la faune et la flore en 
présence et de limiter les impacts de 
l’urbanisation sur ces espaces. 

 

Renforcer l’armature verte au sein du Système 
Vert Urbain (SVU) 

Préserver les vergers villageois 

Favoriser la nature en ville et la biodiversité en 
milieu urbain et périurbain 

3. Les orientations en faveur de la transition climatique 

3.1. Les orientations pour lutter contre les émissions de gaz à effet de serre 

Synthèse des orientations pour un modèle 
d’organisation territoriale et de structuration du 
développement moins consommateur en 
énergie 

N’est pas du ressort de la CC. 

Synthèse des orientations visant à mobiliser les 
potentialités existantes de recyclage urbain, de 
réutilisation et de réhabilitation du bâti 

3.2. Les orientations visant à l’accroissement du stockage de carbone dans les 
sols et les milieux naturels et le développement des énergies renouvelables 

Synthèse des orientations visant à 
l’accroissement du stockage de carbone dans 
les sols et les milieux naturels 

N’est pas du ressort de la CC. 

Synthèse des orientations visant à mobiliser le 
potentiel d’EnR&R du territoire 

4. Les orientations en faveur de la qualité urbaine, de la protection et de la 
valorisation des paysages 

4.1. Les principes pour la mise en œuvre d’un aménagement de qualité 
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Favoriser la conception de projets 
d’aménagement adaptés aux changements 
climatiques et énergétiquement performants 

 

Le zonage de la présente CC intègre le centre 
de recyclage dans une zone Cx dédiée, reprise 
des limites actuelles de l’activité. Ceci permet de 
limiter les pressions paysagères sur le milieu 
infraurbain. 

La CC n’a pas de regard prescriptif sur la qualité 
architecturale des constructions. 

 

Concilier densité et qualité de vie par des 
formes urbaines et des aménagements 
qualitatifs 

Favoriser l’insertion urbaine et la qualité 
paysagère et environnementale des nouveaux 
projets 

Aménager des espaces publics conviviaux, 
fonctionnels et adaptés aux changements 
climatiques 

Assurer la qualité paysagère et bâtie des sites 
d’entrées et des traversées de villes et de 
villages 

Renforcer la mixité des fonctions 

4.2. Conditions de préservation et de valorisation du patrimoine bâti 

Pérenniser les ensembles urbains et les édifices 
reconnus et protégés pour leur valeur 
patrimoniale 

Le zonage de la présente CC n’autorise pas 
d’urbanisation dispersée qui pourrait générer 
des ruptures avec le tissu ancien. 

Préserver les ensembles bâtis représentatifs de 
l’urbanisation traditionnelle des villes et des 
villages du territoire 

4.3. Préserver les paysages emblématiques du territoire 

Préserver les éléments remarquables identifiés 
dans la charte du Parc Naturel Régional de 
Lorraine 

Le zonage de la présente CC n’autorise pas 
d’urbanisation dispersée et limite les nouvelles 
constructions au seul sein de l’enveloppe 
urbaine actuelle, ce qui permet de préserver les 
vues des plaines agricoles et autres espaces 
préservés avoisinants. 

 

Préserver les éléments paysagers urbains et 
naturels identitaires, en lien avec les unités de 
paysage de l’atlas des paysages de Meurthe-et-
Moselle 

Prendre en compte la qualité des vues sur les 
paysages remarquables perçus depuis les 
principales infrastructures de mobilité 
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Prendre en compte les enjeux paysagers lors du 
déploiement des EnR&R dans un objectif de 
limiter les effets de saturation visuelle 

5. Les orientations pour la prévention des risques et nuisances pour la santé 
humaine 

5.1. Prévenir les risques naturels 

Prévenir les risques liés aux inondations et au 
ruissellement 

Le présent zonage de la CC prend en compte le 
risque inondation en évinçant de sa zone C tout 
espace soumis au risque tion induit par le 
ruisseau de la Seille et de ses affluents (cf. 
Etude Syndicat Mixte Moselle Aval, juin 2025). 

Prendre en compte le risque de glissement de 
terrains 

Prévenir les autres risques naturels 

5.2. Prévenir les risques technologiques et industriels 

Concernant le risque technologique 

Ne concerne pas le territoire communal. 
Concernant le risque de transport de matières 
dangereuses 

Concernant le risque minier 

5.3. Prévenir les risques liés aux pollutions de l’air, des sols et au bruit 

La prévention des risques de pollution 
atmosphérique 

Le présent zonage de la CC de Port-sur-Seille 
n’est pas de nature à aggraver l’exposition des 
populations aux risques ici listés. 

La réduction du risque direct et indirect des sites 
et sols pollués sur l’environnement pour la 
sécurité des habitants 
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Concernant le risque lié au radon 

Concernant les nuisances sonores 

Améliorer la gestion des déchets 

6. Les orientations pour la préservation des ressources naturelles 

6.1. Préserver la ressource en eau 

La garantie d’un approvisionnement équilibré et 
durable des ressources en eau N’est pas du ressort de la CC. 
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1.1 OBJET DE LA CARTE COMMUNALE 

      
 

 
1. PREAMBULE / INTRODUCTION 

 

 

 
Nous renvoyons le lecteur aux pages 91 à 95 du rapport de présentation qui justifie explicitement 
les objectifs de la carte communale (CC) de Port-sur-Seille (PSS). 

 

 

 

1.2.1 RAPPEL DU CONTEXTE DE L’EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE POUR LA CARTE COMMUNALE DE PORT-SUR- 
SEILLE 

 
En date du 17 juillet 2023, la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale (MRAE) a décidé 

de soumettre la carte communale à une évaluation environnementale. 

 
Par mail du 4 décembre 2023, le bureau d’étude d’urbanisme a transmis une réponse répondant 
aux avis et recommandations de la MRAE. 

 
En date du 20 décembre 2023, la MRAE confirme la nécessite de transmettre une évaluation 

environnementale de la carte communale afin d’analyser dès l’élaboration de la carte communale 

les impacts résultant des choix opérés en vue des installations projetées (plateforme de 

compostage avec projet de méthaniseur), notamment par : 

 
• la justification environnementale et le dimensionnement du projet de méthaniseur générateur 
d’une consommation foncière de 4,76 ha ; 

• la réalisation d’une étude comparative multi-critères, en application de la démarche Éviter- 
Réduire-Compenser (ERC) inscrite dans le code de l’environnement, de sites alternatifs pour 
s’assurer du moindre impact environnemental de celui retenu ; 

• l’analyse de la compatibilité de la carte communale avec le SCoT Sud 54 et la cohérence avec les 

objectifs et règles du SRADDET Grand Est ; 

• l’analyse des impacts des installations elles-mêmes et des épandages générés ainsi que la 

présentation des mesures d’évitement-réduction-compensation de ces impacts 

 
La présente évaluation environnementale porte uniquement sur la CC et non pas sur le projet de 

méthaniseur dès lors que le document d’urbanisme l’aura permis. 

 
En effet, le projet de méthaniseur aura sa propre procédure (ICPE) dont l’étude d’impact du projet 
ne doit surtout pas interférer avec l’évaluation environnementale du programme (carte 

communale). Afin de ne pas mélanger les deux procédures et les conclusions des multiples bureaux 

d’études, nous bornerons la présente évaluation environnementale au projet de CC de PSS. 

 
Sur ce principe, ce dossier s’attardera uniquement à présenter d’une part les caractéristiques de la 

zone faisant l’objet de la modification et d’autre part à évaluer les effets du projet mais sans pour 
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autant que celui-ci soit précisément bien connu (en l’absence de permis d’aménager ou de permis 

de construire ou de dossier ICPE déclenchant la rubrique adéquate). 
 

 

1.2.2 CADRE REGLEMENTAIRE GENERAL DE L’EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE POUR DES PROGRAMMES 

 
La directive européenne n°2001/42/CE du 21 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de 

certains plans et programmes sur l’environnement a complété le système d’évaluation existant 

qui portait essentiellement sur les impacts des projets. Désormais, une évaluation 

environnementale est nécessaire au niveau de la planification pour les plans et programmes qui 
répondent aux critères de la directive. La directive européenne a été transposée en droit français 

par ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004. 

Ce texte (publié au Journal officiel du 5/06/2004) rappelle les modifications effectuées au sein du 

Code de l’environnement, du Code de l’urbanisme et du Code général des collectivités 

territoriales, qui sont relatives à la mise en place d’une évaluation environnementale pour certains 

plans et documents d’urbanisme pouvant avoir une incidence notable sur l’environnement 

national ou sur un État membre de la Communauté Européenne. Cette ordonnance précise 

qu’avant l’adoption d’un plan ou d’un programme, l’autorité compétente sera tenue de réaliser 

une évaluation environnementale et de rédiger, un rapport environnemental détaillant entre 

autres : 

 
- les raisons pour lesquelles le plan a été retenu, 

- la teneur du plan ou du programme et ses principaux objectifs, 

- les caractéristiques environnementales de la zone susceptible d’être affectée par le plan ou le 

programme, 

- les incidences environnementales susceptibles de découler de la mise en œuvre du plan ou du 

programme, 

- toute mesure envisageable pour éviter, réduire et compenser les incidences négatives sur 
l’environnement, 

- les mesures de suivi envisagées. 

 
L’évaluation environnementale se fait au titre de l’article R.151-3 du Code de l’Urbanisme. 

 

 

1.2.3 METHODOLOGIE 

 
L’évaluation environnementale est une démarche intégrée tout au long de l’élaboration d’un 

document d’urbanisme obligatoire pour les PLU. Elle vise à évaluer les incidences du document 

d’urbanisme sur l’environnement, et notamment les zones susceptibles d’être touchées (zones 

sensibles du point de vue environnemental et/ou zones de projets d’extension urbaine). 

 
Une interaction constante existe entre l’évaluation environnementale et le document 
d’urbanisme. 

 
L’évaluation environnementale aide à traduire les enjeux environnementaux dans le projet de 

territoire et à anticiper les éventuels impacts du document d’urbanisme. 

 
Le processus d’évaluation environnementale d’un document d’urbanisme est surtout fondé sur 

une méthode itérative qui doit identifier les incidences des dispositions envisagées et favoriser 
des choix ayant le souci de la qualité environnementale. 
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Les enjeux environnementaux seront hiérarchisés et déclinés en mesures à mettre en œuvre ou 

en recommandations en fonction de leur importance. 

 
Les principales thématiques abordées dans cette évaluation environnementale sont les suivantes 

et sont justifiées au regard de l’occupation actuelle du site, de son passé historique et de son 

évaluation à venir : 

 

• Les incidences sur la santé humaine, 

• Les incidences sur les milieux naturels et la biodiversité, 

• les incidences sur les sites Natura 2000 et les espaces protégés et corridors écologiques, 

 
Or, pour une carte communale, l’évaluation environnementale n’est pas une 

obligation. Et c’est pourquoi, l’évaluation environnementale ne peut pas être réalisée 

tout au long du projet de la carte communale. 

Cette évaluation environnementale arrive donc en fin de course, après que le 

zonage de la CC soit définitif et justifié. 
 

 

2. EVALUATION 
 ENVIRONNEMENTALE 

 
L’ensemble des recommandations de la MRAE porte essentiellement sur la zone Cx qui accueille 

la plateforme de compostage et le futur méthaniseur. Cette zone occupe une surface exacte de 

4,91 ha 
 

 

 

 

2.1.1 HABITATS BIOLOGIQUES DU SECTEUR CX 

 
Le secteur Cx correspond dans sa situation actuelle a une station de compostage aménagée depuis 

2006. 

 
Une visite de terrain a eu lieu le 29 mai 2024 sur cette zone Cx. 

Hormis une haie arbustive, une bande enherbée et un champ en colza (→ CF localisation sur la 

carte en page suivante), la casi intégralité de la zone Cx est déjà artificialisée par des bassins, des 
monticules de matériaux, des constructions, des voiries circulées nécessaires à l’exploitation de 

cette plateforme de compostage. 

 
La future unité de méthanisation aussi compacte qu’elle soit, prendra place sur des terrains 
artificiels au milieu de la parcelle. 

 
➔ La haie arbustive : elle se trouve en position limitrophe à la station de compostage et aux 

champs cultivée. Les essences sont les suivantes : charmille, Viorne Obier, fusain d’Europe, 
Sureau, Erable champêtre, tremble. D’une largeur d’environ 2 m et d’une longueur de 180 m, 
la hauteur ne dépasse pas les 4 mètres. 

 
➔ La bande enherbée : elle se situe entre la clôture et la haie. Elle correspond à une prairie 
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mésophile de fauche composée des espèces suivantes : pâturin des prés, trèfle des champs, 
pissenlit, dactyle aggloméré, renoncule bulbeuse, géranium sauvage. 

 
➔ Champ cultivé : colza. 
NB : Après révision, le projet n’intègre plus la bande cultivée sur la partie est de la zone Cx. 

 
Carte 1 : Localisation du secteur Cx et habitats biologiques 

 

 

Suppression de la zone de culture 
après révision du projet 
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Photo 1 : vue de l'entrée du site par la RD 120 

 

 

2.1.2 ZONE HUMIDE 

 
Même si la thématique des zones humides n’est pas demandée dans l’avis de la MRAe, des sondages 

pédologiques à la tarière ont toutefois été réalisés dans la bande enherbée, afin de lever les 

ambiguïtés vis-à-vis de la réglementation. 

La zone cultivée n’a pas été sondée car les colza étaient si haut et si denses que pénétrer dans la 

parcelle aurait détruit partiellement les colza. 

On admettra que les résultats dans la bande enherbée, sur un sol non labouré, reste largement 
représentatif de la zone de labours sur sol régulièrement retourné. 

 
Résultats : aucune zone humide sur critère floristique ou pédologique n’a été décelée. 

 

 

2.1.3 OBSERVATIONS FAUNISTIQUES 

 
Un recensement non exhaustif de l’avifaune au niveau de la haie a été réalisé au moment des 

investigations de terrain. 

La plupart des espèces nicheuses sont liées aux zones buissonnantes ou arborés, complété d’un 

cortège d’espèces ubiquistes ou liées aux zones agricoles ouvertes. 

Aucune espèce patrimoniale n’a été observée ( pas de pie grièche, pas de tarier pâtre, pas de bruant 
jaune). 
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Tableau 1 : Avifaune recensée, statuts réglementaires et de conservation 

 

 
Nom français 

 
Nom latin 

 
Espèce 

protégée 

Directive 
oiseaux 

annexe 1 

ZNIEFF 
Grand- 

Est 

 
Liste rouge 

France 

Statut biologique 
sur la zone 

d'étude 

Bergeronnette grise Motacilla alba Oui - - LC Nicheur probable 

Buse variable Buteo buteo Oui - - LC Non nicheur 

Corneille noire Corvus corone - - - LC Nicheur possible 

Fauvette grisette Sylvia communis Oui - - LC Nicheur possible 

Merle noir Turdus merula - - - LC Nicheur possible 

Mésange charbonnière Parus major Oui - - LC Nicheur probable 

Pie bavarde Pica pica - - - LC Nicheur possible 

Pigeon ramier Columba palumbus - - - LC Nicheur probable 

Pinson des arbres Fringilla coelebs Oui - - LC Nicheur probable 

 
Rossignol Philomèle 

Luscinia 

megarhynchos 
Oui - - LC Nicheur possible 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris - - - LC Nicheur probable 

 
 

 

2.1.4 SYNTHESE DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

 
Les enjeux écologiques liés à la présence de ces habitats restent faibles ou non significatifs. 

Le champ cultivé correspond à un habitat artificiel, dégradé et n’accueille aucune espèce animale 

rare ou protégée. Il constitue un intérêt faible. 

La bande enherbée (prairie de fauche) reste bien cloisonnée entre la clôture et la haie arbustive. 
Elle constitue un intérêt modéré 

Seule la haie arbustive constitue un intérêt moyen car elle peut accueillir des passereaux, 
haie de halte ou de refuge. 

 
Le maintien de cette haie est donc à privilégier dans le cadre de l’aménagement restant sur la 

zone Cx. 
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2.2.1 JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS 

 

2.2.1.1 justification du choix du site 

 
Il s’agit indéniablement du meilleur site par rapport à d’autres secteur naturels, forestiers, ou 

agricole qui auraient nécessité un changement d’affectation du sol de toute façon : défrichement, 
retournement de sol, remblaiement etc.. 

Le réacteur de co-compostage et l’unité de déconditionnement seront construits sur la surface 

déjà exploitée, donc ces installations ne consomment pas de foncier agricole, naturel ou forestier. 

Dans le cadre de la future activité de méthanisation (projet METHAFACQ), l’installation sera 

répartie sur la surface exploitée et sur la surface disponible restante de la parcelle soit 1,25 ha (18% 

de la surface initiale). Ces 1.25 ha seront principalement utilisés pour étendre la capacité de 

compostage, car la société exploitante a fait le choix technique de composter la totalité des 

digestats liquides. 

Les infrastructures ainsi que d’autres ressources (énergie, eau,..) seront mutualisés avec l’activité 

de compostage. 

L’avis de la MRAE est basé sur une anthropisation finale plus de 3 fois supérieure à la surface initiale 

(de 4,76 ha soit 69% de la surface initiale). 

 

2.2.1.2 Justification du choix du méthaniseur 

 
Le méthaniseur pourra recevoir comme intrants de la pulpe organique issue du déconditionnement 
des biodéchets et des biodéchets en vrac selon la réglementation en vigueur. La future installation 

sera soumise à un enregistrement sous la rubrique 2781- b : méthanisation d’autres déchets non 

dangereux, quantité de matières traitées < 100 T/jour selon le code de l’Environnement. Elle 

répondra aux exigences des prescriptions générales de l’arrêté de référence du 12/08/2010 en 

termes de maitrise des impacts environnementaux et de la traçabilité des déchets entrants. 

Les digestats liquides du méthaniseur seront compostés par la plateforme selon les normes en 

vigueur (NFU 44-051). Il n’est pas prévu d’épandage des digestats. 

La proximité des deux installations permet de bénéficier des synergies entre les activités 

respectives selon les principes de l’Ecologie Industrielle et Territoriale. Cette configuration 

contribue à éviter les transports routiers, à réduire les moyens matériels et les infrastructures mis 
en commun. 

 

 

2.2.2 INCIDENCES POTENTIELLES DE LA CREATION DU SECTEUR CX 

SUR LES HABITATS BIOLOGIQUES ET LES ESPECES ANIMALES 

 
Le maintien de la haie dans sa globalité permet d’envisager aucune incidence négative sur 
l’environnement écosystémique. 

Il s’agit déjà d’un site quasiment artificialisé depuis 2006, les espèces animales s’y trouvant sont 
habituées au dérangement par le bruit de la circulation des engins, des nouvelles constructions, 
mais également des odeurs persistantes. 

2.2  
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Le site est entouré de champs cultivés à l’Ouest, à l’Est et au Sud. Au nord, il est délimité par la 

RD 120, sur laquelle la densité de trafic routier reste important pour la région entre Nomeny et 
Pont-à-Mousson. 

 

 

2.2.3 INCIDENCES POTENTIELLES DE LA CREATION DU SECTEUR CX 

SUR LA SANTE HUMAINE 

Le site de compostage et donc de la future unité de méthanisation reste très éloigné des premières 

habitations (750 m). Le site se situe dans un environnement très ouvert sur le plateau de Nomeny 

 
Carte 2 : Distance d'éloignement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2.2.3.1 Risques technologiques 

 
Aucune orientation concernant la pollution des sols n’est prévue dans la carte communale. 

 
La présente évaluation environnementale porte sur la carte communale et non pas sur le projet 
de méthaniseur. Cette présente évaluation environnementale n’est donc pas adaptée à analyser 
les incidences du méthaniseur vis-à-vis des risques technologiques. 

 
Pour autant, l’exploitation du site actuel et dans sa configuration future fait l’objet de démarches 
administratives réglementaires et conformes aux normes en vigueur. 
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2.2.3.2 Qualité de l’air 

 
Aucune orientation concernant la qualité de l’air n’est prévue dans la carte communale. 

 
Sur site, des odeurs sont ressenties liées aux remaniements des monticules de compostage et de 

différents stocks. 

Aucune odeur ne se ressent au-delà du périmètre proche (- de 200 m) de la station de 

compostage. 

 

2.2.3.3 Pollution de sols 

 
Aucune orientation concernant la pollution des sols n’est prévue dans la carte communale. 

 
Il n’y a pas à proprement parlé de sols naturels dans l’emprise de la Cx , hormis le champs cultivé, 
la prairie et la haie. 

Les sols correspondent à des sols exogènes, remaniés ou rapportés, compactés et régalés pour 
permettre l’installation des différents ouvrages et constructions. 

 

 

2.2.4 INCIDENCES SUR LA RESSOURCE EN EAU 

 
Aucune orientation concernant la préservation de la ressource en eau n’est prévue dans la carte 

communale. 

La station de compostage ne se situe pas dans un périmètre de captage d’eau. 

L’incidence de la station de compostage et du futur méthaniseur sont étudiés dans le dossier 
ICPE. 

 

 

2.2.5 INCIDENCES POTENTIELLES DE LA CREATION DU SECTEUR CX 

SUR L’AGRICULTURE ET LE FONCIER 

 
Le champ cultivé inclus dans le secteur Cx appartient au même exploitant de la station de 

compostage. 

Il est donc tout fait d’accord à ce que sa surface agricole soit prélevée pour le développement de 

l’activité de méthanisation. 

Comme vu précédemment, le projet de méthaniseur généra une consommation foncière de 1,25 

ha. 

Ce projet s’inscrit économiquement aux objectifs du SCoT Sud 54 par la création d’emplois, la 

valorisation d’énergie locale et le développement de l’économie circulaire. 

 
La création de ce secteur Cx par la carte communale induit certes une seule incidence négative 

dans la mesure où ce zonage approprié à un futur projet nécessite une imperméabilisation du sol 
et une consommation de terres agricoles. Il s’agit de terre agricole et non pas naturelle ayant des 

enjeux plus forts. 

 
Pour information, à ce jour, selon l’article 191 de la Loi Climat et Résilience, il est demandé, à 

l’échelle régionale, entre 2021 et 2031 de diviser par 2 la consommation d'espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers mesurée entre 2011 et 2021. D'ici février 2024, les SRADDET 
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territorialiseront les objectifs de diminution pour chaque SCoT. Le diagnostic artificialisation du 

SCoT Sud 54 n’est pas disponible. 
 

 

2.2.6 INCIDENCES POTENTIELLES DE LA CREATION DU SECTEUR CX 

SUR LE RESEAU NATURA 2000 

2.2.6.1 Localisation des sites Natura 2000 les plus proches 

 
La localisation des sites NATURA 2000 par rapport au secteur Cx de la CC se trouve en page 

suivante. 

 
Carte 3 : Localisation des sites NATURA 2000 
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2.2.6.2 Analyse des incidences sur les objectifs de conservations des 

sites Natura 2000 

 

2.2.6.2.1 Par rapport aux habitats 

 
Aucun habitat d’intérêt communautaire ou prioritaire n’est recensé dans l’enveloppe de la CC et 

plus précisément dans le secteur Cx. 

Il n’y a donc pas d’incidences sur la perte d’habitats identiques proches des sites NATURA 2000. 

 

2.2.6.2.2 Par rapport aux espèces animales 

 
Aucun oiseau d’intérêt communautaire n’a été recensé sur le site en secteur Cx en période de 

nidification – 29 mai 2024). 

On conclut que l’élaboration de la CC de PSS est sans effet sur les sites Natura 2000 

proches, et qu’elle n’aurait aucune incidence significative sur des espèces listées à 

l’échelle du projet de méthaniseur. 
 

 

2.2.7 INCIDENCES POSITIVES EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT, DE 

L’ECONOMIE D’ENERGIE EMETTANT DU CO2 

 
Le biogaz produit sera injecté dans le réseau de distribution de gaz local géré par GRDF. 
Pour cela et comme le prévoit la réglementation, NANCY COMPOST a commandé et payé en 

2022 à GRDF, la réalisation d'une étude détaillée afin de valider la faisabilité et le coût de ce 

raccordement. NANCY COMPOST eu en retour un engagement et une promesse de 

raccordement de la part de GRDF (voir PJ en annexe), si Nancy Compost réalise effectivement le 

projet. 
 

 

 
Comme prévu au premier alinéa de l'article R 123-2-1, l'évaluation environnementale décrit 
l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 
mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible 

ou qu'il doit prendre en considération. 

Comme indiqué dans la circulaire MEEDDAT du 12 avril 2006, « le rapport peut également 
faire référence à d'autres documents lorsque cela s'avère pertinent ». 

Cette analyse ne figure pas dans le rapport de présentation de la carte communale car elle est non 

obligatoire (au contraire d’un PLU). 

Dans l’analyse ci-dessous, nous ferons un zoom sur les points de modification susceptibles de 

changer les conclusions de la compatibilité avec le SCoT sud54, ainsi qu’un focus sur le SRADDET 

qui sera approuvé en 2024 mais avec lequel ce dernier n’a pas à être compatible à ce jour puisque 

PORT SUR SEILLE est couvert par un SCOT. 
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2.3.1 LE SCHEMA REGIONAL D’AMENAGEMENT, DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE ET D’EGALITE DES TERRITOIRES 

(SRADDET) DU GRAND EST 

 
Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 
(SRADDET) est une stratégie à horizon 2050 pour l’aménagement et le développement durable du 

Grand Est. Il a été introduit par la loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 

(loi NOTRe) et attribué aux régions, parmi leurs compétences d’aménagement du territoire. 

 
Le SRADDET fixe des objectifs à moyen et long terme concernant les thématiques suivantes : 

 
□ Équilibre et égalité des territoires, 

□ Implantation des différentes infrastructures d’intérêt régional, 

□ Désenclavement des territoires ruraux, 

□ Habitat, 

□ Gestion économe de l’espace, 

□ Intermodalité et développement des transports, 

□ Maîtrise et valorisation de l’énergie, 

□ Lutte contre le changement climatique, 

□ Pollution de l’air, 

□ Protection et restauration de la biodiversité, 

□ Prévention et gestion des déchets. 

 
En ce sens, il se substitue aux documents existants suivants : 

 
□ Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), 

□ Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE), 

□ Le Schéma Régional de l’Intermodalité (SRI), 

□ Le Schéma régional des Infrastructures et des Transports (SRIT), 

□ Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD). 

 
Le SRADDET comprend notamment un document d’objectifs qui doit être pris en compte par les 

documents d’urbanisme. Il comprend aussi un fascicule des règles générales du SRADDET avec lequel 
les documents d’urbanisme doivent être compatibles. Le SRADDET de la région Grand-Est sera 

approuvé en 2024. 

 
Le tableau en page suivante présente quelques-unes des 30 règles générales du fascicule du 

SRADDET avec lesquelles la mise en compatibilité de la carte communale de Port-sur-Seille s’inscrit. 
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Tableau 2 : Compatibilité avec le SRADDET 

 

Chapitre Règle Compatibilité par rapport à la carte communale 

 

1
 :

 C
L
IM

A
T

, 
A

IR
, 

E
N

E
R
G

IE
 

N°1 : atténuer et s’adapter au changement 

climatique 
La carte communale vise (entre autre) à déployer une unité de méthanisation de biodéchets sur le site de 

compostage de Port-Sur-Seille afin de produire du biogaz qui sera injecté dans le réseau national sous forme 

de biométhane. Ce projet s’inscrit donc dans une logique de transition énergétique, de valorisation 

énergétique des biodéchets et de lutte contre le réchauffement climatique. 

N°2 : intégrer les enjeux climat-air-énergie 

dans l’aménagement, la construction et la 

rénovation 

La CC s’inscrit dans ces enjeux en favorisant l’implantation d’une unité de méthanisation de biodéchets. 

N°5 : développer les énergies 
renouvelables et de récupération 

La CC s’inscrit dans un projet d’intérêt général de développement d’une source d’énergie alternative aux 

énergies fossiles par la valorisation des biodéchets et produite localement. 

N°6 : améliorer la qualité de l’air La qualité de l’air dû à la CC sera améliorée car celle-ci accompagne un projet d’énergie renouvelable. En 

outre, la nouvelle zone Cx, qui accueillera le projet, se trouve directement raccordée à la route 
départementale RD120 (avec un accès autoroutier à proximité d’Atton) et éloignée du tissu urbain. Aussi, le 

trafic généré par cette activité n’aura pas d’impact significatif sur la qualité de l’air des habitants. 

II
 B

IO
D

IV
E
R

S
I 

T
E

 E
T

 

G
E
S
T

IO
N

 D
E

 N°7 : décliner localement la trame verte et 
bleue (TVB) 

La zone Cx ne se localise pas au sein d’une TVB locale. Toutefois, le maintien de la haie arbustive en limite 

Est de l’unité foncière du projet, renforcera la trame verte locale. 

N°8 : préserver et restaurer la TVB 

N°9 : préserver les zones humides La zone Cx n’impacte aucune zone humide 

N°10 : réduire les pollutions diffuses Pas d’impact significatif sur les pollutions diffuses. 

N°11 : réduire les prélèvements d’eau Pas d’impact significatif sur les prélèvements d’eau. 

II
I 
: 
D

E
C
H

E
T

S
 

E
T

 

E
C

O
N

O
M

IE
 N°12 : favoriser l’économie circulaire Le projet de méthaniseur porté par NANCY COMPOST et relayé dans la CC découle de la mise en œuvre 

de la loi AGEC qui vise à la réduction de la mise en décharge et de l’incinération. 

N°13 : réduire la production de déchets La réduction de la production de déchets relève d’une campagne de communication et de sensibilisation de 

la population par NANCY COMPOST qui ne trouve pas traduction dans la planification. 

N°14 : agir en faveur de la valorisation 

matière et organique des déchets 
La méthanisation est en adéquation avec la valorisation matière demandée par le SRADDET avec production 

énergétique. 
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 N°15 : limiter les capacités d’incinération 

sans valorisation énergétique et de 
stockage 

Le déploiement de méthaniseur en zone Cx de la CC va justement permettre de limiter les capacités 
d’incinération sans valorisation énergétique. En effet, les biodéchets ont vocation à produire du biogaz qui 
sera injecté dans le réseau gaz naturel national. 

 

IV
 
: 

G
E
S
T

IO
N

 
D

E
S

 
E
S
P
A

C
E
S

 
E
T

 
U

R
B
A

N
IS

M
E
S
 N°16 : sobriété foncière La zone Cx consommera 1,25 ha de terres agricoles mais pas naturelles. Le foncier concerné appartient déjà 

à NANCY COMPOST et sert de dépôt de matériel et de stockage de déchets verts et de copeaux de bois 
de l’ONF qui a des accords cadre pour alimenter en copeaux de bois les chaudières des villes. 

N°17 : optimiser le potentiel foncier 
mobilisable 

La zone Cx présente l’avantage de s’implanter sur du foncier éloigné des zones d’habitation et directement 

dans le périmètre d’influence de la station de compostage dont l’intérêt écologique est limité. 

N°18 : développer l’agriculture urbaine et 

périrubaine 
Sans objet 

N°19 : préserver les zones d’extension de 

crues 
Non concerné 

N°21 : renforcer les polarités de l’armature 

urbaine 
Sans objet 

N°22 : optimiser la production de 

logements 
La CC autorise la production de logements, hors secteur Cx et uniquement dans les dents creuses du secteur 
« C » constructible 

N°23 : concilier zones commerciales et 

vitalité des centres-villes 
La CC n’autorise pas le développement d’activité commerciale dans le secteur Cx. 

N°24 : Développer la nature en ville La zone Cx se localise en dehors du tissu urbain de PSS et éloigné des habitats les plus proches. 

N°25 : Limiter l’imperméabilisation des 
sols 

La zone Cx représente 6,99 hectare mais l’emprise au sol des constructions et installations déjà existantes et 

autorisées dans les dossiers ICPE occupent déjà 5,64 ha. 

V
 :

 

T
ra

n
sp

o
rt

s 
e
t 

m
o
b
il
it

é
 

N°27 : Optimiser les pôles d’échanges La zone Cx représente 6,99 hectare mais l’emprise au sol des constructions ne pourra pas excéder 60% de 

l’emprise foncière. En outre, comme prévu à l’article 4, les aménagements sur le terrain d’assiette de 

l’opération devront être réalisés de manière à garantir la gestion durable et intégrée des eaux pluviales 
conformément à la législation en vigueur. 

N°29 : Intégrer le réseau routier d’intérêt 
régional 

La zone Cx est localisée à 4 km de l’autoroute A31 (échangeur d’Atton), via la route départementale 120. 
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2.3.2 LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIAL SUD 54 

 
Port-sur-Seille fait partie du SCOT Sud 54. Ce SCoT est en cours d’approbation pour 

l’année 2024. 

 
Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) se décline en 3 grandes orientations : 

 
1. Orientations générales de l’organisation de l’espace 

2. Les grands équilibres dans l’urbanisation 

3. L’optimisation des ressources et la prévention des risques 

 
La carte communale s’inscrit en compatibilité avec le SCoT Sud54 notamment par 
l’orientation n°2 (UNE ARMATURE VERTE LEVIER DE QUALITE DE VIE ET DE RESILIENCE). 

 

THEMATIQUE « MOBILISER LES CAPACITES DE PRODUCTION ENR&R » PAGE 77 DU DOO : 

 
A/ augmenter la production d’énergies renouvelables par le développement d’un mix 

énergétique, qui active tous les potentiels (à différents niveaux), en particulier : 

Les potentiels plus faibles mais pouvant jouer un rôle important localement, notamment en termes 
de développement : biomasse (développement de chaufferies de valorisation de la biomasse, bois- 
énergie), hydraulique. 

 
B/ Mieux encadrer le développement des filières dynamiques, en particulier le 

biométhane en s’appuyant sur le schéma directeur d’une méthanisation vertueuse en 

Meurthe-et-Moselle6 , et la stratégie territoriale de méthanisation durable du Parc 

Naturel Régional de Lorraine pour encourager le développement de projets vertueux 

 
Thématique : INTÉGRER LES ÉNERGIES RENOUVELABLES ET DE RÉCUPÉRATION (ENR&R) AU 

CADRE DE VIE, EN TENANT COMPTE DES ENJEUX PAYSAGERS, D’AUTONOMIE ALIMENTAIRE ET 

DE PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ 

 
B/ Prioriser le développement des EnR&R sur les espaces déjà artificialisés et 

optimiser le déploiement. La mise en place de dispositifs de production d’énergies 

renouvelables doit prioritairement être mis en œuvre : - Sur les constructions de 

bâtiments publics et privés ainsi que les toitures planes de surface importante 

(bâtiment d’activité, bâtiment agricole, commerce, hangar de stockage...), en 

privilégiant le bâti datant d’après 1948 et une implantation cohérente; - Sur les sites 

et sols pollués, espaces de friches non stratégiques pour du renouvellement urbain et 

d’anciennes carrières, tout en tenant compte des enjeux écologiques de la trame verte 

et bleue. - De façon à réduire significativement le développement des infrastructures 

et réseaux de distribution (raccordements, voies d’accès…) 
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3.1 DEMARCHE ITÉRATIVE 

       
 

3. MESURES D’ÉVITEMENT, DE 
 RÉDUCTION ET DE COMPENSATION 

 

 

 
L’évaluation environnementale de la carte communale de PORT-SUR-SEILLE a été engagée dès 
réception du 2nd avis de la MRAe soumettant la procédure à évaluation environnementale, c’est-à-dire 

bien qu’après la carte communale soit aboutie. 

Bien qu’engagée relativement tard puisque la collectivité ne pensait pas y être soumise, elle a néanmoins 

permis de faire évoluer le projet initial. En effet, le point concernant la création d’une méthaniseur, 
comme l’avait souligné la MRAe, était susceptible d’avoir des incidences sur la biodiversité et le paysage, 
a été bien conforté dans l’évaluation environnementale. Cette évaluation environnementale a permis 
de répondre aux analyses de la MRAe. 

 
Il convient de rappeler que la véritable démarche itérative a eu lieu au moment de l’élaboration d’un 

PLU ou PLUi. Or, l’objet de la présente évaluation environnementale reste une simple carte 

communale, document d’urbanisme très suffisant à la taille de la commune de PSS et aux regards des 
enjeux locaux. 

Il n’y a pas de règlement écrit, il n’y a pas de PADD, il n’y a pas d’OAP, il n’y a pas de concertation 

dans le cadre d’une carte communale. 

La présente évaluation environnementale constitue à elle seule une perte de temps et de finance 

considérable pour la commune de Port-sur-Seille dans la mesure où cette évaluation n’apporte 

strictement aucune plus-value sur l’état des connaissances du projet de méthanisation qui vient 
s’installer sur des terrains déjà artificialisés, déjà construits, déjà bien ancré dans le territoire. 

 

 
Du point de vue du zonage de la carte communale, la création du secteur Cx ne créé pas de nouvelles 

zones urbaines ou à urbaniser venant en déduction de surfaces agricoles ou naturelles. 

Sur les points posant plus particulièrement question à la MRAe, cette évolution par rapport au RNU 

ne fait que rendre possible l’urbanisation et l’industrialisation de ce petit secteur et donc analysées par 
la présente évaluation environnementale. 

 
On notera tout de même que la zone Cx, ne présente pas d’enjeux environnementaux significatifs. Les 
enjeux environnementaux sont pris en compte par les dossiers ICPE et réglementaires justifiant la 

création de la zone de compostage et de méthanisation, constituant ainsi une mesure d’évitement de 

consommation d’autres secteur agricole, naturels ou forestiers. 

 
Au final, la seule surface représentant un potentiel de consommation foncière supplémentaire est la 

zone cultivée destinés au développement de l’unité de méthanisation. A ce stade de la procédure de 

carte communale, il ne s’agit que d’une inclusion en propriété privée. Les aménagements prévus feront 
ultérieurement l’objet d’examen d’études d’impact selon les surfaces concernées via un dossier ICPE. 

 
La présente carte communale ne nécessite pas de mettre en œuvre des mesures de compensation et 
ce d’autant plus que la haie arbustive est maintenu dans sa très grande majorité. 
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4.1 OBLIGATION REGLEMENTAIRE 

4.2 PRESENTATION DE LA DEMARCHE 

4.3 LES INDICATEURS 

4.4 LE MODELE DE SUIVI 

4. INDICATEURS DE SUIVI 
 

 
Ce chapitre définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour l'analyse des résultats de 

l'application du plan prévue par l'article L. 123-12-2. Ils doivent permettre notamment de suivre 

les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les 
impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées. 

 

 
Au titre du décret n°2005-608 du 27 mai 2005, le document évalué doit faire l’objet d’une analyse 

des résultats de son application, notamment en ce qui concerne l’environnement, au plus tard à 

l’expiration d’un délai de six ans à compter de son approbation. 

 
Il est donc nécessaire de prévoir un dispositif de suivi qui permette une telle évaluation. 

 

 
Il est utile d’identifier et de sélectionner les données environnementales qui sont nécessaires au 

suivi des incidences importantes sur l’environnement. 

 
Il convient d’établir un tableau de bord et des indicateurs pour étayer la démarche, depuis la 

phase de diagnostic et tout au long des étapes de mise en œuvre. Les indicateurs peuvent fournir 
un cadre permettant d’identifier les informations pertinentes sur l’environnement. 

 
Trois critères de base ont été retenus pour sélectionner les indicateurs de suivi : 

• la pertinence et l’utilité pour les utilisateurs ; 

• la facilité à être mesurés ; 

• l’adaptation aux spécificités du territoire. 

 

 
Un indicateur est la mesure d’un objectif à atteindre, d’une ressource mobilisée, d’un effet obtenu, 

d’un élément de qualité ou d’une variable du contexte. Il permet d’obtenir une information 

synthétique quantifiée, pour apprécier les divers aspects d’un projet ou d’une stratégie de 

développement. 

 
Les principales qualités que doit réunir un indicateur sont : 

• être pertinent (refléter la réalité et avoir un rapport direct avec un objectif ; 

• être clair et facile à interpréter ; 

• être précis (grandeur précise et vérifiable) ; 

• être fiable (possibilité de comparaisons) ; 

• être utile (appuyer le pilotage et/ou la prise de décision). 

 

 
Un suivi efficace suppose la désignation des autorités responsables et la détermination du moment 
et de la fréquence du suivi. Il ne s’agit pas de constituer une liste fixe et définitive d’indicateurs, 
d’une part parce qu’il est impossible de couvrir tous les champs des situations rencontrées et 
d’autre part parce que la démarche du développement durable est flexible et adaptable. 
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Vis-à-vis des cibles choisis (incidences de la Carte communale et mesures prises ou à prendre), 
nous proposons de mettre en œuvre le modèle qui repose sur l’idée suivante : « les activités 

humaines exercent des pressions sur l’environnement et affectent sa qualité et la quantité des 
ressources naturelles » (État). 

 
La société répond à ces changements en adoptant des politiques environnementales, 
économiques et sectorielles. 

 

 
Au RNU actuel, aucun indicateur de suivi n’est proposé. L’étude des indicateurs de suivi n’est 
pourtant pas adaptée à un changement de zone ou d’affectation de la CC (création du secteur 
Cx). 

 
Toutefois, les indicateurs proposés dans le tableau ci-dessous nous semblent adaptés à un 

changement d’affectation MODESTE du sol dans CC de PPS. 

 
Il n’y a pas d’indicateurs de suivis dans une carte communale. En revanche, dans une évaluation 

environnementale aussi surprenant qu’elle puisse être réclamée dans un document d’urbanisme 

moins ambitieux qu’un PLU, ils pourront être utilement complétés par les indicateurs suivants, plus 

adaptés au projet : 

 
Tableau 3 : Indicateurs de suivis 

 

Thématique Indicateur sources 

Développement 
économique et 
consommation d’espace 

Nombre d’emplois créés Communauté de communes + 

Commune de PSS 

Production d’énergie de 

BIOGAZ 

M3 de biogaz produit; 

Tonnes de Co2 économisé 

PRODUCTEUR 

 
Gestion des ressources 
naturelles 

Occupation des sols (haies, cultures) Photo interprétation et 
cartographie d’habitats (terrain) 

Qualité des eaux de surfaces et 
souterraines 

DDT54 – AERM - 
COLLECTIVITE 

 
Énergies renouvelables 

Nombre de déclarations préalables 
pour l’implantation d’installation de 
production d’énergie renouvelable et 
production concernée 

Collectivités 

Gestion des risques Nombre d’arrêtés de catastrophes 
naturelles 

Préfecture et collectivité 
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5.1 METHODOLOGIE 

5.2 RESUME DES ENJEUX ISSUS DU DIAGNOSTIC 

5. RÉSUMÉ NON TECHNIQUE 
 

 

 
Le résumé non technique a pour fonction de présenter succinctement et dans des termes simples, le projet 

de CC de PSS. L’obligation de réaliser ce document est issue de la démarche d’évaluation environnementale 

dont il fait partie intégrante. 

 
Cette présentation va permettre d’appréhender facilement les principaux enjeux du territoire mais pas dans 

les orientations, car il n’y en a pas. Le résumé non technique fait ensuite une synthèse de leur traduction 

dans les pièces règlementaires de la CC. Il détaille les principales incidences de la carte sur l’environnement 

et la manière d’évaluer à terme les résultats après approbation. Enfin, il est conclu par une présentation de 

la manière dont l’évaluation environnementale a été menée. 

 
Pour les raisons évoquées précédemment (cf. 3.1.), une seule zone Cx sera nouvellement créée. Les règles 
qui seront édictées répondront aux besoins liés à l’accueil de l’unité de méthanisation. En effet, la volonté 

des élus est de permettre la construction d’un méthaniseur biodéchets tout en veillant à son intégration 

paysagère et à la préservation environnementale du site. 

 
Pour rédiger cette évaluation environnementale, le rédacteur s’est basé sur les documents de la CC de PSS 

en vigueur, les études annexes (le rapport de présentation de la CC, les différents documents fournis par 
Nancy Compost) et bien évidemment sur des relevés faune/flore réalisés lors de multiples visites de terrains. 

Fort de ces éléments disponibles et complets, l’évaluation environnementale est construite sur le principe 

suivant et pour chaque thématique traitée : 

 
1- Rappel des enjeux 
2- Les dispositions de la CC 
3- Les incidences de la CC 
4- Les mesures proposées pour éviter, réduire sinon compenser les effets négatifs de la CC 
5- Les indicateurs de suivi lorsqu’il est possible de les identifier et de les mettre en pratique. 

 
L’évaluation environnementale se termine par un chapitre consacré à la compatibilité avec tous les 
documents cadre ou supra par rapport à la CC. 

 

 
La CC de PSS a été élaborée pour tenir compte du site de compostage et de la future unité de méthanisation. 

Il n’y a aucun enjeu écologique majeur sur ce site déjà fortement bien anthropisé. 

 
Un état initial complet du milieu naturel existant de la zone Cx a été réalisé en mai 2024. Des expertises 
floristiques et faunistiques ont permis de confirmer l’absence d’enjeux biologiques patrimoniaux et 
réglementaires par rapport à l’élaboration de la CC 

 
Le périmètre d’étude se situe sur des milieux d’origine anthropiques, remaniés régulièrement pour les 
besoins en terres végétales pour les différents flux entrants et sortants. 

 
Des mesures d’évitement et de réduction des impacts, (maintien de la haie) pris en compte par NANCY 

COMPOST, sont proposées afin de ne pas impacter les milieux et les espèces patrimoniales et/ou protégées. 
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5.3 RESUME DU ZONAGE DE LA CC 

 
 

 
 
La CC de Port-sur-Seille a été élaborée de manière à garantir une consommation neutre des espaces 
naturels, agricoles et forestiers. Ainsi, l’emprise retenue pour la zone C de la présente CC ne 
dépasse pas les limites de l’aire urbaine actuelle. La CC n’a alors pas vocation à autoriser 
l’extension de la commune sur des espaces naturels, et prévoit un développement au cœur de 
l’emprise existante de la commune. 
Le schéma comparatif ci-dessous illustre ces propos : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La tâche urbaine initiale, ici présentée en orange, se superpose au tracé de la nouvelle zone C. 
Cette dernière est même plus restrictive, laissant en dehors de la zone constructible un grand 
nombre d’espaces (fonds de parcelles, parcelles agricoles, etc.). L’unique espace naturel que 
l’enveloppe urbaine (la zone C) prend en compte correspond à quelques parcelles situées en 
continuité de l’aire urbaine actuelle (parcelles 60 à 62). Ces espaces permettront de répondre aux 
besoins de création de logements, en entrant en corrélation avec l’ambition démographique 
projetée par le document. 
La même logique est poursuivie au sud du territoire au niveau de la zone Cx  qui sera restreinte à 
son emprise actuelle, sans aucune extension prévue.
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6. ANNEXES 
 

 
Sont fournis en annexe : 

• Le reportage photographique des sondages pédologiques à la tarière (ECOLOR) 

• La lettre de mission de GRDF 

• Les preuves de dépôts des dossiers ICPE instruits et en cours d’instruction 
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1 - Type de déclaration 

 
 

 
Vous venez de déposer un dossier de demande de déclaration ICPE concernant le projet NANCY 

COMPOST sur la commune principale de l'AIOT RD 20 54700 PORT SUR SEILLE. 

 
La référence de votre dossier est A-3-FQVYT48G9 et concerne une demande de type "une 

déclaration du bénéfice des droits acquis" 

 
Ce numéro et ce code postal vous seront nécessaires pour déposer les éventuels compléments et 

pièces de procédure que sollicitera l'administration. 

 
Votre dossier a été transmis le 24/04/2023 à 13h58 au(x) service(s) concerné(s) par votre démarche. 
 

 
Vous allez recevoir dans quelques instants, à l'adresse ci-dessous, un message de confirmation de 

transmission de votre dossier : 

 #xxxx# (pour rappel, courriel d'échange avec l'administration) 

 #yyyy# (pour rappel, déclarant) 

 #zzzz# (pour rappel, mandataire) 
 

 

 
Identification et orientation de la demande 

 
Votre demande concerne : une déclaration du bénéfice des droits acquis 

Numéro d'AIOT : Je ne connais pas mon numéro d'AIOT 

Service instructeur : La D(R)EAL ou la DRIEAT 
 

 

Conditions d'engagement du déclarant 

 
Je m'engage à ce que les fichiers déposés comprennent les informations réglementaires 

requises, dont les références sont rappelées pour chaque dépôt de fichier tout au long de la 

téléprocédure. 

Je m'engage à prendre connaissance et à respecter les prescriptions générales 

ministérielles applicables à chaque rubrique de la nomenclature des installations classées, 

consultables sur le site https://aida.ineris.fr/ 

Je prends note que tous les plans réglementaires sont déposés en fin de la téléprocédure. 

Preuve de dépôt 

https://aida.ineris.fr/
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2 - Déclarant 

3 - Description de l'installation 

En initiant le dépôt de mon dossier via la téléprocédure, je m'engage à déposer les 

compléments ainsi que les pièces de procédures (attestation de mise en sécurité, …) sur 

Service-public.fr 

 

 

 
Déclarant 

 
Pétitionnaire ou mandataire : Déclarant 

 

 

Personne morale 

 
N° SIRET 88758072800012 

Raison sociale AB SERVICES 

Forme juridique SAS, société par actions simplifiée 

Le nom de la personne, physique ou morale, qui exerce une activité soumise à la réglementation relative 

aux ICPE est une information regardée comme nécessaire à l'information du public, publié sans 

anonymisation en application des dispositions du 3° de l'article D312-1-3 du code des relations entre le 

public et l'administration. 

Toutefois, si sa publication fait craindre des représailles ou est susceptible de porter atteinte à la sécurité 

publique ou à la sécurité des personnes, l'exploitant personne physique peut demander que la donnée ne 

soit pas mise en ligne au titre de l'applic ation du d) de l'article L311-5 du code des relations entre le 

public et l'administration. 

 

Adresse en France 
 

 
4 RUE DU CHAMPY 

 
54210 ST NICOLAS DE PORT 

 

 

Signataire 

 
Qualité : DAF 

 

 

Référent 

 
Fonction : REFERENT QHSE 

 

Nom de l'installation : NANCY COMPOST 



page 3 sur 4 

 

 

4 - Localisation 

5 - Activité du site 

Description des activités : 

Le site de Nancy Compost a pour principale activité le compostage de déchets non dangereux 

(boues et biodéchets ) et en activités connexes une activité de déconditonnement de biodechets, 

une activité de transit de déchets non dangereux de papier, carton et plastique une activité de 

lavage de contenants alimentaires et un stockage de plaquettes forestières. L'activité de 

déconditionnement a été déclaré le 21/07/2022 (preuve de dépôt A-2AV1L98R7T) sous la rubrique 

2791-2 relevant du régime de déclaration Suite au décret n° 2023-153 du 2 mars 2023 modifiant la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, nous demandons 

le bénéfice des droits acquis pour l'activité de déconditionnement des biodéchets relevant de la 

nouvelle rubrique 2783 régime déclaration. Un dossier d'enregistrement est en cours de validation 

pour l'augmentation de compostage au régime d'enregistrement 

 

Sur le site de l'installation, vous exploitez déjà au moins : 

 
Une installation classée relevant du régime d'autorisation : NON 

Une installation classée relevant du régime d'enregistrement : NON 

Une installation classée relevant du régime de déclaration : OUI 

 

 
Localisation de l'installation 

 

 
MONCLOS 

RD 20 

54700 PORT SUR SEILLE 

X : 931297 

Y : 6869659 

Projection : Lambert 93 

Le déclarant joint à la déclaration les plans suivants : 

- Un plan de situation du cadastre à jour dans un rayon de 100m 

- Un plan d’ensemble à jour à l’échelle de 1/200 au minimum, accompagné de légendes et descriptions 

permettant de se rendre compte des dispositions matérielles de l’installation et indiquant l’affectation, 

jusqu’à 35 mètres au moins de celle-ci, des constructions et terrains avoisinants ainsi que les points d’ 

eau, canaux, cours d’eau et réseaux enterrés (un plan jusqu’au 1/1000 est admis sous réserve que les 

éléments précités restent lisibles). 

 

 
Tableau des rubriques des activités 
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6 - Mode d'exploitation 

7 - Pièces justificatives 

Rubrique Alinéa 
Libellé des 

rubriques 

Déconditionnement 

Quantité totale Régime Précisions 

Quantité maximale 

2783 2783-2 
de biodéchets 

déconditionnée DC 

29.9 t/j 

Les rubriques de la nomenclature des installations classées sont consultables sur le site internet AIDA : 

http://www.ineris.fr/aida 

Pour mémoire, si le bénéfice des droits acquis inclut à une ou plusieurs rubrique(s) relevant de la 

réglementation relative aux installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) visés à l'article L. 214-1 

sous le régime de l’autorisation et que cette ou ces rubrique(s) sont connexes au projet relevant de la 

réglementation ICPE ou ont une proximité avec l’installation classée de nature à modifier notablement les 

dangers ou inconvénients de l’installation projetée, il convient de ne pas utiliser ce formulaire, mais de 

déclarer le bénéfice des droits acquis dans le cadre de l’autorisation environnementale. 

 

 
Prescriptions applicables 

 
Effectuer une demande de modification de certaines prescriptions applicables à l'installation : NON 

 

 
Aucune pièce jointe de votre part n'est nécessaire pour cette démarche. 

http://www.ineris.fr/aida
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1- Règlement National d’Urbanisme 
 

 
 
Certaines parties du territoire français ne sont pas couvertes par un Plan Local d’Urbanisme ou par un 
document d’urbanisme en tenant lieu. Dans ce cas, c’est le Règlement National d’Urbanisme (RNU) 
qui s’applique. 
 
L’article L. 111-1 du Code de l’Urbanisme le définit comme l’ensemble des règles générales 
applicables, en dehors de la production agricole, en matière d’utilisation du sol notamment en ce qui 
concerne la localisation, la desserte, l’implantation et l’architecture des constructions, le mode de 
clôture et la tenue décente des propriétés foncières et des constructions en matière d’utilisation du sol. 
 
Si ce règlement d’ordre général s’applique donc dans toutes les communes qui n’ont pas de document 
d’urbanisme, il est important de relever que certaines mesures peuvent s’appliquer cumulativement 
avec les règles du POS et du PLU. 
 
Les dispositions du RNU sont applicables aux constructions, aménagements, installations et travaux 
faisant l’objet d’un permis de construire, d’un permis d’aménager ou d’une déclaration préalable ainsi 
qu’aux autres utilisations du sol régies par le Code de l’Urbanisme. 
 
Le RNU fixe trois catégories de règles qui concernent : 

▪ la localisation et la desserte des constructions, aménagements, installations et travaux (art. 

R. 111-2 à R. 111-15 du Code de l’Urbanisme)  

▪ l’implantation et le volume des constructions (art. R. 111-16 à R. 111-20)  

▪ l’aspect des constructions (art. R. 111-21 à R. 111-24)  

 
 
Toutefois :  
 
1° Les dispositions des articles R. 111-3, R. 111-5 à R. 111-19 et R. 111-28 à R. 111-30 ne sont pas 
applicables dans les territoires dotés d’un Plan Local d’Urbanisme ou d’un document d’urbanisme en 
tenant lieu ;  
 
2° Les dispositions de l’article R. 111-27 ne sont applicables ni dans les zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager, ni dans les aires de mise en valeur de l’architecture et du 
patrimoine, ni dans les territoires dotés d’un plan de sauvegarde et de mise en valeur approuvé en 
application de l’article L. 313-1.  
 
Les termes utilisés par le Règlement National d’Urbanisme peuvent être définis par un lexique national 
d’urbanisme, pris par arrêté du ministre chargé de l’urbanisme.  
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Section 1 : Localisation, implantation et desserte des constructions et aménagements 

Article R111-2 
 
Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales s’il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa 
situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d’autres 
installations.  
 
 
 
Article R111-3 
 
Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales s’il est susceptible, en raison de sa localisation, d’être exposé à des nuisances graves, dues 
notamment au bruit.  
 
 
 
Article R111-4 
 
Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales s’il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation 
ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques.  
 
 
 
Article R111-5 
 
Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des 
aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la 
circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie. 
 
Il peut également être refusé ou n’être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 
utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des 
accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic.  
 
 
 
Article R111-6 
 
Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable peut imposer la réalisation de voies privées 
ou de tous autres aménagements particuliers nécessaires au respect des conditions de sécurité 
mentionnées au deuxième alinéa de l’article R. 111-5.  
 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la sécurité. En particulier, 
lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n’être autorisé que sous réserve que 
l’accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  
 
 
 
Article R111-7 
 
Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable peut imposer le maintien ou la création 
d’espaces verts correspondant à l’importance du projet.  
 
Lorsque le projet prévoit des bâtiments à usage d’habitation, l’autorité compétente mentionnée aux 
articles L. 422-1 à L. 422-3 peut exiger la réalisation, par le constructeur, d’aires de jeux et de loisirs 
situées à proximité de ces logements et correspondant à leur importance.  
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Article R111-8 
 
L’alimentation en eau potable et l’assainissement des eaux domestiques usées, la collecte et 
l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ainsi que l’évacuation, l’épuration et le rejet des 
eaux résiduaires industrielles doivent être assurés dans des conditions conformes aux règlements en 
vigueur.  
 
 
 
Article R111-9 
 
Lorsque le projet prévoit des bâtiments à usage d’habitation, ceux-ci doivent être desservis par un 
réseau de distribution d’eau potable sous pression raccordé aux réseaux publics.  
 
 
 
Article R111-10 
 
En l’absence de réseau public de distribution d’eau potable et sous réserve que l’hygiène générale et la 
protection sanitaire soient assurées, l’alimentation est assurée par un seul point d’eau ou, en cas 
d’impossibilité, par le plus petit nombre possible de points d’eau. 
 
En l’absence de système de collecte des eaux usées, l’assainissement non collectif doit respecter les 
prescriptions techniques fixées en application de l’article R. 2224-17 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
En outre, les installations collectives sont établies de manière à pouvoir se raccorder ultérieurement aux 
réseaux publics.  
 
 
 
Article R111-11 
 
Des dérogations à l’obligation de réaliser des installations collectives de distribution d’eau potable 
peuvent être accordées à titre exceptionnel, lorsque la grande superficie des parcelles ou la faible 
densité de construction ainsi que la facilité d’alimentation individuelle font apparaître celle-ci comme 
nettement plus économique, mais à la condition que la potabilité de l’eau et sa protection contre tout 
risque de pollution puissent être considérées comme assurées. 
 
Des dérogations à l’obligation de réaliser des installations collectives peuvent être accordées pour 
l’assainissement lorsque, en raison de la grande superficie des parcelles ou de la faible densité de 
construction, ainsi que de la nature géologique du sol et du régime hydraulique des eaux superficielles 
et souterraines, l’assainissement individuel ne peut présenter aucun inconvénient d’ordre hygiénique.  
 
 
 
Article R111-12 
 
Les eaux résiduaires industrielles et autres eaux usées de toute nature qui doivent être épurées ne 
doivent pas être mélangées aux eaux pluviales et aux eaux résiduaires industrielles qui peuvent être 
rejetées en milieu naturel sans traitement. Cependant, ce mélange est autorisé si la dilution qui en 
résulte n’entraîne aucune difficulté d’épuration. 
 
L’évacuation des eaux résiduaires industrielles dans le système de collecte des eaux usées, si elle est 
autorisée, peut être subordonnée notamment à un prétraitement approprié. 
 
Lorsque le projet porte sur la création d’une zone industrielle ou la construction d’établissements 
industriels groupés, l’autorité compétente peut imposer la desserte par un réseau recueillant les eaux 
résiduaires industrielles les conduisant, éventuellement après un prétraitement approprié, soit au 
système de collecte des eaux usées, si ce mode d’évacuation peut être autorisé compte tenu 
notamment des prétraitements, soit à un dispositif commun d’épuration et de rejet en milieu naturel.  
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Article R111-13 
 
Le projet peut être refusé si, par sa situation ou son importance, il impose soit la réalisation par la 
commune d’équipements publics nouveaux hors de proportion avec ses ressources actuelles, soit un 
surcroît important des dépenses de fonctionnement des services publics.  
 
 
 
Article R111-14 
 
En dehors des parties urbanisées des communes, le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales s’il est de nature, par sa localisation ou sa 
destination :  
 
1° A favoriser une urbanisation dispersée incompatible avec la vocation des espaces naturels 
environnants, en particulier lorsque ceux-ci sont peu équipés ;  
 
2° A compromettre les activités agricoles ou forestières, notamment en raison de la valeur agronomique 
des sols, des structures agricoles, de l’existence de terrains faisant l’objet d’une délimitation au titre 
d’une appellation d’origine contrôlée ou d’une indication géographique protégée ou comportant des 
équipements spéciaux importants, ainsi que de périmètres d’aménagements fonciers et hydrauliques ;  
 
3° A compromettre la mise en valeur des substances mentionnées à l’article L. 111-1 du Code Minier ou 
des matériaux de carrières inclus dans les zones définies à l’article L. 321-1 du même code.  
 
 
 
Article R111-15 
 
Une distance d’au moins trois mètres peut être imposée entre deux bâtiments non contigus situés sur 
un terrain appartenant au même propriétaire.  
 
 
 
Article R111-16 
 
Lorsque le bâtiment est édifié en bordure d’une voie publique, la distance comptée horizontalement de 
tout point de l’immeuble au point le plus proche de l’alignement opposé doit être au moins égale à la 
différence d’altitude entre ces deux points. Lorsqu’il existe une obligation de construire au retrait de 
l’alignement, la limite de ce retrait se substitue à l’alignement. Il en sera de même pour les constructions 
élevées en bordure des voies privées, la largeur effective de la voie privée étant assimilée à la largeur 
réglementaire des voies publiques. 
 
Toutefois une implantation de la construction à l’alignement ou dans le prolongement des constructions 
existantes peut être imposée.  
 
 
 
Article R111-17 
 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée horizontalement 
de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au 
moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 
trois mètres.  
 
 
 
Article R111-18 
 
Lorsque, par son gabarit ou son implantation, un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux 
prescriptions de l’article R. 111-17, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux 
qui ont pour objet d’améliorer la conformité de l’implantation ou du gabarit de cet immeuble avec ces 
prescriptions, ou pour des travaux qui sont sans effet sur l’implantation ou le gabarit de l’immeuble.  
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Article R111-19 
 
Des dérogations aux règles édictées aux articles R. 111-15 à R. 111-18 peuvent être accordées par 
décision motivée de l’autorité compétente mentionnée aux articles L. 422-1 à L. 422-3, après avis du 
maire de la commune lorsque celui-ci n’est pas l’autorité compétente.  
 
En outre, le préfet peut, après avis du maire, apporter des aménagements aux règles prescrites aux 
articles R. 111-15 à R. 111-18, sur les territoires où l’établissement de Plans Locaux d’Urbanisme a été 
prescrit, mais où ces plans n’ont pas encore été approuvés.  
 
 
 
Article R111-20 
 
Les avis de la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
prévus à l’article L. 111-5 sont réputés favorables s’il ne sont pas intervenus dans un délai d’un mois à 
compter de sa saisine par le préfet de département.  
 
 
 
 
 

Section 2 : Densité et reconstruction des constructions 

Article R111-21   
 
La densité de construction est définie par le rapport entre la surface de plancher de cette construction et 
la surface de terrain sur laquelle elle est ou doit être implantée.  
 
La superficie des terrains cédés gratuitement en application de l’article R. 332-16 est prise en compte 
pour la définition de la densité de construction. 
 
 
 
Article R111-22   
 
La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de plancher de chaque 
niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 
 
1° Des surfaces correspondant à l’épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres 
donnant sur l’extérieur ; 
 
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 
 
3° Des surfaces de plancher d’une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 
 
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 
compris les rampes d’accès et les aires de manœuvres ; 
 
5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l’habitation ou pour des activités à 
caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 
 
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d’un groupe de 
bâtiments ou d’un immeuble autre qu’une maison individuelle au sens de l’article L. 231-1 du Code de 
la Construction et de l’Habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 
 
7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces 
locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 
 
8° D’une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l’habitation telles qu’elles résultent 
le cas échéant de l’application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par 
des parties communes intérieures. 
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Section 3 : Performances environnementales et énergétiques 

 
Article R111-23   
 
Pour l’application de l’article L. 111-16, les dispositifs, matériaux ou procédés sont :  
 
1° Les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ;  
 
2° Les systèmes de production d’énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu’ils correspondent 
aux besoins de la consommation domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble 
concernée. Un arrêté du ministre chargé de l’urbanisme précise les critères d’appréciation des besoins 
de consommation précités ;  
 
3° Les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu’ils correspondent aux besoins de la 
consommation domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée ;  
 
4° Les pompes à chaleur ;  
 
5° Les brise-soleils. 
 
 
 
Article R111-24   
 
La délibération par laquelle, en application du 2° de l’article L. 111-17, la commune ou l’établissement 
public de coopération intercommunale compétent délimite un périmètre dans lequel les dispositions de 
l’article L. 111-16 ne s’appliquent pas fait l’objet des procédures d’association du public et de publicité 
prévues aux articles L. 153-47 et R. 153-20. 
  
L’avis de l’architecte des Bâtiments de France mentionné au 2° de l’article L. 111-17 est réputé 
favorable s’il n’est pas rendu par écrit dans un délai de deux mois après la transmission du projet de 
périmètre par le maire ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent matière de Plan Local d’Urbanisme. 
 
 
 
 
 

Section 4 : Réalisation d’aires de stationnement 

 
Article R111-25   
 
Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable peut imposer la réalisation d’installations 
propres à assurer le stationnement hors des voies publiques des véhicules correspondant aux 
caractéristiques du projet. 
 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d’une aire de stationnement par logement lors de la 
construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat. 
 
L’obligation de réaliser des aires de stationnement n’est pas applicable aux travaux de transformation 
ou d’amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat, y 
compris dans le cas où ces travaux s’accompagnent de la création de surface de plancher, dans la 
limite d’un plafond de 50 % de la surface de plancher existant avant le commencement des travaux. 
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Section 5 : Préservation des éléments présentant un intérêt architectural, patrimonial, paysager 
ou écologique 

 
Article R111-26   
 
Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations 
d’environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du Code de l’Environnement. Le projet peut 
n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa 
situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour 
l’environnement. 
 
 
 
Article R111-27   
 
Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation 
des perspectives monumentales. 
 
 
 
Article R111-28   
 
Dans les secteurs déjà partiellement bâtis, présentant une unité d’aspect et non compris dans des 
programmes de rénovation, l’autorisation de construire à une hauteur supérieure à la hauteur moyenne 
des constructions avoisinantes peut être refusée ou subordonnée à des prescriptions particulières. 
 
 
 
Article R111-29   
 
Les murs séparatifs et les murs aveugles apparentés d’un bâtiment doivent, lorsqu’ils ne sont pas 
construits avec les mêmes matériaux que les murs de façades principales, avoir un aspect qui 
s’harmonise avec celui des façades. 
 
 
 
Article R111-30   
 
La création ou l’extension d’installations ou de bâtiments à caractère industriel ainsi que de 
constructions légères ou provisoires peut être subordonnée à des prescriptions particulières, 
notamment à l’aménagement d’écrans de verdure ou à l’observation d’une marge de reculement. 
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Section 6 : Camping, aménagement des parcs résidentiels de loisirs, implantation des 
habitations légères de loisirs et installation des résidences mobiles de loisirs et des caravanes 

 
Article R111-31   
 
Les dispositions de la présente section ne sont applicables ni sur les foires, marchés, voies et places 
publiques, ni sur les aires de stationnement créées en application de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 
2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage. 
 
 
 
 
 

Section 7 : Dispositions relatives aux résidences démontables constituant l’habitat permanent 
de leurs utilisateurs 

 
Article R111-51   
 
Sont regardées comme des résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs 
utilisateurs les installations sans fondation disposant d’équipements intérieurs ou extérieurs et pouvant 
être autonomes vis-à-vis des réseaux publics. Elles sont destinées à l’habitation et occupées à titre de 
résidence principale au moins huit mois par an. Ces résidences ainsi que leurs équipements extérieurs 
sont, à tout moment, facilement et rapidement démontables. 
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2- Servitudes 
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Direction 
Départementale 
des Territoires 
de Meurthe-et-Moselle

Liste des servitudes d'utilité publique 01/02/2022

Élaboration de la Carte Communale de la commune de Port-sur-Seille

AVERTISSEMENT

Description Catégories & libellés des Servitudes d’Utilité Publique Références Actes Gestionnaires

 Alignement D49  EL7 - Circulation – alignements S'adresser au gestionnaire

 Alignement D76  EL7 - Circulation – alignements S'adresser au gestionnaire

 Berges de la Seille  A4 - Conservation des eaux A4_ARRETE_19731226_act.pdf

 Canalisation de Transport de Matières Dangereuses (maîtrise de l'urbanisme) AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE  I1 - Canalisations de Transport de Matières Dangereuses (Maîtrise de l'urbanisme) CTMD_AIR-LIQUIDE_20201118.pdf  DREAL GRAND EST (DREAL RISQUE)

 Liaison 400kV n°1 Bezaumont / Vigy  I4 – Électricité S'adresser au gestionnaire

 Liaison 400kV n°2 Bezaumont / Vigy  I4 – Électricité S'adresser au gestionnaire

 Liaison 400kV n°1 Revigny / Vigy  I4 – Électricité S'adresser au gestionnaire

 Liaison 225kV n°1 Bezaumont / Peltre / Vigy  I4 – Électricité S'adresser au gestionnaire

 Aérodrome de Metz-Nancy-Lorraine  T5 - Zones de dégagement aérien T5_AERODROME_METZ-NANCY-LORRAINE_19940831_act.pdf

 Forêt communale de Pont-à-Mousson Sans objet Sans objet Sans objet

 Antenne PONT A MOUSSON Sans objet S'adresser au gestionnaire AIR LIQUIDE

Document conforme à celui annexé à la Carte Communale dans le carde d’un Porter à Connaissance
(C.C.)

Les services de la Direction Départementale des Territoires de Meurthe-et-Moselle n’étant pas gestionnaires d’une grande majorité des servitudes d’utilité publique,
 il convient de se rapprocher de chaque service gestionnaire compétent pour obtenir le détail des servitudes.

Des catégories de Servitudes d’Utilité Publique ont été versées sur le Géoportail de l'Urbanisme (https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/) par leurs gestionnaires (en rouge dans le tableau ci-dessous).
Il convient désormais de consulter la plateforme du Géoportail de l'Urbanisme pour accéder à toutes les informations disponibles sur ces catégories de Servitudes d’Utilité Publique.

 Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle (CD 54)

 Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle (CD 54)

 Direction Départementale des Territoires de Meurthe-et-Moselle (DDT54/ERC)

 Réseau de Transport d'Electricité (RTE)

 Réseau de Transport d'Electricité (RTE)

 Réseau de Transport d'Electricité (RTE)

 Réseau de Transport d'Electricité (RTE)

 Direction Générale de l'Aviation Civile (DGAC)

 A titre informatif :

I-3.2.3.a



Nom du Gestionnaire Libellé du Gestionnaire Adresse du Gestionnaire Commune

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine (54) Cité administrative - 45 rue Sainte Catherine 54000 NANCY 2018/04/24 UDAP 54

Ministère des Armées BSEU - Etat major Zone de défense de METZ 1 boulevard Clémenceau - BP 30001 57044 METZ Cedex 1 2018/04/24 DEF ETAT MAJOR 57

Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle Direction de l'aménagement - DTEE-SAFU 48 esplanade J.Baudot - CO 19 54035 NANCY Cedex 2018/04/24 CD54

Office National des Forêts (88) Agence territoriale Vosges Ouest 22 chemin de Grety 88300 NEUFCHATEAU 2018/04/24 ONF 88 OUEST

Métropole du Grand Nancy 22, 24 Viaduc Kennedy - CO 36 54035 NANCY 2018/04/24 METROPOLE NANCY

Météo France 2018/04/24 METEO FRANCE

Agence Régionale de Santé Grand Est Délégation Territoriale de Meurthe-et-Moselle 6 rue Notre Dame - CS 70851 54011 NANCY Cedex 2018/04/24 ARS

Préfecture de Meurthe-et-Moselle 1 rue Préfet Claude Erignac - CO 60031 54038 NANCY CEDEX 2018/04/24 PREF54

Commune Mairie de la commune 2018/04/24 COMMUNE

Direction Interdépartementale des routes de l'Est Division exploitation de Metz La Maison Rouge - BP 40002 57161 MOULINS-LES-METZ Cedex 2018/04/24 DIR EST EXPL. 57

Voies Navigables de France Unité Territoriale d'Itinéraires Canal des Vosges 1 rue de la Fontenelle - BP 266 88007 EPINAL Cedex 2018/04/24 VNF UTI 88

Réseau de Transport de l'Electricité 8 rue de Versigny - TSA 30007 54608 VILLERS-LES-NANCY Cedex 2018/04/24 RTE

ORANGE Service F.H. 6 avenue Paul Doumer 54506 VANDOEUVRE-LES-NANCY 2018/04/24 ORANGE

Société Nationale des Chemins de Fer Immobilier – DIT Est Direction Immobilière Territoriale Est 20 rue André Pingat – CS700004 51096 REIMS Cedex 2018/04/24 SNCF

Office National des Forêts (55) Agence territoriale de BAR-LE-DUC 60 boulevard Raymond Poincaré - BP 20018 55100 BAR-LE-DUC Cedex 2018/04/24 ONF 55 BAR

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine (88) Quartier de la Magdeleine - rue du Général Haxo 88000 EPINAL 2018/04/24 UDAP 88

ETHYLENE EST TOTAL RAFFINAGE CHIMIE - Plateforme de FEYZIN Direction des Pipelines - CS 76022 69551 FEYZIN CEDEX 2018/04/24 ETHYLENE EST

Office National des Forêts (88) Agence territoriale Vosges Montagne Les Bruyères-32 route de Bussang 88214 REMIREMONT Cedex 2018/04/24 ONF 88 MONTAGNE

Télédiffusion de France Direction opérationnelle de Nancy 14 route de Mirecourt 54500 VANDOEUVRE-LES-NANCY 2018/04/24 TDF

DREAL GRAND EST Green Park Technopôle 2 rue Augustin Fresnel - BP 95038 57071 METZ Cedex 3 2018/04/24 DREAL RISQUE

EDF-GDF Agence d'exploitation de gaz 50 rue Charles de Foucauld - BP 30829 54011 NANCY Cedex 2018/04/24 EDF-GDF

Office National des Forêts (54) Direction Territoriale Grand Est - Site de NANCY 5 rue Girardet - CS 65219 54052 NANCY Cedex 2018/04/24 ONF 54

Voies Navigables de France Direction Territoriale Nord-Est 169, rue de Newcastle - CS 80062 54036 NANCY Cedex 2018/04/24 VNF NE

Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire Direction Générale de l'Energie et du Climat (MCT / DGEC) Arche de la Défense-Paroi Nord 92055 LA DEFENSE Cedex 2018/04/24 MTES

Voies Navigables de France Toul 703 avenue Colonel Péchot-BP 50326 54201 TOUL Cedex 2018/04/24 VNF TOUL

Direction Départementale des Territoires de Meurthe-et-Moselle Service Environnement Risques Connaissance Place des Ducs de Bar - CO 60025 54035 NANCY Cedex 2018/04/24 DDT54/ERC

Direction Départementale des Territoires de Meurthe-et-Moselle Service ERC/Prévention des Risques Place des Ducs de Bar - CO 60025 54035 NANCY Cedex 2018/04/24 DDT54/ERC/PR

SNCF Réseau Direction territoriale Grand Est 15 rue des Francs Bourgeois 67082 STRASBOURG 2018/04/24 RFF GRAND-EST

Office National des Forêts (57) Agence territoriale de METZ 1 rue Thomas Edison 57070 METZ 2018/04/24 ONF 57

Office National des Forêts (55) Agence territoriale de VERDUN route de Metz - BP 70709 55107 VERDUN Cedex 2018/04/24 ONF 55 VERDUN

SNCF Réseau 92 avenue de France 75648 PARIS Cedex 13 2018/04/24 SNCF

STORENGY Stockage souterrain de Cerville Route de Laneuvelotte 54420 CERVILLE 2018/04/24 STOCKAGE GAZ

Conservatoire des Sites Lorrains 7 bis Route de Pont-à-Mousson 54470 THIAUCOURT 2018/04/24 CONS. SITE LORRAIN

Air Liquide France Industrie Centrale de l'Est Route Nationale 57270 RICHEMONT 2018/04/24 AIR LIQUIDE

Direction Générale de l'Aviation Civile SNIA - Département Centre et Est 210 rue d'Allemagne 69125 LYON SAINT-EXUPERY 2018/04/24 AVIATION CIVILE

GRT GAZ RNE 22 rue Lucien Galtier 54410 LANEUVILLE DEVANT NANCY 2018/04/24 GRT GAZ

Saint-Gobain Pont-à-Mousson Direction juridique-Affaires immobilières 91 avenue de la Libération 54076 NANCY Cedex 2018/04/24 SAINT GOBAIN

DREAL GRAND EST Green Park Technopôle 2 rue Augustin Fresnel - BP 95038 57071 METZ Cedex 3 2018/04/24 DREAL ENVIRONN.

Système de Zone des Systèmes d Informations et de Communication SZSIC de METZ Espace Riberpray - rue Belle-Isle - BP 51064 57036 METZ Cedex 2018/04/24 SZSIC

Direction des Patrimoines, de la Mémoire et des Archives Bureaux des lieux de Mémoire et des Mémoires (DPMA/SDMAE/BLMN) 60 Boulevard du Général-Martial-Valin - CS 21623 75509 PARIS Cedex 15 2018/04/24 ANC. COMBATTANTS

Ministère des Armées Unité de soutien d'infrastructure de METZ 1 rue du Maréchal Lyautey - CS 30001 57044 METZ Cedex 1 2018/04/24 DEF SOUTIEN 57

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine (57) 10,12 Place Saint Etienne 57000 METZ 2018/04/24 UDAP 57

Ministère des Armées Direction réseaux infrastructures et des services d'information Quartier de Lattre de Tassigny - BP 30001 57044 METZ Cedex 1 2018/04/24 DEF DIRISI

Ministère des Armées Unité de soutien d'infrastructure de Verdun Quartier Gribeauval - BP 82041 55108 THIERVILLE-SUR-MEUSE CEDEX 2018/04/24 DEF SOUTIEN 55

Ministère des Armées Unité de soutien de l'infrastructure de la Défense de Nancy  80 rue du Sergent Blandan - CS 53864 54029 NANCY Cedex 2018/04/24 DEF SOUTIEN 54

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine (55) 24 avenue du 94ème-Régiment d'Infanterie - CS 80561 55013 BAR-LE-DUC Cedex 2018/04/24 UDAP 55

Code
Postal

Date
de mise à jour

Nom court
du Gestionnaire













Annexe 21 : Caractérisation des canalisations de transport de matières 

dangereuses exploitées par AIR LIQUIDE France Industrie et de leurs 

bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de Port-sur-

Seille  
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 

Port-sur-Seille 54433 AIR LIQUIDE France Industrie 
(ALFI) 

Air Liquide France Industrie 
53 route Nationale 
57270 Richemont 

 

Tableaux des caractéristiques : 
 

Dans les tableaux ci-dessous : 

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

 Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 

définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 

cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 

tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit 

du tronçon aérien.  

 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

 

NOTA 3 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 

 

Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

Antenne O2 PONT A MOUSSON 64 100 1154,1 Enterré 5 5 5 

 

 

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 

cette dernière : 

 
 Néant  

 

Installations annexes situées sur la commune : 

 
 Néant  

 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 

atteignent cette dernière : 

 
 Néant  



0 0.5 1  km

Port-sur-Seille

1 sur 1

Servitudes d'utilité publique autour des canalisations de transport de matières dangereuses

Limites SUP1 :
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n°MRAe 2024AGE60

Avis sur le projet d’élaboration de la carte communale (CC) 
de la commune de Port-sur-Seille (54)



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

Pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à évaluation environnementale ou à étude
d’impact, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et
le mettre à disposition du maître d’ouvrage et du public.

En application du décret n° 2016-519 du 28 avril  2016, modifiant l’article R.104-21 du code de
l’urbanisme, l’autorité environnementale est, dans le cas présent, la  Mission régionale d’autorité
environnementale1 (MRAe)  Grand  Est,  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du
développement durable (IGEDD).

La MRAe a été saisie pour avis par  la commune de Port-sur-Seille (54) pour  l’élaboration de sa
carte communale (CC). Le dossier ayant été reçu complet, il en a été accusé réception le 24 juin
2024.  Conformément  à  l’article  R.104-25  du  code  de  l’urbanisme,  l’avis  sur  l’évaluation
environnementale et le projet de document doit être fourni dans les trois mois suivant la date de sa
saisine.

Selon les dispositions de l’article R.104-24 du même code, la MRAe a consulté l’Agence régionale
de santé (ARS) et la Direction départementale des territoires de Meurthe-et-Moselle (DDT 54).

Après une consultation des membres de la MRAe par un « tour collégial » et par délégation, son
président a rendu l’avis qui suit, dans lequel les recommandations sont portées en italique gras
pour en faciliter la lecture.

Il est rappelé ici que cet avis ne porte pas sur l’opportunité du plan ou du document mais
sur la qualité de l’évaluation environnementale présentée par le maître d’ouvrage et sur la
prise  en  compte  de  l’environnement  par  le  plan  ou  document.  ll  vise  à  permettre
d’améliorer  la  conception  du  plan  ou  du  document,  et  la  participation  du  public  à
l’élaboration  des  décisions  qui  portent  sur  celui-ci.  Les  observations  et  propositions
recueillies au cours de la mise à disposition du public sont prises en considération par
l’autorité  compétente  pour  adopter  le  plan,  schéma,  programme  ou  document  (article
L. 104-7 du code de l’urbanisme).

Note : les illustrations du présent document sont extraites du dossier d’enquête publique ou proviennent de la base de
données de la DREAL Grand Est.

1 Désignée ci-après par l’Autorité environnementale (Ae).
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A – SYNTHÈSE DE L’AVIS

La commune de Port-sur-Seille est située dans le département de Meurthe-et-Moselle (54) et
appartient à la Communauté de communes du Bassin de Pont-à-Mousson. Elle est couverte
par  le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Sud 54 approuvé le  14 décembre 2013 et
actuellement  en  cours  de  révision.  La  commune  est  actuellement  soumise  au  règlement
national d’Urbanisme (RNU)2 et souhaite mettre en place une carte communale.

La  commune  compte  228 habitants  (2020)  et  vise  un  desserrement  des  ménages  de
2,4 personnes/ménage en 2030, soit 6 ménages de plus qu’en 2020 (selon les chiffres INSEE,
le  nombre  de  personnes/ménage  est  de  2,56  en  2020).  Elle  ne  se  fixe  pas  d’objectif  de
population à l’horizon 2030, exprimant la volonté de ne pas agrandir l’enveloppe urbaine.

Par ailleurs, la commune prévoit un secteur lié à l’activité (Cx) d’environ 7  ha, dont 1,25 ha en
extension des 5,64 ha déjà exploités, au sud de son ban communal. Il s’agit de diversifier un
secteur d’activité déjà existant, par le développement d’une plateforme de compostage avec
un projet de méthaniseur par voie sèche continue. Le foncier concerné par ce projet appartient
à la  société NANCY COMPOST (Installation Classée pour  la  Protection de l’Environnement
(ICPE)) et sert de dépôt de matériels et de stockage de déchets verts et de copeaux de bois .

Le  projet  d’élaboration  de  la  carte  communale  de  Port-sur-Seille  avait  fait  l’objet  d’un  avis
conforme de la MRAe en date du 17 juillet 2023 3, à la suite d’un examen au cas par cas. Cet
avis concluait  à la nécessité de soumettre ce projet à évaluation environnementale, compte
tenu de l’agrandissement de la plateforme de compostage et du projet de méthaniseur.  Elle
relevait notamment les insuffisances suivantes du dossier :

• l’absence  d’une  présentation  et  d’une  description  technique  plus  détaillée  des
installations projetées ;

• l’absence  d’une  justification  du  dimensionnement  du  projet  de  méthaniseur  générateur
générant d’une consommation foncière de 4,76 ha ;

• l’absence  d’une  étude  comparative  multi-critères  de  sites  alternatifs  pour  s’assurer  du
moindre impact environnemental de celui retenu ;

• l’absence d’analyse de la compatibilité de la carte communale avec le SCoT Sud 54 et de
la cohérence avec les objectifs et règles du SRADDET Grand Est ;

• l’absence de présentation et d’analyse des impacts des installations elles-mêmes et des
épandages générés que la carte communale rendra possibles et de présentation des
mesures d’Évitement-Réduction-Compensation (ERC) de ces impacts,  notamment une
étude paysagère et des propositions en  vue d’une meilleure intégration paysagère du
projet.

Ces points sont abordés dans l’avis détaillé ci-après. 

Les principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Autorité environnementale sont : 

• la consommation d’espace ;

• la ressource en eau ;

• l’adaptation au changement climatique.

Le dossier présente à présent la description des installations existantes et projetées et indique
qu’il n’est pas prévu d’épandage des digestats.

Les milieux naturels, les risques naturels (inondation en particulier) et les espaces agricoles
sont  pris  en  compte  par  un  classement  en  zone  naturelle  (N)  sur  plus  de  96  %  du  ban
communal, soit une surface de 611,8 ha.

La zone Cx étant éloignée des premières habitations (750 m), l’Ae n’identifie pas d’enjeux de

2 Le règlement national d’urbanisme instaure le principe de constructibilité limitée en dehors des parcelles actuellement urbanisées
de la commune en application de l’article L.111-3 du code de l’urbanisme. Toutefois, il peut être autorisé en dehors des parties
urbanisées de la commune dans le cas où les installations sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées (cf. §3- article
L.111-4 du code de l’urbanisme). 

3 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2023acge88.pdf  
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nuisances. Le paysage est pris en compte, le projet prévoyant le maintien de la haie arbustive
en limite Est et des plantations seront réalisées pour améliorer l’intégration paysagère de la
future installation.

Le dossier  démontre que l’activité de méthanisation est  en adéquation avec l’ensemble des
règles  du  SRADDET,  notamment  les  règles  n°1  « atténuer  et  s’adapter  au  changement
climatique »,  n°5  « développer  les  énergies  renouvelables  et  de  récupération »,  n°12
« favoriser l’économie circulaire », n°14 « agir en faveur de la valorisation matière et organique
des déchets » et n°15 « limiter les capacités d’incinération sans valorisation énergétique et de
stockage ».

En revanche,  le  dossier  ne démontre  toujours  pas la  compatibilité  du projet  avec le  SCoT
Sud 54 en matière de superficie d’extension, et dépasse légèrement le minimum garanti  en
extension de 1 ha permis par la loi du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des
objectifs de lutte contre l'artificialisation des sols  et  à renforcer l'accompagnement des élus
locaux.

Pour  justifier  le  projet,  le  dossier  indique  que  le  foncier  concerné  appartient  à  la  société
NANCY COMPOST (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE)) et sert
de  dépôt  de  matériel  et  de  stockage  de  déchets  verts  et  de  copeaux  de  bois .  Il  indique
également que ce projet répond à la stratégie du groupe ABCDE4 de développer des sites sur
la région Grand Est afin de collecter les biodéchets avec des équipements de proximité, et que
le site de NANCY COMPOST est idéalement placé entre le Nord de Nancy et Metz dans le
sillon mosellan. Il est précisé que, compte tenu des synergies des deux activités proches l’une
de l’autre, d’autres sites alternatifs n’ont pas été étudiés.

L’Inspection  des  Installations  classées  a  toutefois  informé  la  MRAe  qu’il  existait  déjà  un
méthaniseur (société METHASEILLE) situé à moins de 2 km du projet de NANCY COMPOST,
et qui met en œuvre des effluents d’élevage provenant d’exploitations agricoles inscrites dans
un rayon d’une vingtaine de kilomètres aux alentours. Il revient au maître d’ouvrage du projet
de transmettre à l’Inspection des installations classées un porter à connaissance 5 pour l'activité
de compostage eu égard à la modification de sa capacité (projet de développement) et une
demande  d'enregistrement  pour  le  méthaniseur,  s’agissant  d’une  activité  nouvelle  sur  la
plateforme. Selon l’Ae, la zone Cx n’est ainsi pas suffisamment justifiée au regard des activités
de méthanisation existantes situées dans un rayon de 20 km.

La commune de Port-sur-Seille est intégralement en assainissement non collectif  (ANC). Le
gestionnaire de l’assainissement reste à préciser et il manque un état des lieux des dispositifs
d’assainissement non collectif.

L’Ae regrette enfin l’absence d’estimation des émissions de gaz à effet de serre (GES) de la
zone Cx (méthaniseur) et des polluants atmosphériques induits.

L’Autorité environnementale recommande principalement à la commune de :

• démontrer que l’extension envisagée de la zone d’activité Cx est compatible avec
le SCoT Sud 54 ;

• mieux justifier  la  zone Cx au  regard  des  activités  de  méthanisation  existantes
situées dans un rayon de 20 km autour du projet,  puis  rester dans le minimum
garanti de 1 ha par la loi du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des
objectifs  de  lutte  contre  l’artificialisation  des  sols  et  à  renforcer
l'accompagnement  des  élus  locaux,  pour  l’extension  de  la  zone  Cx,  et  donc,
comme l’indique la commune, ne pas créer d’autres secteurs en extension ;

• préciser  le gestionnaire de l’assainissement non collectif,  la  réglementation en
vigueur  qui  s’applique,  l’état  de  conformité  des  dispositifs  d’assainissement

4 Service de gestion des déchets organiques, basé à Saint-Nicolas-de-Port (54).
5 Toute modification notable apportée à une installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE) soumise à autorisation

(y compris enregistrement) doit être portée à la connaissance du préfet, par l'exploitant,  en vertu des articles L.181-14, R.181-46
et R.512-46-23 du code de l’environnement, avec l'ensemble des éléments d'appréciation permettant de statuer sur la nature des
modifications apportées aux installations ICPE existantes.
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existants et, le cas échéant, mettre en place des mesures pour lever rapidement
d’éventuelles non conformités constatées ;

• compléter le dossier par une analyse de l’augmentation des gaz à effet de serre
(GES) et  des polluants atmosphériques induits par la zone Cx (méthaniseur) et
par les mesures permettant de les compenser, si possible localement.

Elle recommande par ailleurs à l’exploitant de la plateforme de compostage et au futur
exploitant du méthaniseur de se rapprocher de l’Inspection des Installations classées,
afin de clarifier leur situation au regard de la réglementation ICPE. 

Les autres recommandations se trouvent dans l’avis détaillé.
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La MRAe attire l’attention des porteurs de projet sur :

• la  loi  n°2021-1104 du 22 août  2021,  portant  lutte  contre le  dérèglement  climatique et
renforcement de la résilience face à ses effets (Loi Climat et Résilience) ;

• le SRADDET6 de la région Grand Est ;

• la stratégie nationale bas carbone (SNBC) ;

• le  document  qu’elle  a  publié  sur  son  site  internet,  qu’elle  complète  et  actualise
régulièrement (« les points de vue de la MRAe Grand Est7 ») et qui précise ses attentes
sur différentes thématiques environnementales pour l’évaluation des plans-programmes et
des projets.

La  loi  Climat  et  Résilience  ancre  les  préoccupations  environnementales  dans  la  société
française : dans les services publics, l’éducation, l’urbanisme, les déplacements, les modes de
consommation, la justice.

Le SRADDET, document de planification régionale,  a été approuvé le 24 janvier  2020 par le
préfet de région après son adoption par le Conseil régional. Il regroupe et orchestre les enjeux et
objectifs poursuivis par des schémas thématiques pré-existants (SRADDT8,  SRCAE9,  SRCE10,
SRIT11, SRI12, PRPGD13).

Les  autres documents de planification :  SCoT14 (PLU(i)15 ou CC16 à  défaut  de SCoT),  PDU17,
PCAET18, charte de PNR19, doivent se mettre en compatibilité à leur première révision.

Un PLU(i) ou une CC faisant partie d’un SCoT devra en cascade se mettre en compatibilité avec
celui-ci dans un délai d’un an ou de 3 ans si cette mise en compatibilité implique une procédure
de révision du PLU(i) (Article L.131-6 du code de l’urbanisme).

Lors  de  l’examen  des  projets  qui  lui  sont  présentés,  la  MRAe  invite  systématiquement  les
porteurs de projet à prendre en compte dès à présent les règles du SRADDET, ceci dans la
recherche  d’une  gestion  optimale  de  l’environnement  à  laquelle  les  documents  qui  lui  sont
présentés pour avis, affirment être attachés.

Par ailleurs, la France s’est dotée d’une stratégie nationale bas carbone (SNBC) en 2015 fixant
pour objectif la division par quatre des émissions de gaz à effet de serre (GES) à l’horizon 2050.

La SNBC révisée et approuvée le 21 avril 2020 a pour but de respecter les termes de l’Accord de
Paris signé lors de la COP21, avec l’objectif d’aboutir à une neutralité carbone dès 2050.

Aussi,  la  MRAe  examinera  la  façon  dont  les  projets  qui  lui  sont  soumis,  contribuent  à  la
réalisation de cet objectif fondamental pour les générations à venir.

6 Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires.
7 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/les-points-de-vue-de-la-mrae-grand-est-a595.html  
8 Schéma régional d’aménagement et de développement durable du territoire.
9 Schéma régional climat air énergie.
10 Schéma régional de cohérence écologique.
11 Schéma régional des infrastructures et des transports.
12 Schéma régional de l’intermodalité.
13 Plan régional de prévention et de gestion des déchets.
14 Schéma de cohérence territoriale.
15 Plan local d’urbanisme (intercommunal).
16 Carte communale.
17 Plan de déplacements urbains ou plan de mobilité.
18 Les plans climat-air-énergie territorial sont obligatoires pour l’ensemble des intercommunalités de plus de 20 000 habitants depuis

le 1er janvier 2019 et, depuis 2017, pour les intercommunalités de plus de 50 000 habitants.
19 Parc naturel régional.
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B – AVIS DÉTAILLÉ

1. Contexte et présentation générale du projet

1.1. La collectivité

La commune de Port-sur-Seille est située dans le département de Meurthe-et-Moselle (54) et
appartient à la communauté de communes du Bassin de Pont-à-Mousson. Elle est couverte
par le  Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Sud 54 approuvé le  14 décembre 2013 et
actuellement  en cours de révision.  La commune compte 228 habitants en 2020.  Les zones
agricoles  sont  majoritaires  (93,2 % du territoire  communal).  Les  espaces boisés  n’occupent
que 2,67 % du territoire. La commune est traversée par la rivière de la Seille et ses affluents.

1.2. Le projet de territoire

La commune est actuellement soumise au règlement national d’Urbanisme (RNU)20 et souhaite
mettre en place une carte communale.

La  commune  vise  un  desserrement  des  ménages  de  2,4 personnes/ménage  en  2030,  soit
6 ménages de plus qu’en 2020 (selon les chiffres INSEE, le nombre de personnes/ménage est de
2,56 en 2020). Le rapport de présentation indique que la commune ne se fixe pas d’objectif de
population  à  l’horizon  2030,  mais  qu’elle  reste  favorable  à  l’installation  des  familles  sur  son
territoire, tout en exprimant la volonté de ne pas agrandir l’enveloppe urbaine.

L’objectif  de  la  carte  communale  est  de rendre  possible  l’urbanisation  d’un secteur  destiné  à
l’activité  économique  (Cx)  au  sud  de  son  ban  communal,  sur  environ  7 ha,  dont  1,25 ha  en
extension  des  5,64 ha  déjà  exploités  par  une  activité  existante.  Il  s’agit  de  la  plateforme  de
compostage  de  la  société  NANCY  COMPOST,  dont  le  développement  est  envisagé  avec
l’implantation d’un futur méthaniseur par voie sèche continue.

20 Le règlement national d’urbanisme instaure le principe de constructibilité limitée en dehors des parcelles actuellement urbanisées
de la commune en application de l’article L.111-3 du code de l’urbanisme. Toutefois, il peut être autorisé en dehors des parties
urbanisées de la commune dans le cas où les installations sont incompatibles avec le voisinage des zones habitées (cf. §3- article
L.111-4 du code de l’urbanisme). 
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Le  projet  d’élaboration  de  la  carte  communale  de  Port-sur-Seille  avait  fait  l’objet  d’un  avis
conforme de la MRAe en date du 17 juillet 202321, à la suite d’un examen au cas par cas. Cet avis
concluait à la nécessité de soumettre ce projet à évaluation environnementale compte tenu de
l’agrandissement de la plateforme de compostage et du projet de méthaniseur, et ceci sur une
surface de 4,76 ha que la MRAe estimait non justifiée. Elle alertait sur les risques associés à ce
type d’installations (pollutions des eaux superficielles et des eaux souterraines, mauvaise maîtrise
de la qualité des déchets intrants). Elle recommandait de compléter le dossier par :

• l’absence  d’une  présentation  et  d’une  description  technique  plus  détaillée  des
installations projetées ;

• l’absence  d’une  justification  du  dimensionnement  du  projet  de  méthaniseur  générateur
générant d’une consommation foncière de 4,76 ha ;

• l’absence  d’une  étude  comparative  multi-critères  de  sites  alternatifs  pour  s’assurer  du
moindre impact environnemental de celui retenu ;

• l’absence d’analyse de la compatibilité de la carte communale avec le SCoT Sud 54 et de
la cohérence avec les objectifs et règles du SRADDET Grand Est ;

• l’absence de présentation et d’analyse des impacts des installations elles-mêmes et des
épandages générés que la carte communale rendra possibles et de présentation des
mesures d’évitement-réduction- compensation de ces impacts,  notamment une étude
paysagère et des propositions en vue d’une meilleure intégration paysagère du projet.

Ces points sont abordés au chapitre 3.1.2. suivant.

Les principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Autorité environnementale sont :

• la consommation d’espace ;

• la ressource en eau ;

• l’adaptation au changement climatique.

Les milieux naturels, les risques naturels (inondation en particulier) et les espaces agricoles sont
pris en compte par un classement en zone naturelle (N) sur plus de 96 % du ban communal, soit
une  surface  de  611,8 ha.  La  zone  Cx  étant  éloignée  des premières  habitations  (750 m),  l’Ae

21 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2023acge88.pdf  
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n’identifie  pas  d’enjeux  nuisances. Le  paysage  est  pris  en  compte,  le  projet  prévoyant  le
maintien de la haie arbustive en limite Est  et  des  plantations seront réalisées pour améliorer
l’intégration paysagère de la future installation. 

2. Articulation avec les documents de planification de rang supérieur

2.1. L’articulation avec les documents de planification de rang supérieur

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) SUD 54

Selon  le  rapport  de  présentation,  le  projet  de  méthaniseur  « s’inscrit  économiquement  aux
objectifs  du  SCoT  Sud  54  par  la  création  d’emplois,  la  valorisation  d’énergie  locale  et  le
développement  de l’économie circulaire ».  Dans son avis  conforme du 17 juillet  2023,  L’Ae
estimait que  l’augmentation prévue de 4,76 ha de la zone constructible de la carte communale
n’était a priori pas cohérente avec ce que permet le SCoT Sud 54 avec lequel la carte communale
doit être compatible. Si le présent dossier indique à présent qu’il s’agit de 1,25 ha en extension, il
ne démontre toujours pas sa compatibilité avec le SCoT en matière de superficie d’extension.

L’Ae recommande à  la  commune de démontrer  que  l’extension envisagée de la  zone
d’activité Cx est compatible avec le SCoT Sud 54.

Plan Climat  Air-Énergie-Territorial  (PCAET) de la  communauté de communes du Bassin de
Pont-à-Mousson

La commune de Port-sur-Seille est concernée par le PCAET de la communauté de communes
du Bassin de Pont-à-Mousson qui avait fait l’objet d’un avis de l’Autorité environnementale en
date du 12 octobre 202222. Le rapport de présentation n’en fait pas état.

L’Ae  recommande  à  la  commune  de  démontrer  la  compatibilité  du  projet  de  carte
communale  avec  le  PCAET  de  la  communauté  de  communes  du  Bassin  de  Pont-à-
Mousson.

Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SDAGE) Rhin-Meuse 2022-2027

Le  rapport  de  présentation  analyse  la  compatibilité  du  projet  de  carte  communale  avec  le
SDAGE.  Les  zones  inondables,  les  zones  humides  et  les  berges  des  cours  d’eau  sont
protégés par un classement en zone naturelle N. L’Ae n’a pas de remarque sur ce point.

2.2. La  prise  en  compte  du  Schéma régional  d’aménagement,  de  développement
durable  et  d’égalité  des  territoires  (SRADDET  Grand  Est)  et  la  Loi  Climat  et
Résilience (LCR)

Le rapport de présentation analyse la compatibilité de la carte communale avec le SRADDET.
Il démontre que l’activité de méthanisation est en adéquation avec l’ensemble des règles du
SRADDET, notamment les règles n°1 « atténuer et s’adapter au changement climatique », n°5
« développer  les  énergies  renouvelables  et  de  récupération »,  n°12  « favoriser  l’économie
circulaire », n°14 « agir en faveur de la valorisation matière et organique des déchets » et n°15
« limiter les capacités d’incinération sans valorisation énergétique et de stockage  ».

L’Ae rappelle que la Loi Climat et Résilience du 22 août 2021 prévoit une division par deux du
rythme de consommation d’espaces pour la période 2021-2031 par rapport à la période 2011-2021
et vise le « zéro artificialisation nette » en 2050. Elle permet un minimum garanti de 1 ha introduit
par  la  loi  du  20  juillet  2023  visant  à  faciliter  la  mise en  œuvre  des  objectifs  de  lutte  contre
l'artificialisation  des  sols  et  à  renforcer  l'accompagnement  des  élus  locaux.  Le  portail  de
l’artificialisation23

 fait apparaître une absence de consommation d’espaces naturels, agricoles et
forestiers entre 2011 et 2021. 

L’Ae recommande à la commune de rester dans le minimum garanti en extension de 1 ha
par la loi  du 20 juillet  2023 visant  à  faciliter  la  mise en œuvre des objectifs  de lutte

22 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2022age63.pdf  
23 https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/suivi-consommationespaces-naf  
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contre l'artificialisation des sols et à renforcer l'accompagnement des élus locaux, pour
l’extension  de  la  zone  Cx,  et  donc,  comme  l’indique  la  commune,  de  ne  pas  créer
d’autres secteurs en extension.

3. Analyse  par  thématiques  environnementales  de  la  prise  en  compte  de
l’environnement

3.1. La consommation d’espace et la préservation des sols

3.1.1. L’habitat

Définition des besoins en logements

Le desserrement des ménages induit un besoin de 6 logements supplémentaires. L’Ae n’a pas
de remarque sur ce point.

La remise sur le marché de logements vacants

Selon le rapport de présentation, le nombre de logements vacants est relativement faible (taux
de vacance de 3,2 %) avec 3 logements vacants présents sur la commune. L’Ae n’a pas de
remarque sur ce point.

Potentiel de production

La commune possède 23 dents creuses dans la trame urbaine dont 14 sont mobilisables. Les
besoins  en  logements  de  la  commune  sont  ainsi  comblés  par  le  potentiel  intra-muros.  La
commune exprime, à juste titre selon l’Ae, la volonté de ne pas agrandir l’enveloppe urbaine.

L’Ae réitère ainsi  sa recommandation précédente de ne pas créer, comme l’indique la
commune, de nouveau secteur en extension au-delà de celui de la zone Cx.

3.1.2. Les zones d’activités

La carte communale inscrit  une surface totale de
7 ha  pour  la  zone  Cx  dédiée  à  l’activité  de
méthanisation  (surface  inchangée  par  rapport  au
dossier de cas par cas de 2023 qui indiquait  que
seuls 2,24 ha étaient artificialisés,  ce qui générait
une extension de 4,76 ha). 

Selon  le  rapport  de  présentation, le  projet  de
méthaniseur générera une consommation foncière
supplémentaire  de  1,25 ha  en  extension  des
5,64 ha qui sont en réalité déjà exploités à ce jour,
tout en restant dans l’enveloppe des 7 ha initiaux. 

Les  aménagements  récents  justifiant
l’artificialisation  réalisée depuis  le  dossier  de cas
par  cas  de  2023  ont  été  localisés  (Cf  illustration
n°3  ci-contre :  bassin  d’orage  et  station
d’épuration,  aire  de  déchets  verts,  parc  à
bennes/stockage  compost,  voiries,  aire  de
déconditionnement  de  biodéchets  emballés,
stockage de plaquettes). 

Le  dossier  justifie  les  besoins  surfaciques
supplémentaires  (1,25 ha)  au  regard  de  ces
nouveaux  secteurs  artificialisés  depuis  2023
(5,64 ha à présent sont exploités).
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Illustration 3: plan de localisation des
habitats biologiques et des aménagements

récents - source dossier pétitionnaire



Concernant la description des installations projetées, le rapport indique que :

• le  réacteur  de co-compostage et  l’unité  de déconditionnement  seront  construits  sur  la
surface déjà exploitée (5,64 ha à ce jour au lieu des 2,24 ha initialement annoncés) ;

• la  future  activité  de  méthanisation  (projet  METHAFACQ)  sera  répartie  sur  la  surface
exploitée  et  sur  la  surface  disponible  restante  de  la  parcelle  (1,25 ha),  cette  surface
disponible sera principalement utilisée pour étendre la capacité de compostage, dans le
cadre d’un choix technique de composter la totalité des digestats24 liquides ;

• la future installation répondra aux exigences des prescriptions générales de l’arrêté de
référence du 12 août 2010 en termes de maîtrise des impacts environnementaux et de
traçabilité des déchets entrants ;

• le  méthaniseur  pourra  recevoir  comme  intrants  de  la  pulpe  organique  issue  du
déconditionnement des biodéchets et des biodéchets en vrac selon la réglementation en
vigueur ;

• les digestats liquides du méthaniseur seront compostés selon les normes en vigueur
par  la  plateforme NANCY COMPOST déjà  en activité  sur  le  site.  Il  n’est  pas  prévu
d’épandage des digestats.

L’Ae  recommande  à  la  commune  de  compléter  la  présentation  du  projet  par  une
localisation des aménagements futurs, envisagés dans le cadre du développement des
activités de compostage et de méthanisation sur les 1,25 ha d’extension.

Concernant la justification du projet et du site d’implantation, le rapport indique que le foncier
concerné appartient à la société NANCY COMPOST (Installation Classée pour la Protection de
l’Environnement (ICPE)) et sert de dépôt de matériel et de stockage de déchets verts et de
copeaux de bois. Il indique également que ce projet répond à la stratégie du groupe ABCDE25

de développer  des sites sur  la  région Grand Est  afin  de collecter  les  biodéchets avec des
équipements de proximité, et que le site de NANCY COMPOST est idéalement placé entre le
Nord de Nancy et Metz dans le sillon mosellan. Il est précisé que, compte tenu des synergies
des deux activités proches l’une de l’autre, d’autres sites alternatifs n’ont pas été étudiés. 

L’Inspection  des  Installations  classées  a  toutefois  informé  la  MRAe  qu’il  existait  déjà  un
méthaniseur (société METHASEILLE) situé à moins de 2 km du projet de NANCY COMPOST,
et qui met en œuvre des effluents d’élevage provenant d’exploitations agricoles inscrites dans
un rayon d’une vingtaine de kilomètres aux alentours. Il revient au maître d’ouvrage du projet
de  transmettre  à  l’Inspection  des  installations  classées  un  porter  à  connaissance 26 pour
l'activité de compostage eu égard à la modification de sa capacité (projet de développement)
et une demande d’enregistrement pour le méthaniseur, s’agissant d’une activité nouvelle sur la
plateforme. 

L’Ae recommande à la collectivité de mieux justifier l’extension de la zone Cx au regard
des activités de méthanisation existantes situées dans un rayon de 20  km autour  du
projet.

Elle recommande à l’exploitant de la plateforme de compostage et au futur exploitant du
méthaniseur de se rapprocher de l’Inspection des Installations classées, afin de clarifier
leur situation au regard de la réglementation ICPE. 

3.1.3. Les équipements et les services (sport, culture, tourisme, loisirs…)

La  commune  ne  prévoit  pas  d’installer  d’équipements  de  cette  nature.  L’Ae  n’a  pas  de
remarque sur ce point.

24 Résidu solide ou liquide composé d’éléments organiques non dégradés et des minéraux tels que l’azote et le phosphore.
25 Service de gestion des déchets organiques, basé à Saint-Nicolas-de-Port (54)
26 Toute modification notable apportée à une installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE) soumise à autorisation

(y compris enregistrement) doit être portée à la connaissance du préfet, par l'exploitant,  en vertu des articles L.181-14, R.181-46
et R.512-46-23 du code de l’environnement, avec l'ensemble des éléments d'appréciation permettant de statuer sur la nature des
modifications apportées aux installations ICPE existantes.
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3.2. La gestion de la ressource en eau

La ressource en eau potable

La commune de  Port-sur-Seille  est  située sur  la  masse d’eau souterraine « Plateau lorrain
versant  Rhin », dont  l’état  chimique est  jugé mauvais  en raison de la  présence de produits
phytosanitaires  et  de nitrates.  Elle  n’est  pas  concernée par  un périmètre  de captage d’eau
potable.

Dans  son  avis  conforme du  17  juillet  2023,  l’Ae  recommandait  d’analyser  les  impacts  des
installations  de  méthanisation  et  des  épandages  générés  que  la  carte  communale  rendra
possibles et une présentation des mesures d’évitement-réduction-compensation de ces impacts.

L’évaluation environnementale indique que les  incidences de la station de compostage et du
futur  méthaniseur  seront  étudiées  dans  le  dossier  ICPE.  Par  ailleurs,  il  n’est  pas  prévu
d’épandage des digestats.

Aussi,  l’Ae recommande de prendre en compte, dans le cadre de la carte communale,
les impacts des installations de méthanisation qui relèvent de l’analyse du porteur de
projet ICPE et les éventuelles mesures d’Évitement-Réduction-Compensation (ERC) qui
y seront associées. 

Elle  rappelle  à  la  commune  qu’une  procédure  commune  permettant  de  lier  la  carte
communale  et  le  projet  de  méthanisation  aurait  pu  être  engagée,  en  application  des
articles L.122-13 ou L.122-14 du code de l’environnement, selon le cas. Cette procédure
commune  aurait  présenté  l’avantage  d’établir  une  étude  d’impact  projet/carte
communale et une enquête publique uniques, ce qui aurait facilité la compréhension et
la cohérence des 2 dossiers.

L’Ae attire à nouveau l’attention de la commune sur les risques associés à ce type d’installations :

• les risques de pollution des eaux superficielles, par débordement de bassins ou lagunes de
stockage des digestats, par lessivage d’eaux provenant de secteurs souillés ou encore en
cas d’accident affectant les installations de production ;

• une mauvaise maîtrise de la qualité des déchets intrants alimentant les installations et
la nécessité d’un suivi continu qui doit s’opérer à ce niveau.

L’Ae signale qu’elle a publié, dans son recueil « Les points de vue de la MRAe Grand Est27 »,
pour les porteurs de projets et pour la bonne information du public, ses attentes relatives à une
prise en compte des risques associés à ce type d’installation.

Le système d’assainissement

La commune de Port-sur-Seille est intégralement en assainissement non collectif. Le gestionnaire
de l’assainissement reste à préciser, le dossier mentionnant 2 gestionnaires : le Syndicat Mixte
Départemental d’Assainissement Autonome et le Syndicat Mixte des Eaux de Seille et Moselle. Le
rapport de présentation ajoute que « la station d’épuration se trouve à Pont-à-Mousson », sans
plus de précision. L’Ae s’interroge sur la mention dans le dossier de cette station d’épuration alors
que la commune de Port-sur-Seille n’y est pas raccordée au vu du portail sur l’assainissement
collectif28.

Le  rapport  en  conclut  que  toute  nouvelle  construction  doit  mettre  en  œuvre  un  dispositif
d’assainissement non collectif (ANC). Il convient de préciser que l’ANC doit est conforme à la
réglementation  en  vigueur.  Il  convient  également  de  présenter  l ’état  de  conformité  des
dispositifs existants.

Par  ailleurs,  le  rapport  de  présentation  indique  que « la  commune  de  Port-sur-Seille  a  été
maintenue  dans  le  Plan  d’Action  Opérationnel  Territorialisé  (PAOT)  2022/2027  en  cours
d’élaboration », sans plus de précision. L’Ae informe la commune que le PAOT 2022-202729 de

27 Point  de  vue  consultable  à  l’adresse :  http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/les-points-de-vue-de-la-mrae-grand-est-
r456.html

28 https://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/pages/data/fiche-025443101250  
29 https://www.meurthe-et-moselle.gouv.fr/contenu/telechargement/28466/216169/file/PAOT_2022_2027.pdf  
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Meurthe-et-Moselle a été adopté par le Préfet en date du 9 décembre 2022. Le dossier gagnerait à
présenter ce document cadre30 qui fixe les priorités d’actions à mener afin de retrouver le bon état
des  masses  d’eau  superficielles  et  souterraines  dans  le  département,  et  d’indiquer  de  quelle
manière la commune prend en compte ses objectifs dans sa carte communale.

L’Ae recommande à la commune de :

• préciser  le  gestionnaire  de  l’assainissement  non  collectif,  la  réglementation  en
vigueur  qui  s’applique,  l’état  de  conformité  des  dispositifs  d’assainissement
existants et,  le  cas échéant,  mettre en place des mesures pour lever rapidement
d’éventuelles non conformités constatées ;

• indiquer  de  quelle  manière  la  commune  prend  en  compte  les  objectifs  du  Plan
d’Action Opérationnel Territorialisé (PAOT) 2022/2027 de Meurthe-et-Moselle dans sa
carte communale.

La gestion des eaux pluviales

Le zonage N permet de préserver le rôle hydraulique (infiltration des eaux pluviales) des éléments
naturels que sont les zones humides ou marécageuses. Par ailleurs, il est indiqué que l’emprise au
sol des constructions prévues en zone Cx ne pourra excéder 60 % de l’emprise foncière et que les
aménagements devront être réalisés de manière à garantir la gestion durable et intégrée des eaux
pluviales conformément à la législation en vigueur. L’Ae n’a pas de remarque sur ce point.

3.3. L’adaptation au changement climatique, les mobilités et l’énergie

Les mobilités et les transports

La commune de Port-sur-Seille est desservie par la ligne de bus scolaire Port-sur-Seille-Pont-
à-Mousson-Montauvielle. Il  est à souligner que la communauté de Communes du Bassin de
Pont-à-Mousson a mis en place un service de transport à la demande au profit des communes
ne bénéficiant pas de lignes régulières de transports. La commune est située à 12 minutes de
la  Gare  Lorraine  TGV  de  Louvigny  et  15 minutes  de  la  gare  TER  de  Pont-à-Mousson
desservant notamment le sillon lorrain. Toutefois, la voiture reste le moyen de déplacement le
plus utilisé, pour se rendre au travail, à hauteur de 91,8 %. 

L’Ae encourage la commune à mener une réflexion sur les modes de déplacements piétonniers
ou  cyclables  pour  les  déplacements  intra-communaux  voire  inter-communaux,  et  sur  le
développement des pratiques de covoiturage.

Le projet «             énergie             » et le développement des énergies renouvelables  

Le rapport de présentation indique que la carte communale vise notamment « à déployer une
unité  de méthanisation  de biodéchets  sur  le  site  de compostage de Port-Sur-Seille  afin  de
produire du biogaz qui  sera injecté dans le réseau national  sous forme de biométhane.  Ce
projet  s’inscrit  donc dans une logique de transition énergétique,  de valorisation énergétique
des biodéchets et de lutte contre le réchauffement ». Indépendamment des recommandations
formulées précédemment, l’Ae n’a pas de remarque sur ce point.

La prise en compte du changement climatique et la limitation des émis      sions de gaz à effet de  
serre (GES)

L’Ae regrette l’absence d’estimation des émissions de gaz à effet de serre (GES) de la zone Cx
(méthaniseur) et des polluants atmosphériques induits. 

L’Ae recommande de compléter le dossier par une analyse de l’augmentation des GES et
des polluants atmosphériques induits par la zone Cx (méthaniseur) et par les mesures
permettant de les compenser, si possible localement.

30 La Directive Cadre sur l’Eau (DCE, en 2000) impose le retour au bon état des masses d’eau. Cet objectif est décliné au niveau
national à l’échelle des grands bassins (Seine Normandie, Rhône Méditerranée Corse…) via le Programme de Mesures, et au
niveau départemental via le PAOT. 
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Les modalités et indicateurs de suivi de la carte communale

Le  rapport  de  présentation  fait  état  de  6 indicateurs  de  suivi  accompagnés  chacun  d’une
source de données.

L’Ae recommande d’accompagner chaque indicateur par la valeur de départ,  la valeur
cible et les modalités de suivi (bilan, mesures correctrices en cas de non atteinte des
objectifs…).

Le résumé non technique

Le rapport de présentation comporte un résumé non technique qui se contente de rappeler la
méthodologie de l’évaluation environnementale et  les enjeux issus du diagnostic.  Il  manque
une synthèse de la démarche Éviter-Réduire-Compenser (ERC).

L’Ae  recommande  de  compléter  le  résumé  non  technique  par  une  synthèse  de  la
démarche Éviter-Réduire-Compenser (ERC).

METZ, le 13 août 2024

Le Président de la Mission Régionale

d’Autorité environnementale,

par délégation, 

Jean-Philippe MORETAU
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COMMUNE DE PORT-SUR-SEILLE (54) 

 

 

ELABORATION D’UNE  

CARTE COMMUNALE 
 

 

 

Concertation avec le public 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
Dossier Enquête Publique 
 

 
 
 
 
 
 

 

 



ESTERR 

Date : 24.11.2021 

 

COMPTE-RENDU DE REUNION N°02 
 

Projet : PORT-SUR-SEILLE CC 
Mission : Elaboration Carte Communale 

  

Objet : Concertation agricole 

Lieu : Mairie de Port-sur-Seille 

Date : 16.11.2021 

 
 
Participants habituels - Groupe de travail 

 
Richard GEOFFROY Maire Présent 
François GIRARD 1ère Adjoint au Maire Absent 
Laurent DEFLANDRE 2ème adjoint au Maire Absent 
Joël  GUILLEMENET Conseiller municipal Présent 
Céline BAUDON Urbaniste - Espace et Territoires Présente 

 
 
Participants ponctuels 

 
Emmanuel VAN DER DEIK Agriculteur Présent 
Thierry  VAUD Agriculteur Présent 
Marc PARISOT  Présent 

Jérôme HERSANT Chambre d’Agriculture Présent 

 
Destinataires : Idem 
 
Documents joints au présent CR : // 

 
 

Date prochaines réunions : 1. Mardi 18.01.2021 à 18h00 
Lieu : Mairie  
Objet : 1. Présentation Diagnostic 
Participants : Groupe de travail + voir Supra 

 
 

POINTS TRAITES 
A l’initiative 

de 

 
1. Concertation Agricole  

 
Dans un premier temps, l’ensemble des participants se présente. 
 
Le BE rappelle les objectifs de la réunion : connaitre les projets des différents 
agriculteurs afin de les intégrer dans le projet de Carte Communale. 
Les grands principes de la réglementation agricole (ICPE 100m/RSD 50m) ainsi que la 
Carte Communale sont rappelés par le BE et la Chambre d’Agriculture. 
Est rappelée l’importance de porter à la connaissance de la commune les projets 
éventuels de chacun afin de les intégrer dans la future Carte Communale.  
 
Un tour de table est ensuite organisé afin de connaitre les projets éventuels de chaque 
agriculteur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



ESTERR 

 
➢ GAEC de la Lobe 

 

Nom exploitants M. Emmanuel Van Der Deik 
2 associés 
Reprise de la ferme de l’oncle à Port-
sur-Seille 

Activités Polyculture-élevage 
Aucun cheptel sur la commune de 
Port-sur-Seille 
Vaches allaitantes x 40 
Vaches laitières x 80 

Site d’exploitation Siège à Arry 

SAU - 

Présence de bâtiments sur le ban Oui à reporter sur cartographie 

Statut réglementation agricole Pas de recul à Port-sur-Seille 

Projet Pas de projet  

Difficultés Fonctionnement agricole RAS 

 
 

➢ SCEA Renaissance 
 

Nom exploitants M. Thierry VAUD 

Activités Céréales  

Site d’exploitation Port-sur-Seille 

SAU - 

Présence de bâtiments sur le ban Oui à reporter sur cartographie 

Statut réglementation agricole Pas de recul 

Projet Pas de projet  

Difficultés Fonctionnement agricole RAS 

 
 

➢ Nancy Compost 
 

Nom exploitants M. Thierry VAUD 

Activités Plateforme de compostage 

Site d’exploitation Port-sur-Seille 

SAU - 

Présence de bâtiments sur le ban Oui à reporter sur cartographie 

Statut réglementation agricole Pas de recul 

Projet 2022 
Projet de biodéchets site à la loi 
AGEC (AntiGaspillage et Circuit 
Court). 
Collecte de déchets organiques pour 
compostage pour 2022 
 
2023/2024 
Projet de méthanisation par voie 
sèche continue 

Difficultés Fonctionnement agricole RAS 

 
 

➢ EARL des Fourrasses  
 

Nom exploitants M. Marc PARISOT et fils 

Activités Céréales et pension de chevaux 

Site d’exploitation Port-sur-Seille 

SAU - 

Présence de bâtiments sur le ban Oui à reporter sur cartographie 

Statut réglementation agricole RSD 

Projet Pas de projet 

Difficultés Fonctionnement agricole RAS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ESTERR 

 
➢ Haras de la Seille  

 

Nom exploitants M. Bertrand LAFLEUR 

Activités Eleveur de chevaux 

Site d’exploitation Port-sur-Seille 

SAU - 

Présence de bâtiments sur le ban Oui à reporter sur cartographie 

Statut réglementation agricole RSD 

Projet Non renseigné 

Difficultés Fonctionnement agricole RAS 

 
 

➢ EARL du Chateau 
 

Nom exploitants M. Jean-Christophe PAIX 

Activités Polycultures et élevage 
Vaches laitières et allaitantes 

Site d’exploitation Port-sur-Seille 

SAU - 

Présence de bâtiments sur le ban Oui à reporter sur cartographie 

Statut réglementation agricole ICPE 

Projet Non renseigné 

Difficultés Fonctionnement agricole RAS 

 
 

➢ Ferme GRIMALDI 
 

Nom exploitants Mme Gaétane GRIMALDI 

Activités Eleveur bovins/ovins 

Site d’exploitation Port-sur-Seille 

SAU - 

Présence de bâtiments sur le ban Oui à reporter sur cartographie 

Statut réglementation agricole RSD 

Projet Non renseigné 

Difficultés Fonctionnement agricole RAS 

 
 

➢ GAEC de DOMBASLE 
 

Nom exploitants M. GIRARD 

Activités Polycultures et élevage 
80/100 vaches allaitantes 

Site d’exploitation Port-sur-Seille 

SAU - 

Présence de bâtiments sur le ban Oui à reporter sur cartographie 

Statut réglementation agricole ICPE 

Projet Non renseigné 

Difficultés Fonctionnement agricole RAS 

 
 
 
M. le Maire remercie les participants. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
  

 
Céline BAUDON 
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